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Note de l'editeur 

L'antique domaine des Sciences Islamiques pour Jes sciences de base, telles 

que la Jurisprudence [Fiq'h], la Theologie dogmatique [Kalam], la Philosophie, 
l'Ethique et pour des sciences pratiques, telles que "Rejal [la vie des hommes 

illustres], Derayeh et Jes Droits [Houqouq] a eu bien des hauts et des bas, 

durant ces quatorze siecles passes. 

Avec le triomphe et la victoire glorieux de la Revolution Islamique et dans une 

epoque OU la mondialisation se realisa pleinement, de nouvelles questions et de 

nouveaux defis prirent forme et se dresserent devant les erudits Islamiques, surtout 
dans le domaine des Sciences Humaines; ce fait est provoque en quelque sorte, par 

la responsabilite difficile et rigoureuse de gouverner sur !es autres; c'est une epoque 

ou il faut etre engage et fdele a la Religion et a la Tradition; et ce fait, dans !es 

directions et Jes gestions mondiales et sous tous !es angles, provoque en effet, un 

grand defi. 

Pour cela, des etudes et des recherches modernes, completes, concises et pratiques 

apparaissent comme une chose essentielle et necessaire dans le domaine de la 

Religion; et il faudrait done agir selon les mesures et !es evaluations mondiales et 

dignes de confiance et aussi selon la profondeur et l'originalite de belles pensees; 

ainsi done, la prevention de toute sorte de deviations mentales et pedagogiques 
des chercheurs, dans le domaine de la Religion est une necessite obligatoire et 

essentielle que tous les fondateurs de ce "Bel Arbre" [Chajareyeh Tayyebeh] et 

plus que tout autre, le grand architecte de la Revolution Islamique : l'Imfun 

Khomeyni et l'illustre dirigeant et guide spirituel : !'Ayatollah Khameneyi en ont 
tenu compte, bien effectivement. 

Pour cela, "Jame'at Al-Mustafa Al-Alamiyah" a fonde le "Centre International 
de la Traduction et de la Publication Al-Mustafa" pour realiser cette grande 
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responsabilite et offrir des ouvrages irnportants, pour une meilleure connaissance 

du venerable Prophete d'Islam. 

Le present ouvrage est le resultat des efforts litteraires de Madame Farideh 

Mahdavi-Damghani afin de realiser une partie de cet ideal grandiose et glorieux. 

A la fin, nous voudrions exprirner nos sinceres remerciements a tous ceux et a 
toutes celles qui ont pris part dans la voie de la realisation et de la publication de ce 

livre. Tous ceux qui avaient prie !'assistance des possesseurs de la connaissance, 

pour nous faire savoir leurs opinions constructives et positives. 

Centre International 

de la Traduction et de la Publication Al-Mustafa 
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Au Norn d' Allah 

Le Tout Misericordieux, le Tres Misericordieux 

[Initie le 27 Farvardine - le 23 Jomada Al-Oula 1433 - Le 15 Avril 2012] 

Chapitre 82 

De la repugnance a annoncer le Temps [du Regne Divin] 

[i.e. le Temps de la "Delivrance" [i.e. Faradj] 

et de la Manifestation de l'Imam Mahdi 

qu'Allah accelere Son Apparition] 

1- Ali Ibn-e Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont rapporte cet hadis de 

Sahl Ibn-e Ziad; et Mohammad Ibn-e Yah'ya [aussi] d'Ahmad Ibn-e Mohammad 

Ibn-e Issa, et tous deux, de Hassan Ibn-e Mah'boub, et lui d'Abou Harnzah [Sabet 
Ibn-e Dinar] As-Somali qui ayait dit:" [Une fois,] j'entendis Abou Djafar [l'Imam 

Bagher as] dire: "6 Sabet! Allah, le Beni le Sublime designa [la manifestation] de 
cette Affaire, en l'an 70 [A.HJ; or, lorsque Hosseyn que les Salutations Divines lui 
soient accordees fut tue, la Colere d'Allah l'Altissime devint plus violente, et Il 

retarda cela, jusqu'a l'an 140 [A.HJ ... 

Ensuite, nous Yous La reYelames, et Yous l'annonyates ouYertement [au 
public] et supprimates [ainsi,] son Voile Protecteur. .. Par consequent, apres cela, 

Allah ne nous a plus fait saYoir le temps [de l'ayenement de cet EYenement] ... 1 

1. Le chiffre 70 se refere a la soixante-dixieme annee apres l'Hegire [!'an 689-690 AC]. Moa'viyah qui 
fut le premier Caliphe Umeyyade mourut en !'an 60, apres l'Hegire. L'Imam Hosseyn [as] refusa net 
de preter serment d'allegeance [i.e. Bey'ah] au fils de Moa'viyah, le deteste Yazid Ibn-e Moa'viyah 
[que la Malediction d'Allah le frappe etemellement]. Les habitants de Koufeh inviterent alors 
!'Imam Hosseyn [as] a Koufeh pour qu'il devint leur Imam. Par consequent, s'il n'avait pas ete tue 
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"Allah efface ou confirme ce qu'll veut et le "Ommol Ketab " [i.e. la Mere du Livre ou 

l'Bcriture primordiale] est aupres de Lui." [Ar-Ra'd-39] 
Abou Hamzah declara:" Je racontai [ensuite] cet hadis a Abi Abdellah 

[l'Imam Sadiq as] et il <lit:" C'est ainsi, en effet..." 

2- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Salamah Ibn'l Khattab, 
et lui d'Ali Ibn'l Hassan, et lui d'Abder'Rah'man Ibn-e Kassir qui avait <lit: 
"J'etais en presence d'Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] quand Meh'zam entra et 
lui <lit:" Que je donne ma vie pour vous! Informez-moi de cette Affaire [i.e. 
Amr] que nous attendons et [dites-moi] quand aura-t-Elle lieu?'' 

11repondit:"0 Meh'zam! Ceux qui determinent un delai [et un temps precis] 
sont des menteurs; et ceux qui sont hatifs, periront; et ceux qui sont soumis, 
seront sauves ... " 1 

3- Un groupe de nos compagnons [Chiites] ont rapporte cet hadis d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad Ibn-e Khaled, et lui de son pere, et lui de _Ghassem Ibn-e 
Mohammad, et lui d'Ali Ibn- Abi Hamzah, et lui d'Abi Bassir qui avait <lit:" [En 
une occasion,] je demandai a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as], au sujet du 
"Qa'im" [as] et il me <lit:" Ceux qui designent un temps [pour son Soulevement] 
mentent; nous, qui sommes de la Famille [i.e. de la Maisonnee du noble 
Prophete savavs] ne designons aucun temps [specifique, pour son Soulevement]."2 

en Martyr dans le desert de Karbala par l'armee ennemie, on devait s'attendre it le voir devenir 
l'Imam et etablir le Regne Divin dans toutes !es regions Islamiques, en l'an soixante-dix apres 
l'Hegire ... Le chiffre 140 se refere it la cent quarantieme annee apres l'Hegire [l'an 757-758 AC]. 

En ce temps-fa, les Abbassides regnaient depuis huit ans, bien que leur propagande eut ete celle de mettre 
au pouvoir les Alides. Bien-entendu, ils n'en firent rien. Le sixieme Imam [as] declare alors que le delai 
produit pour l'etablissement du Regne Divin sur terre et au-delit de l'annee 140 apres l'Hegire est it 
cause des indiscretions des Chiites pour avoir revele le secret de la Venue d'un tel Gouvemement 
Ainsi done, le Regne Divin fut retarde et remis it plus tard, d'une maniere indefinie, selon la Volonte 
Divine. Ceci est l'un des cas de "Bada" [ explique dans !es volumes precedents de !'honorable Kati. 

1. 11 faut comprendre que la hate est toute une autre chose et ne se refere point it l'Attente pour la 
Delivrance [i.e. Faradj]; la hate signifie montrer son objection it Allah et aux illustres Imams 
[as] et faire toutes sortes d'actions hatives et irnprevues dans des moments injustifies; et cette 
hate mene les gens it la defaite et it la destruction de tout plan. Or, l'Attente pour la Delivrance 
est lorsque le Chiite accepte la Manifestation et !'Apparition de !'Imam du Temps, Hazrat-e Mahdi 
[as] et se comporte aussi en toute patience et endurance !es conditions existentes; et ils sont 
completernent soumis it la Volonte Divine et heureux du Bon Plaisir d'Allah pour ce qu'Il voudra. 

2. Qa'irn ne se refere pas au Douzieme Imam [as], mais au sens general de "celui qui se soulevra" 
et ceci se refere a tout Imam qui pouvait se soulever dans un temps futur, afin d'etablir le 
Regne Divin. 
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4- Ahmad [Ibn-e Mohammad Ibn-e Khaled] a rapporte cet hadis a travers 
la meme chaine de narrateurs:" Il [i.e. Aha Abdellah as] avait declare:" Allah a 
voulu qu'Il s'oppose au Temps, designe par ceux qui [Le] calculent." 

5- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis d~ Mo'alla 
Mohammad, et lui de Hassan Ibn-e Ali Al-Khazzaz, et lui d'Abdel Karim Ibn-e 
Amr Al-Kass'ami, et lui de Fozay'l Ibn-e Yassar qui avait dit:" [En une occasion,] 
je demandai a Abou Djafar [l'Imam Bagher as]:"Y a-t-il un temps [designe] 
pour cette Affaire [i.e. le Soulevement de Qa'im as] ... ?" 

Il repondit [par trois fois]:" Ceux qui ant calcule un temps [pour ce fait] 
ant menti! Ceux qui ant calcule un temps [pour ce fait] ant menti! Ceux qui 
ant calcule un temps [pour ce fait] ant menti! 

Lorsque Moussa [Moise as] s'en fut comme un Envoye vers son Seigneur, il 

leur promit [qu'il serait loin d'eux] pour [la duree de] trente jours; mais lorsque 
Allah ajouta dix autres [jours] a [ ces] trente jours [origin els], son peuple 
declara:"Voila que Moussa vient de briser sa promesse envers nous!" 

Ils construisirent alors, ce qu'ils construisirent. 1 

Si nous vous annorn;:ons quelque chose, et que tout se passe selon ce que 
nous vous avians annonce, <lites:" Allah a dit vrai." 

Et si [par contre], nous vous annonc;:ons quelque chose, et qu'il se passe tout 
autrement de ce que nous vous avians annonce, <lites [encore]:" Allah a dit vrai." 
De sorte que vous soyez deux fois recompenses 2

." 

6- Mohammad Ibn-e Yah'ya et Ahmad Ibn- Idris ant rapporte cet hadis de 
Mohammad Ibn-e Ahmad, et lui d'As-Sayyari, et lui de Hassan Ibn-e Ali Ibn-e 
Yagh'tine, et lui de son frere, et lui de Hosseyn qui avait dit que son pere, Ali 
Ibn-e Yagh'tine avait dit:"Abel Hassan [l'Imam Kazem as] m'avait declare: 
"Cela fait deux cents ans que les Chiites ant ete eduques avec des espoirs [en ce 

qui concerne !'Apparition de Qa'im as]." 
Et Yagh'tine demanda a son fl.ls, Ali Ibn-e Yagh'tine:" Comment se fait-il 

que ce qui a ete dit a notre sujet s'est realise [vient de se passer], mais que ce 

qui est dit a votre sujet ne s'est pas encore realise ... ?" 

1. C'est a dire, la vache don~e, selon les encouragements du Sameri. 
2. Une fois pour avoir affirme la Parole d'Allah et une fois pour avoir cru au "Bada". Pour les 

explications concernant le "Bada", veuillez s.v.p vous referer au tome 2 de cette collection. 



Al-Kati "Ossoul"-Tome III 

Et Ali I lui repondit:" Ce qui a ete dit a YOUS et a nous proYient d'une seule 

et meme source. 

Or, Yotre Affaire est en train de se realiser maintenant, et done ce qu'on Yous 

aYait dit, vient de se realiser [tel qu'Elle deYait se realiser], et Elle se realise comme on 

YOUS l'aYait dit, ~dis que notre Affaire ne Se realise pas maintenant, et done notre 

Attente est soutenue par des espoirs. Si on nous disait:" Cette Affaire ne se realisera 

pas dans les prochains deux ou trois cents ans, les creurs [des gens] se durciraient 

_cer:tainement, et la grande multitude des gens se tourneraient de l'Islam! 

Or, ils disent:" [Cette Affaire] arriYera bient6t! Combien sera-t-Elle imminente ... !" 

de sorte que les gens se rassurent [et se tranquillisent], et que le soulagement 

[de leurs souffrances] leur sera [bien] proche ... " 

·7- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Djafar Ibn-e 

Mohammad, et lui de Ghassem Ibn-e Isma'il Al-Anbari, et lui de Hassan Ibn-e 

Ali, et lui d'Ibrahim Ibn-e Meh'zam qui aYait dit que son pere aYait declare: 

"(Une fois,] en presence d'Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as], les Sultans de telle 

dynastie (i.e. les Abbassides] furent mentionnes, et il [i.e. l'Imam as] declara:" Les 

gens (i.e. les reYolutionnaires, tels que Zeyd, Mohammad et Ibrahim] perirent a 
cause de leur hate dans cette affaire ... 

[Or,] Allah n'agit point en toute hate, a cause de la hate de [Ses] creatures. 

11 ya, certes, un terme pour cette Affaire (i.e. la fin du pouYoir Abbasside] qu'il 

deYra atteindre [en hon temps; et quand [les gens] l'atteindront, [pas meme] 

une heure n'aura ete aYancee [dans le temps] ni retardee." 2 

1. Yagh'tine etait un missionaire pour faire la propagande pour Jes Abbassides, tandis que son 
fils Ali etait un fervent croyant Chiite et qu'il suivait la Guidee des illustres Imams [as]. Or, 
lorsque cette conversation eut lieu, le regne des Abbassides avait ete etabli, tandis qu'il n'y avait 
encore aucun signe de l'etablissement du regne d'aucun illust.re Imam [as] . 

2. C'est a dire que lorsque le Gouvernement de la Faussete arrive a son terme, le Gouvernement 
de la v erite et de la Justice initiera. 



' 
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Chapitre 83 

De [l'action] de "prouver" [i.e. Tam'his] 

et d'examiner [i.e. Em'tehan] [les creatures par Allah] 
' 

1- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere, et lui de Hassan Ibn­
e Mah'boub, et lui de Ya'ghoub As-Sarradj et d'Ali Ibn-e Re'ab, et eux d'Abi 
Abdellah [l'Imam Sadiq as] qui avait declare qu'au moment ou le seigneur des 
croyants [Ali as] fut reconnu comme le [nouveau] Caliphe, apres l'assassinat 
d'Osman, il monta sur le "Minbar" [la chaire] et fit un Sermon [qu'il [i.e. 

l'Imam Sadiq as] cita,] et dans lequel il avait annonce:"En verite, [soyez vigilants,] 

parce que votre epreuve est retournee, comme le jour ou Allah envoya Son 
Prophete [savavs] ... " 

2- Mohammad Ibn-e Yah'ya et Hassan Ibn-e Mohammad ont rapporte cet 
hadis de Djafar Ibn-e Mohammad, et lui de Ghassem Ibn-e Isma'il Al-Anbari, 
et lui de Hassan Ibn-e Ali, et lui d'Abel Maghra, et lui d'Ibn-e Abi Ya'four qui 

avait dit:" [En une occasion,] j'entendis Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] dire: 
"Malheur aux oppresseurs, parmi les Arabes, pour une Affaire qui s'est bien 
approchee ... !" 

Je demandai:" Que je donne ma vie pour vous! Combien d'Arabes y aura+ 
il 1 "Q A 0A U [ l ?" avec e aim as .... 

Il repondit:" Un groupe insignifiant..." 
Je demandai:" Par Allah! [Mais,] il ya un grand nombre de gens qui parlent 

[et discutent] au sujet de cette Affaire!" 
Il repondit" Les gens doivent etre eprouves [i.e. examines], separes et passes a la 

passoire [i.e. filtres] ; et un grand nombre de gens seront jetes en dehors de la passoire ... " 

3- Mohammad Ibn-e Yah'ya et Hassan Ibn-e Mohammad ont rapporte cet 
hadis de Djafar Ibn-e Mohammad, et lui de Hassan Ibn-e Mohammad As­
Sey'rafi, et lui de Djafar Ibn-e Mohammad As-Sey'ghal, et lui de son pere, et lu~ 

de Mansour qui avait dit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] m'avait dit [en une 
occasion]:" 6 Mansour.. .! Cette Affaire [i.e. l'etablissement d'un Gouvernem,ent 
juste et veridique] ne vous parviendra qu'apres un long desespoir! 

Par Allah! Apres qu'ils [i.e. les gens] seraient bien eprouves; et par Allah, 
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seulement apres qu'il serait prouve que les Malheureux [i.e. mecreants] sont 
[vraiment] des Malheureux, et que les Bienheureux [i.e. les croyants pieux] 

sont des Bienheureux!" 

4- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet had.is d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad, et lui de Mo'ammar Ibn-e Khallad qui avait dit:"[Une fois,] 

j'entendis Abel Hassan [l'Imam Ar-Reza as] declarer:" Alif Lam Mfm ... " [Al­

Ankabout-1]; il me demanda ensuite:" Qu'est-ce cette epreuve?" 

Je repondis:" Que je donne ma vie pour vous! Nous pensons que ce doit 

etre l'epreuve de la Religion ... " 

11 dit alors:" Ils seront eprouves tout comme l'or sera prouve [i.e. epure, 

purge] ." Et il ajouta:" Ils seront purifies, tout comme l'or se purifie ... " 

5- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet had.is de Mohammad Ibn-e Issa, et lui de 
Younos, et lui de Soley'man Ibn-e Saleh [rafa'ahou], et lui d'Abou Djafar [l'Imam 

Bagher as] qui avait dit:" Cet had.is que void est tel que les cceurs des hommes [de 

peu de Foi] se retireront en arriere; ainsi, celui qui l'accepte, dis-lui encore plus, et 

celui qui le rejette, laisse-le [a son sort]. Il est inevitable qu'il y aura une epreuve, 

devant laquelle chaque "Ami intime"1 sera defait, et chaque "associe'' 2 et meme 

chaque astucieux 3 sera defait, jusqu'a ce qu'il ne reste plus que nous et nos Chiites ... " 

6- Mohammad Ibn'l Hassan et Ali Ibn-e Mohammad ont rapporte cet had.is 
de Sahl Ibn-e Ziad, et lui de Mohammad Ibn-e Senan, et lui de Mohammad Ibn-e 

Mansour As-Sey'ghal, et lui de son pere qui avait dit:" Moi, Hares Ibn'l Moghirah 

et un groupe de nos compagnons Chiites etions assis et conversions [ entre 

nous, au sujet de cette Affaire4
]. Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] entendit nos 

propos et nous dit:" [Mais] que dites-vous ... ! Combien vous vous trompez! 

1. Cette expression a pour but de rappeler la phrase coranique:" 0 vous qui croyez! Ne prenez pas 

de "Bitiinah" [i.e. confidents, conseillers, consultants, allies, amis ... J parmi ceux qui ne sont pas 

de votre religion ... " [Ale-Imran-118) 
2. "Validjah" est un mot qui se refere a un "proche associe" qui nous rappelle encore une fois, la 

phrase coranique:"Pensez-vous que vous serez delaisses, cependant qu'Allah n 'a pas encore 
distingue ceux d'entre vous qui ont Jutte et qui n 'ont pas cherche de "Validjah" [i.e. des allies, 

conseillers, consultants .. . ] en dehors d'Allah, de Son Messager et des croyants?" [At-Tawbah-16) 
3. Cela signifie au sens litteral:" Celui qui divise un cheveu en deux. .. " c'est a dire, celui qui est 

trompeur par nature, de sorte que si on lui demandait dans une quelconque transaction, d'arracher 
un cheveu insignifiant de sa tete, il le diviserait encore en deux et ne donnerait que la rnoitie! 

4. C'est a dire de la Manifestation et du Soulevement de Qa'irn [as]. 
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Non, par Allah! Ce que vos yeux attendent [de voir] ne sera accompli que 

lorsque YOUS tOUS ayez ete passes a la passoire! 

Non, par Allah! Ce que vos yeux attendent [de voir] ne sera accompli que 

lorsque YOUS tOUS ayez ete purifies! 

Non, par Allah! Ce que vos yeux attendent [de voir] ne sera accompli que 

lorsque YOUS tOUS ayez ete separes [les UnS des autres) ! 

Par Allah! Ce que vos yeux attendent [de voir] ne sera accompli que 

lorsque YOUS tOUS ayez ete desesperes! 

Non, par Allah! Ce que vos yeux attendent [de voir] ne sera accompli que 

lorsque ceux qui sont [vraiment] miserables deviennent miserables, et ceux qui 

sont [vraiment] destines a la Felicite deviennent Bienheureux!" 

Chapitre 84 

Quiconque connait son Imam ne sera point nui 

Ni par le retard de cette Affaire 

[!'Apparition de l'Imam as] ni par une avance quekonque1 

1- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere, et lui de Hammad Ibn­

e Issa, et lui de Hariz, et lui de Zorarah qui avait dit:"Abi Abdellah [l'Imam 

Sadiq as] avait dit:" Connaissez done votre Imam! Car si vous le connaissiez, 

[ni] le retard de cette Affaire, [ni] son avance ne vous nuira aucunement." 

2- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis par Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui par Mohammad Ibn-e Djom'hour, et lui de Safvan Ibn-e 
Yah'ya, et lui de Mohammad Ibn-e Marvan, et lui de Fozay'l Ibn-e Yassar qui 
avait dit:" [En une occasion,] je demandai a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] au 
sujet des Paroles d'Allah le Beni, l'Altissirne:" {Et rappelle] le jour, ou Nous appellerons 

chaque Communaute par son Imam, ceux a qui on remettra leur livre dans la main 

droite, liront leur livre [avec plaisir] et ne subiront pas la moindre injustice." [Al-Isra-71]; 
et il [l'Imam as] repondit:"O Fozay'l. .. ! Connais done ton Imam! Car si tu 

1. C'est a dire que si un individu reconnait son Imam comme tel, le temps de sa Manifestation et de 
son Soulevement ne sera plus important: en fait, cela signifie que la valeur de ses actions ne sera 
point diminuee par cet evenement qui aura lieu dans l'avenir. Les Arabes emploient aussi 
!'expression: "l'arrivee de l'Affaire"; or l'arrivee de cette Affaire n'est point la question principale, 
ici. La phrase est uniquement une regle en langue Arabe qui se refere a tout delai et retard. 
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connais ton Imam, le retard ou l'avance de cette Affaire ne te nuira aucunement. 
Cependant, quiconque connait on Imam, et qu'il vient a mourir avant que 

le Maitre de cette Affaire [i.e. Hazrat Mahdi as] ne se souleve, est [en effet,] 
comme celui qui aura servi clans son Armee; [mieux que cela!] il sera comme 
celui qui aura servi sous sa Banniere [personnelle] ." 

Et selon certains, l'un de ses compagnons [i.e. Fozay'l] declara: 
" ... Comme celui qui avait atteint [le haut rang] du Martyr, [clans le champ de 
bataille], aupres du Messager d'Allah [savavs] .. . " 

3- Ali Ibn-e Mohammad [rafa 'ahou] avait rapporte cet hadis d'Ali Ibn-e Abi 
Hamzah, et lui d'Abou Bassir qui avait dit:" [Une fois,] je declarai a Abi 
Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" Que je donne ma vie pour vous! Quand est-ce que 
la Delivrance de toute souffrance [i.e. Faradj] arrivera-t-elle .. . ?" 

Il repondit:" 6 Abou Basir! Est-ce que toi aussi, tu es l'un de ceux qui desirent 

[seulement] ce monde-ci...? Quiconque connait au sujet de cette Affaire [i.e. 

l'Imamat], a cause meme de son attente, se verra attribuer la Delivrance [i.e. Faradj] !" 

4- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Saleh Ibn As-Sendi, et lui de 
Djafar Ibn-e Bachir, et lui d'Isma'il Ibn-e Mohammad Al-Khozayi qui avait dit: 

"[Une fois,] j'entendis Abou Bassir demander a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as]: 

"Croyez-vous que je puisse [vivre assez longtemps] pour voir le "Qa'im" [as] ... ?" 

Il repondit:"O Abou Bassir! Ne connais-tu done pas ton Imam?" 

Il repondit:" Certes, par Allah! C'est vous l'Imam!" Et il prit alors la main [de 
l'Imam as] . 

Il declara:" Par Allah, o Abou Bassir! N'aie pas peur de ne pas pouvoir etre 

pret avec ton epee 1 a l'ombre du Pavillon du "Qa'im" que les Benedictions et 

Salutations d'Allah lui soient accordees!" 

5- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui d'Ali Ibn-e No'man, et lui de Mohammad Ibn-e Marvan, 

et lui de Fozay'l Ibn-e Yassar qui avait dit: "[En une occasion,] j'entendis Aba 

Abdellah [l'Imam Sadiq as] dire: "Celui qui meurt, sans avoir un Imam, mourra la 
mort [de celui qui avait vecu durant] l'ere de "Djahiliyat" [i.e. l'ere pre-Islamique]; 

mais celui qui meurt, en connaissant son Imam ne sera aucunement nui par 

1. C'est a dire, s'asseoir sur la terre clans une assemblee de guerre, avec des jambes croisees, tandis 
qu'on serre son epee a sa poitrine, en signe de pleine soumission et d'obeissance. 
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l'avance ou le retard de cette Affaire-la. Celui qui meurt, en connaissant son Imam, 

est comme celui qui est present, dans le Pavilion du "Qa'im", aupres de ce dernier." 

6- Hosseyn Ibn-e Ali Alavi a rapporte cet hadis de Sahl Ibn-e Djom'hour, et lui 

d'Abdel Azim Ibn-e Abdellah Al-Bassani, et lui de Hassan Ibn'l Hosseyn Al-Orani, 

et lui d'Ali lbn-e Hachem, et lui de son pere qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imam 

Bagher as) avait declare: "Aucun dommage ne nuira a celui qui meurt, en attendant 

notre Affaire; en effet, il mourra au milieu du Pavilion de Mahdi [as] et de son Armee." 

7- Ali lbn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Sahl Ibn-e Ziad, et lui de 

Hosseyn Ibn-e Sa'id, et lui de Fazfilah Ibn-e Ayyoub, et lui d'Omar Ibn-e Aban qui 

avait dit:" J'entendis Aha Abdellah [l'Imam Sadiq as] dire: "Connaissez done, le signe 

[de l'Imamat), car si vous le connaissez, aucun dommage ne vous atteindra, par 

l'avance ou le retard de cette Affaire. Allah, a Lui la Puissance et la Majeste a 

annonce:"[Et rappelle] le jour ou Nous appellerons chaque Communaute par son Imam, ceux 

a qui on remettra leur livre dans la main droite, liront leur livre [avec plaisir} et ne subiront pas 

la moindre injustice." [Al-Isra-71); et celui qui connait son Imam est comme celui qui 

se trouve a l'inteneur du Pavilion de [l'Imam] "Attendu" [i.e. Hazrat Mahdi as] ... " 

Chapitre 85 

De celui qui pretend a l'Imamat et qui n'est point digne de cela; 

et de celui qui refuse de reconnaitre les Imams ou certains d'eux; 

et de celui qui reconnait comme "Imam", 

celui qui n'est point digne de l'Imamat 

1- Mohammad Ibn-e Y ah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et Jui de Mohammad Ibn-e Senan, et lui d'Abou Salam, et lui de Savrah Ibn-e 

Kolay'b qui avait dit:" [Une fois,] je declarai a Abou Djafar [l'Imam Bagher as]: 

"Allah, a Lui la Puissance et la Majeste a annonce:" Et le jour de Resurrection. Tu 

verras les visages de ceux qui mentaient sur Allah, assombris." [Az-Zoumar-60] 

11 [as] dit:" [Ceci se refere] a celui qui aurait dit:" Je suis l'Imam!" mais qui 

n 'est guere un Imam." 

Je demandai:" Meme s'il est un Alavi [i.e. de la descendance d'Ali as] ... ?" 

11 repondit:" Meme s'il est un Alavi." 
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Je demandai:" Meme s'il est un descendant direct d'Ali Ibn-e Abi Taleb [as]?" 
"Meme s'il est ainsi." 

2- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Abdellah Ibn-e Mohammad 
Ibn-e Issa, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui d'Aban, et lui de Fozay'l qui avait <lit: 

"Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare: "Quiconque pretend a l'Imamat, 
mais qui n'est pas de ceux qui en sont dignes, est un mecreant.. .!" 

3- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Djom'hour, et lui d'Abdellah Ibn-e 
Abder'Rah'man qui avait dit:"Hosseyn Ibn'l Mokhtar avait <lit: 
" [En une occasion,] je declarai a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" Que je donne 

ma vie pour vous! [Que pensez-vous de ce verset]:" Et le jour de Resurrection. Tu 

verras les visages de ceux qui mentaient sur Allah, assombris." [Az-Zoumar-60) 
11 repondit:" [Ceci se refere a] quiconque pretend etre un Imam, mais qui 

n'est pas un Imam." 

Je dis:" Meme s'il est un Alavi, descendu de [Hazrat-e] Fatemeh [sa]?" 

"Meme s'il est un Alavi, descendu de [Hazrat-e] Fatemeh [sa] .. . " 

4- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha, et lui de Davoud Al-Hammar, et lui 

d'Ibn-e Abi Ya'four qui avait <lit:" [Une fois,] j'entendis Abi Abdellah [l'Imam 

Sadiq as] dire:" 11 ya trois [groupes de gens] a qui Allah n'adressera pas la parole, 

au four de la Resurrection et ne les purifiera pas. Et il y aura pour eux, un douloureux 

Chatiment." [Al-Baqarah-174]: celui qui pretend a l'Imamat [qui vient d'Allah], 

et quand il ne lui appartient pas; celui qui refuse de reconnaitre un Imam 

qui vient d'Allah, et celui qui pense que [l'un de ces deux] possede un droit 
envers l'Islam." 

5- Mohammad Ibn-e Y ah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et lui d'Ibn-e Senan, et lui de Yah'ya, le frere d'Oday'm, et lui Valid Ibn-e Sabih 

qui avait dit:" J'entendis Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] dire:" Personne ne devra 
pretendre a cette Affaire, excepte le Maitre [de cette Affaire1

], a mains qu'Allah 
ne detruise sa vie .. . " 

1. C'est a dire: !'Imam [as) qui a ete choisi et elu par Allah. 
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6- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l 

Hosseyn, et lui de Mohammad Ibn-e Senan, et lui de Talhah Ibn-e Zeyd qui avait 
<lit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare:"Quiconque associe celui qui n'a 
aucun Imamat venu d'Allah comme le partenaire d'un Imam, dont l'Imamat vient 
en effet, d'Allah, est un individu qui associe des partenaires a Allah [et c'est done 

un mecreant .... , , J I" 

7- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et lui de Mohammad Ibn-e Isma'il, et lui de Mansour Ibn-e Younos, et lui de 

Mohammad Ibn-e Moslem qui avait <lit:" [En une occasion,] je declarais a 
Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as]:"Un homme me dit:"Connais done le tout 
dernier Imam et aucun dommage ne te nuira pour n'avoir pas connu le tout 
premier Imam ... " 

11 repondit:" Que la Malediction d'Allah frappe cet homme! Je le considere 

comme un ennemi, et ne le reconnais point [comme l'un de mes suivants]. 

[Mais comment est-ce possible?]. Le dernier Imam ne pourra etre connu qu'a 
travers le tout premier Imam!" 

8- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Djom'hour, et lui de Safvan qui avait 
<lit:" Ibn-e Moskan avait declare:" [Une fois,] je demandai au Cheikh [i.e. l'Imam 
Kazem as] au sujet des Imams [as]. 

11 declara:" Quiconque refuse de reconnaitre un Imam vivant a refuse, [en 
fait,] de reconnaitre ceux qui sont [deja] morts .. . " 

9- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad, et lui de Hosseyn Ibn-e Sa'id, et lui d'Abou Vah'b qui avait 
<lit:" Mohammad Ibn-e Mansour avait declare: " Je lui demandai [i.e. a l'Imam 
Kazem as] au ujet des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire:" Allah ne 

commande point la "Fahechoun" [i.e. turpitude]. Direz-vous contre Allah, ce que vous ne 

savez pas?" [Al-A'raf-28] 

11 [as] demanda:" As-tu vu quelqu'un qui croit qu'Allah a commande al~ 
fornication, a boire du vin, OU bien a toutes les autres Interdictions?" 

Je repondis:" Non." 
Il <lit:" Qu'est-ce done, cette indecence [i.e. cette mauvaise action] qu'ils 

pretendent qu'Allah leur a commande de commettre [dans la sourate, ci-dessus]?" 
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Je dis:" Allah et Son Vali [designe par Lui) savent mieux." 

Il repondit:" Il s'agit de l'Imamat des Imams oppresseurs... Ils pretendent 

qu'Allah leur a comrnande de suivre un peuple qu'Allah ne leur a guere comrnande 

de suivre. Ainsi done, Allah refuta leur pretention dans ce [verset]. Ila [ensuite] 

annonce qu'ils ont attribue un mensonge a Lui, et Il a appele leur [mefait), une 

"turpitude" [i.e. une ignominie]." 

10- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui de Hosseyn Ibn-e Sa'id, et lui d'Abou Vah'b qui avait 

<lit: "Mohammad Ibn-e Mansour avait declare:"[Une fois,J je demandai a 
Abdo'Saleh [i.e. un serviteur pieux et vertueux: l'Imam Moussa Kazem as] 1 au 

sujet de ce verset [qui annonce]:" Mon Seigneur n'a interdit que les "Fava 'heche" {i.e. 

les grands peches, les ignominies, les turpitudes et les actions immorales tant apparentes que 

secretes ... " [Al-A'raf-33) 

Il repondit:" Le [Saint] Coran possede un aspect [i.e. apparence] extfoeur et un 

aspect [i.e. apparence] inne. Tout ce qu'Allah a interdit dans le Saint Coran est cet 

aspect exterieur; et l'aspect inne se definit par ces memes Imams oppresseurs; 
et tout ce qu'Allah, le Sublime a permis [dans le Livre (i.e. le Saint Coran] est 

l'aspect exterieur, et Son aspect inne est defini par les Imams de la V erite." 2 

11- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e 

Mohammad Ibn-e Issa, et lui de Hassan Ibn-e Mah'boub, et lui d'Amr Ibn-e 

Sabet qui avait <lit:" Djaber avait <lit:" [En une occasion,] je demandai a Abou 

Djafar [l'Imam Bagher as] au sujet des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la 

Majeste:" Parmi les hommes, ii en est qui prennent [pour objet d'adoration], en dehors 

d'Allah, des egaux a Lui [Allah], en les aimant comme on aime Allah ... " (Al-Baqarah-165] 
Il <lit:" Par Allah! Ce sont les partisans d'un Tel... et d'un Tel... [i.e. Abou Bakr 

et Omar] qui les prirent comme des Imams pour eux-memes, autres a l'Imam 
[legitime) qu'Allah avait choisi [et designe] comrne un Dirigeant pour les gens. 

1. Ce titre honorifique appartenait a Moussa Ibn-e Djafar, l'Imam Kazem [as]. Le narrateur le 
nomme ainsi, par precaution. 

2. II faut tenir compte de ce fait que le Musulman Chiite accepte en meme temps, l'apparence 
exterieure et interieure du Saint Coran. Par consequent, !'acceptation de l'apparence 
exterieure du Saint Coran, et sans tenir compte de ce qu'Il renferme en Lui-meme, et comme 
ce que font Jes Sunnites n'est point dans le Canon Theologique des Chiites; pour ewe, le sens 
inne de ce que ce Livre Divin renferme est aussi important que Son apparence exterieure. 
Pour une explication plus approfondie, se referer au Chapitre 108 de ce meme ouvrage. 
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Pour cette raison, Allah annonc;:a:" Quand les injustes verront le Chiitiment, ifs sauront 

que la force tout entiere est a Allah et qu'Allah est Dur en Chiitiment .. . ! Quand les menteurs 
desavoueront [se declareront innocents] les suiveurs, a la vue du Chiitiment, les liens entre 
eux seront bien brises! Et les suiveurs diront: " Si un retour [au bas-monde] nous etait possible. 
A/ors nous /es desavouerions [nous nous declarerions innocents d'eux] comme ifs nous ont 
desavoues [en se declarant innocents de nous]." Ainsi Allah leur mantra leurs actions, source 

de remords pour eux; mais ifs ne pourront pas sortir du Feu." [Al-Baqarah-165-167] 

Abou Djafar [as] declara alors:" 6 Djaber! Par Allah! Ce sont les Imams 

oppresseurs et leurs partisans ... " 

12- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui d'Abou Davoud Al-Mostarregh, et lui d'Ali Ibn-e May'moun 

qui avait <lit:" Ibn-e Abi Ya'four avait declare:" [En une occasion,] j'entendis Abi 

Abdellah [l'Imam Sadiq as] declarer:"Il ya trois groupes d'hommes sur lesquels 

Allah ne jettera point Ses Yem:, le Jour de la Resurrection nine les purifiera; [et 

ils] recevront un Dur Chatiment: celui qui pretend a l'Imamat [qui vient 

d'Allah], et ce, quand il ne lui appartient point; [ensuite] celui qui refuse de 

reconnaitre un Imam venu d'Allah, et [finalement] celui qui pretend que l'un [de 

ces deux:, nommes ci-dessus] avait une part de l'Islam ... " 

Chapitre 86 

De ceux qui sont obeissants envers Allah 

Sans pour autant reconnaitre un Imam, choisi par Allah 

-a Lui, la Puissance et la Majeste! -

1- Un groupe de nos compagnons Chiites ant rapporte cet hadis d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad, et lui d'Ibn-e Abi Nasr qui avait dit:"Abel Hassan [l'Imam 
Reza as] avait declare au sujet des Paroles d'Allah: "Et qui est plus egare que celui 

qui suit sa passion, sans une Direction d'Allah?" [Al-Qac;:a~:-28]: "Ceci se refere a 
celui qui adopte ses propres idees comme sa religion, et cela, sans [la juste 
Direction] de l'un des Imams qui guident justement." 

2- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l Hosseyn, 
et lui de Safvan Ibn-e Yah'ya, et lui d'Ala Ibn-e Razine, et lui de Mohammad Ibn-e 
Moslem qui avait <lit:" [Une fois,] j'entendis Abou Djafar [l'Imam Bagher as] dire: 
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"Tous ceux qui professent la Religion d'Allah, a travers une Adoration dans laquelle 
ils s'efforceront grandement, mais qui n'ont aucun Imam venu d'Allah se verront 

refuser tous leurs efforts; et Allah deviendrait l'Ennemi de leurs actions; et leur 
histoire est comme [l'histoire l de cette brebis egaree qui a ete separee de son 
troupeau et de son berger et qui court deci, dela [toute la journee]; et qui, a la 

tombee de la nuit, en voyant un troupeau de brebis avec un berger se dirige vers 
eux, en se trompant... Elle passe la nuit avec le troupeau [inconnu] dans une etable, 
et [le lendemain] lorsque le berger les mene a la campagne, elle se rend compte de 
son erreur envers le troupeau et le berger; et de nouveau, elle est perdue et perplexe, 

en voulant trouver son propre troupeau et son propre berger. Encore une fois, elle 
aperc;:oit un autre troupeau et un autre berger; et de nouveau, elle court vers le 
troupeau, en se trompant sur le second troupeau. 

Le berger lui crie [alors]:"Va rejoindre ton propre berger et ton propre 

troupeau ... ! Tu t'es egaree et devoyee et tu as perdu ton berger et ton troupeau!" 

Et la brebis s'enfuit, toute effrayee, [de plus en plus] egaree et perplexe, 

tandis qu'elle n'a aucun berger pour la guider vers la prairie ou la faire reintegrer 

dans son propre troupeau ... 

Entre-temps, un loup arrive et en profitant de la perplexite et de l'egarement 

de la brebis, et du fait qu'elle est restee sans gardien, il la [devore et la] mange ... 

Par Allah! 6 Mohammad, chacun parmi cette communaute sera tel qu'il ne 

sera point pourvu d'un Imam Manifeste et Juste1 venu d'Allah [a Lui, la Puissance 

et la Gloire] et qui sera egare et separe de tout. Et s'il meurt dans cet etat, il 

meurt la mort d'un mecreant et d'un Hypocrite ... 

Sache done, o Mohammad, que les Imams de la Tyrannie et leurs partisans [et 

suiveurs] sont exclus de la Religion d'Allah. Ils se sont egares [et <levies du Droit 

Chemin,] et ils font aussi egarer [les autres, du Droit Chemin]. Les actions qu'ils 

commettent sont comme: "Les ceuvres de ceux qui ant mecru en leur Seigneur sant 

camparables a de la cendre vialemment frappee par le vent, un jaur d'arage. Ils ne tirerant 

auvcun profit de ce qu 'ils ant acquis. C'est cela l'egarement profand ... " [Ibrahim-18] 

3- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad Ibn-e Issa, et lui d'Ibn-e Mah'boub, et lui d'Abdel Aziz Abdi, et 
lui d'Abdellah Ibn-e Abi Ya'four qui avait <lit: "[Une fois,] je dis a Abi Abdellah 

1. C'est a dire, un Imam Juste et Equitable dont l'Imamat est en parfaite concordance avec !es 
Commandemants d'Allah et !es Prescriptions de Son Messager. Par consequent, ceci se refere 
a !'Imam Manifeste et a !'Imam Absent, en meme temps. 
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[l'Imam Sadiq as]:" Souvent, je frequente les gens et je suis vraiment etonne du fait 

que certains gens ne se soumettent pas a votre seigneurie [i.e. Velayat], et se 

soumettent [au contraire,] a [la seigneurie d']un Tel... et d'un Tel...; cependant ce 

sont des gens qui sont honnetes, veridiques et qui tiennent leurs promesses; tandis 

qu'il y a des gens qui sont soumis a votre seigneurie, mais qui [helas,] ne sont pas 

dignes de confiance, ne sont pas veridiques et qui ne tiennent pas leur sengagements 
[au serieux] ... " 

Abi Abdellah [as] se tourna vers moi, comme s'il etait fache et declara: 

"Celui qui est obeissant envers Allah, a travers [sa soumission] a la seigneurie 

[i.e. Velayat] d'un Imam oppresseur n'est pas d'Allah et n'a aucune Religion! 

Mais celui qui professe sa Religion, a travers [sa soumission] envers la 

seigneurie [i.e.Velayat] d'un Imam juste [et veridique] qui vient d'Allah ne sera 

point blame [reprouve] ." 1 

Je demandai:"[Est-ce vrai] que ceux-la ne possedent aucune Religion, et 

que ceux-ci ne seront point blames?!" 

11 repondit:" En effet, les premiers n'ont aucune Religion, et les derniers 

[i.e. le second groupe] ne seront guere reprouves. 

N'as-tu done pas entendu Allah, a Lui la Puissance et la Majeste annoncer: 

"Allah est le "Vali" de ceux qui ont la Poi: II les fait sortir des Tenebres pour la Lumiere." 

[Al-Baqarah-257] et cela signifie: [du fond] des Tenebres des peches, jusqu'a la 

Lumiere de la Repentance et du Pardon, et cela [a cause de leur soumission] 

envers la seigneurie de chaque Imam juste, venu d'Allah. 

[Allah a aussi] annonce:" Quant a ceux qui ne croient pas, ils ont pour "Aw'liya" 

les "Taghout" [i.e. les fausses divinites et les faux Imams] qui les font sortir de la Lumiere 

pour les Tenebres .. . " [Al-Baqarah-257], et en effet, [Allah] veut dire par la, qu'[au 

debut] ils etaient dans la Lumiere d'Islam; or, lorsqu'ils se soumirent a la seigneurie 

de chaque Imam oppresseur qui ne venait pas d'Allah, a Lui, la Puissance et la 

Gloire, ils sortirent [done] de la Lumiere d'Islam, a cause meme de leur [soumission] 

a la seigneurie de ces Imams [injustes et oppresseurs], pour entrer [ensuite] dans 

les Tenebres de la mecreance ... 

Allah les a [done] condamnes au Feu [Infernal], aux cotes des mecreants: 

"Voila lesgens du Feu, OU ils demeureront eternellement!" [Al-Baqarah-257] 

1. Cela signifie le Blame, la Reprobation et la Colere d'Allah qui provoquent l'entree a l'Enfer et le 
Tourment Terrible de Dieu. Car, pour chaque peche, ii y a un Chatiment different, que ce 
peche soit commis par un Chiite ou un non-Chiite. 
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4- Lui [i.e. Ibn-e Mah'boub] a rapporte cet hadis de Hecham Ibn-e Salem, 
et lui de Habib As-Sedjestani qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imam Bagher as] 

avait declare:" Allah, a Lui la Puissance et la Majeste a annonce:" Je tourmenterai 
terriblement chaque groupe en Islam qui obeirait et se soumettrait a la 
seigneurie [i.e. Velayat] d'un Imam injuste [et oppresseur] qui ne vient pas 
d'Allah, meme si ces groupes sont des gens pieux et vertueux dans leurs 
actions! 1 [Et] Je pardonnerai certainement les gens qui sont soumis a un Imam 
juste, venu d'Allah, meme s'ils sont injustes et malfaiteurs dans leurs actions." 2 

5- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis d'lbn-e Djom'hour, et lui de 
son pere, et lui de Safvan, et lui d'Ibn-e Moskan, et lui d'Abdellah Ibn-e Senan 
qui avait dit:" [Une fois,] Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare:" Allah ne 
se repugne pas de chatier des gens qui obeissent a un Imam qui n'est pas venu 
d'Allah, meme s'ils sont pieux et vertueux dans leurs actions. [Au contraire,] 
Allah se repugne de chatier les gens qui sont soumis a un Imam venu d'Allah, 
meme s'ils sont injustes et malfaiteurs dans leurs actions." 

Chapitre 87 

De ceux qui meurent sans avoir 

l'un des Imams de la juste Direction comme leur Imam; 
et ce Chapitre fait partie du Chapitre precedent 3 

1- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui de Hassan Ibn-e Ali Al-Vach'cha, et lui d'Ahmad Ibn-e A'ez, 
et lui d'Ibn-e Ozay'nah qui avait dit:" Fozay'l Ibn-e Yassar avait declare: 

1. Car, reconnaitre officiellement un tyran et un oppresseur injuste est considere comme l'un des 
plus grands peches commis contre l'Unicite d'Allah. Et ce sont ce genre de mauvaises actions 
qui detruisent et nullifient les bonnes reuvres des hommes. 

2. Car, fortifier et prendre le parti d'un Imam Juste et Equitable et le reconnaitre dtlment et 
officiellement est considere comme l'une des plus grandes demonstrations de la devotion et 
de l'obeissance a Allah; et cela nullifie les mauvaises actions d'un individu, et provoque un 
changement dans la situation de l'homme pecheur; ainsi, ii pourra obtenir le succes de la 
Repentance devant le Seuil d'Allah et se purifier de ses souillures morales. 

3. Le Chapitre precedent se referait a la non-acceptation [i.e. la refutation] des reuvres de celui qui 
n'agit pas selon !es prescriptions d'un Imam Juste et Equitable; et ce Chapitre se refere a !'ignorant et 
au mecreant qui meurent dans cet etat. Peut-etre, le fait qu'il y ait deux Chapitres etait seulement 
parce que !es Ahadis de ce Chapitre se retrouvent aussi dans !es Ahadis des Sunnites. 
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"Un jour, Abi Abdellah ~'Imam Sadiq as] commen<i'.<l une discussion avec nous et 

declara:" Le Messager d'Allah [savavs] avait annonce:" Celui qui meurt sans [connaitre] 

un Imam, meurt la mort de [l'ere de] "Djahiliyat" [i.e. l'age de l'Ignorance ] ... " 1 

Je demandai [alors]:" Est-ce que le Messager d'Allah [savavs] avait [vraiment] 

dit cela ... ?" 

11 repondit:" Oui, par Allah! 11 avait dit cela." 

Je demandai:" Ainsi done, quiconque meurt sans avoir un Imam venu 
d'Allah, meurt d'une mort de "Djahiliyat" .. . ?" 

11 repondit:" Oui." 

2- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad qui avait dit:" Al-Vach'cha avait declare:" Abdel Karim Ibn-e Omar 

nous a rapporte qu'Abou Ya'four avait raconte:" [Une fois,] je demandai a Abi 

Abdellah [l'Imam Sadiq as] au sujet des paroles du Messager d'Allah [savavs] 

qui etaient:" Celui qui meurt sans avoir un Imam venu d'Allah, meurt d'une mart de /'ere de 

"Djahiliyat" ... " et je demandai:" [Cela signifie:] mourir dans la mecreance ... ?" 

11 repondit:" C'est mourir dans l'egarement." 

Je demandai:" Par consequent, celui qui meurt dans cette epoque [actuelle] et qui 

n'a pas un Imam, meurt d'une mort [identique] a celle de l'ere de "Djahiliyat" ... ?" 

11 repondit:" Oui." 

3- Ahmad Ibn-e Idris a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Abdel 

Djabbar, et lui de Safvan, et lui de Fozay'l qui avait dit:" Haress Ibn'l Moghirah 

avait dit:" [En une occasion,] je declarai a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" Est­
ee que le Messager d'Allah [savavs] avait declare:"Celui qui meurt, sans connaitre 

son Imam, meurt d'une mart, {identique a /'ere] de "Djahiliyat" ... ?" 

11 repondit:" Oui." 

Je demandai:" [Serait-ce] le "Djahiliyat" de l'Ignorance complete et entiere, 

ou bien [seulement] le "Djahiliyat" de ne pas connaitre son Imam?" 

11 repondit:"C'est le "Djahiliyat" [i.e. l'ere de l'Ignorance] de la mecreance, 

de l'Hypocrisie et de l'egarement [de la Perdition tous ensemble]." 2 

1. L'epoque, connue comrne "Djahiliyat" et qui etait avant l'avenement de !'Islam. Elle est consideree 
comrne l'epoque de !'Ignorance des Arabes, de toutes !es Religions Monotheistes et de la maniere 
de bien vivre, selon Jes Comrnandemants Divins. En fait, a cette epoque-la, toutes Jes coutmes de 
ces Arabes etaient basees sur Jes Preceptes du Paganisme et de l'Idolatrie. 

2. Le "Djahiliyat" de la mecreance [ou Kofr] est de connaitre la Vfaite et la Justice, mais de ne pas les 
reconnaitre et de ne pas !es accepter. Et le "Djahiliyat" de l'Hypocrisie [ou Nefagh] est lorsque 



Al-Kafi "Ossoul"-Tome III 

4- L'un de nos compagnons Chiites a rapporte cet hadis d'Abdel Azim Ibn-e 
Abdellah Hassani, et lui de Malek Ibn-e Amer, et lui de Mofazzal Ibn-e Za'edah 
qui avait <lit: "Mofazzal Ibn-e Amr avait dit:"[Une fois,] Aha Abdellah [l'Imam 

· Sadiq as] declara:" Allah tourmentera et causera une grande souffrance et detresse, 

a ceux qui obeissent a Allah sans avoir entendu et appris [tout cela] de celui qui 
est par nature, veridique (i.e. l'Imam Infaillible as] 1

• 

Et quiconque pretend l'avoir entendu et appris d'une autre source que la 
Porte qu'Allah a laissee ouverte pour lui, est un polytheiste 2 [en effet]; et cette 
Porte [a laquelle on devrait faire entiere confiance] est Celle qui detient le 
Secret Cache d'Allah ... " 

Chapitre 88 

De ceux qui, parrni la Maisonnee du [noble] Prophete [savavs] 
Connaissent la V erite et de ceux qui La renient 

1- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad Ibn-e Issa, et lui d'Ali Ibn'l Hakam qui avait <lit:" 
Soley'man lbn-e Djafar avait raconte:" [En une occasion,] j'entendis [l'Imam] 
Ar-Reza [as] dire:" Ali Ibn-Abdellah [Obey'dollah] Ibn'l Hosseyn Ibn-e Ali 
Ibn'l Hosseyn Ibn-e Ali Ibn-e Abi Taleb [as], sa femme et ses enfants sont des 
gens du Paradis." 

Il ajouta alors:" Quiconque parmi la progeniture d'Ali [as] et de Fatemeh [as] 
qui connait ce fait [i.e. notre Velayat, venu d'Allah] n'est pas comme les 
[autres] gens." 3 

l'individu ne croit pas a la Vente et qui commet des Hypocrisies. Et le "Djahiliyat" de la Perdition 
[ou Zela.Jat] est !'action de ne pas connaitre la Verite, soit par un manque d'information et une 
repugnance a vouloir se dormer la peine de rechercher ces choses, soit par apathie et negligence. 

1. Dans certaines versions, au lieu de cette phrase, on lit:" Allah fera errer et s'egarer [l'individu] 
et Jui causera une grande souffrance et detresse ... " et peut-etre cela signifie l'egarement dans ce 
monde-ci et la souffrance dans le monde d'apres. 

~""""'°"~ . 2. C'est a dire polytheiste dans son obeissance et non dans ses devotions. 
3. Ceci est du au fait qu'ils ont une position encore plus elevee. Car tout d'abord, ils sont de la 

[sainte] Famille du Prophete [savavs] . En plus, la jalousie et l'envie !es affligent, plus que !es 
autres. Par consequent, s'ils sont soumis, se retiennent de tout mefait, et sont obeissants envers 
!es Commandemants d'Allah, leurs Recompenses seront encore plus augmentees. Tout comme 
leurs peches seront encore plus grands et leurs souffrances seront deux fois plus que !es autres. 
Ceci est explique selon l'Exegese offerte pour !es versets 30-31 de la Sourate Al-Ah'zab. 
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2- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla qui aYait dit: 
"Al-Vach'cha nous avait raconte qu'Ahmad Ibn-e Omar Al-Hallal. 1 lui avait 
dit:" [Une fois,J je declarai a Abol'hasan [l'Imam Ar-Reza as]:"Informez-moi a~ 
sujet de celui qui, parmi la progeniture de [Dame Hazrat-e] Fatemeh [sa] , 

s'oppose a Yous et qui ne reconnait pas Yotre Droit? Est-ce que du point de vue 
Chatiment, il aura le meme Chatiment que les autres, pour cela?" 

Il [as] repondit:" Ali Ibn'l Hosseyn [l'Imam Sadjjad as] aYait l'habitude de 
dire:" Ils receYront un double Chatiment..." 

3- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad qui aYait dit:" Hassan Ibn-e Rached aYait dit:" Ali Ibn-e Isma'il Al­
Mey'sami rapporta que Reb'i Ibn-e Abdellah lui aYait raconte qu'Abder'Rah'man 
Ibn-e Abi Abdellah lui aYait narre:" Je demandai a Aha Abdellah [l'Imam Sadiq as]: 

"Est-ce que celui qui, parmi les Bani Hachem n'est pas au courant de cette Affaire 
[i.e. l'Imamat] est egal aux autres [qui ne sont pas au courant de cette Affaire] ... ?" 
Il [as] me dit:" Ne dis point "Celui qui n'est pas au courant [i.e. Al-Mounker]2 ; 
mais dis pltot:" Celui qui, parmi les Bani Hachem, rejette [i.e. Al-Djahed] et 
les autres ... " 

Abel Hassan [Al-Mey'sami] dit:" Je reflechis a ce sujet et me rappelai ce 
qu'Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire aYait annonce, au sujet des freres de 
Joseph [Youssof as]:" Et lesfreres de Youssof vinrent et entrerent aupres de lui. II les 

reconnut, mais eux, ne le reconnurent pas ... " [Youssof-58] 3 

4- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad qui aYait dit:" Ibn-e Abi Nasr aYait dit: " [En une occasion,] 
je demandai a [!'Imam] Ar-Reza [as]:" Est-ce que celui qui, parmi YOUS, rejette 
[i.e. Al-Djahd] [cette Affaire] est identique [i.e. egal] a celui qui [La] rejette, 
[mais] qui n'est pas de Yous?" 

Il [as] repondit:" Celui qui, parmi nous rejette [cette Affaire] a [en fait, 
commis] deux mauYaises actions; et celui qui [parmi nous aura fait] une bonne 
action, aura fait deux bonnes reuvres!" 

1. C'est a dire le vendeur de l'huile de sesame 
2. C'est a dire, un etranger qui n'est pas au courant de ces choses. Celui qui, pour une raison 

quelconque et selon une sorte de negligence ou d'apathie n'a pas connu ni reconnu la Verite. 
Et "Djahed" est celui qui a connu la Verite, mais qui ne L'a pas reconue. Par consequent, les 
opposants des "Ahle! Beyt" [as] ont un tourment plus leger que celui des "Djahed". 

3. C'est a dire qu'ils n'ont pas reconnu Y oussof et non point qu'ils le reconnurent et l'accuserent de vol. 
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Chapitre 89 

De ce qui incombe aux gens, 

lorsqu'un [illustre] Imam [as] rend l'ame 1 

1- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'I 
Hosseyn, et lui de Safvan, et lui de Ya'ghoub Ibn-e Choay'b qui avait dit:" [Une 

fois,J je demandai a Abi Abdellah [!'Imam Sadiq as]:"Lorsque quelque chose 
arrive a un Imam, que doivent faire les gens?" 

II [as] repondit:" La, ou Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire a annonce: 
"Les croyants n'ont pas a quitter tous leurs foyers. Pourquoi de chaque clan, quelques 

hommes ne viendraient-il pas s'instruire dans la religion, pour pouvoir a leur retour, 

avertir leur peuple, afin qu'ils soient sur leur garde." [At-Tawbah-122], [ces gens, 
done,] sont excuses, tant qu'il seront dans leur quete; et ceux qui les attendent 
sont aussi excuses, jusqu'a ce que leurs compagnons retournent a eux." 2 

2- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Issa qui 
avait dit:" Younos Ibn-e Abder'Rah'man avait dit:" Hammad nous rapporta 
qu'Abdel Ala avait declare:" [Une fois,] je demandai a Abi Abdellah [!'Imam 

1. Par la lecture de ce Chapitre, nous comprenons que Jes Chiites de ces epoques avaient la pleine 
certitude que la Terre ne serait jamais vide de la presence d'une Preuve d'Allah, meme si le 
nom et le lieu d'habitation de cette Preuve ne leur etaient point connus. Par consequent, ii 
etait necessaire pour Jes Chiites de faire des recherches et de s'efforcer a vouloir retrouver et 
connaitre cette Preuve d'Allah [!'Imam as]. Et bien que le nombre des Imams [as] rut connu 
par eux et qu'ils eussent entendu toutes sortes d'Ahadis, au sujet des Douze illustres Imams [as) 
[narres par Jes sources Chiites et Sunnites, unanimement], cependant Jes noms illustres et 
reveres de ces Imams [as] n'avaient pas ete parvenus a tous Jes Chiites, et ils avaient 
uniquement cette certitude innee, basee sur leur croyance religieuse. II y a d'autres exemples 
dans cet ouvrage pour vous demontrer clairement ce fait. 

2. Le verset ci-dessus se refere a ceux qui etaient partis a Medine pour acquerir la Connaissance 
Religieuse. Ceux qui avaient voulu acquerir une telle Connaissance etaient excuses pour leur 
ignorance, dans l'intervalle qui existait avant leur arrivee en ce lieu, tout comme ceux qui 
etaient restes en arriere, en attendant que cette Connaissance leur rut parvenue par ces 
personnes. De meme, apres la mort d'un Imam [as], uncertain temps devaitt s'ecouler, avant 
que son Successeur ne put etre decouvert. Ainsi done, ceux qui voyageaient pour acquerir la 
Connaissance etaient excuses pour n'avoir pas connu l'Imam [as] durant cette intervalle, tout 
comme ceux qui etaient restes en arriere, en attendant Jes nouvelles que !es autres, apres leur 
retour du voyage, devaient leur transmettre. 
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Sadiq as] au sujet de ce que les communs des gens disaient: que le Messager 

d'Allah [savavs] avait annonce:" Quiconque meurt et qui n'a aucun Imam, meurt de 

la mart [de /'ere] de "Djiihiliyat" ... " 

Il [as] <lit:" Par Allah, ceci est la verite." 

Je dis [encore] :" [Supposons] qu'un Imam vient de rendre l'ame et qu'un 

homme se trouve a [la region de] Khorassan et qui ne sait pas qui sera son 

Successeur. Est-ce que ce n'est pas considere comme une excuse?" 

11 repondit:" Ceci n'est pas une excuse pour lui. Lorsqu'un Imam [as] rend 

l'ame, la Preuve de son Successeur [as] est manifeste a ceux qui sont presents 

avec lui, au meme lieu; [ainsi done,] c'est le devoir de ceux qui ne sont pas pres de 

lui, de partir [a la recherche de ce fait, lorsque la nouvelle de la mo rt d'un Imam 

leur parvient]. 

Allah, a Lui la Puissance et la Majeste a annonce:" Les croyants n'ont pas a 
quitter taus leurs foyers. Pourquoi de chaque clan, quelques hommes ne viendraient-il 

pas s'instruire dans la religion, pour pouvoir a leur retour, avertir leur peuple, afin qu 'ils 

soient sur leur garde." [At-Tawbah-122] 

Je dis:" [Supposons] qu'un groupe se met en marche, mais qu'un nombre 

d'entre eux meurent, avant d'arriver a destination [c'est a dire la OU l'Imam se 

trouve], afin de pouvoir connaitre [le nouveau Imam] ... ?" 

11 repondit:" Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste a annonce:" Et quiconque 

emigre dans la voie d'Allah trouvera sur terre, maints refuges et abondance. Et quiconque 

sort de sa maison, emigrant vers Allah et Son Messager, et que la mart atteint, sa recompense 

incombe a Allah .. . " [An-Nissa-100) 

Je dis [encore):" Et supposons que certains arrivent au lieu [ou se trouve 

l'Imam] et qu'ils decouvrent que vous vous etes enferme chez vous et tire les 

rideaux sur vous; vous ne les invitez pas a l'interieur de chez vous, ni y a-t-il 

quelqu'un qui les guident vers vous. Comment devront-ils savoir [que c'est 

YOUS l'Imam] ... ?" 

11 repondit:" Par le Livre descendu d'Allah." I 

Je demandai:" [Et) qu'a-t-11 <lit Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste?" 

Il repondit:" Je crois que tu [m']avais deja fait cette demande .. . " 

Je repondis:" En effet." 

Il <lit:" En ce cas, rappelle-toi ce qu'Allah a revele, au sujet d'Ali [as], et ce 

1. C'est a dire, selon les nobles versets coraniques qui ont ete reveles au sujet d'Ali .[as] et de son 
Infaillibilte et de sa Science et Connaissance. Ou bien !es versets qui furent descendus au sujet 
de la Perfection qui existe chez la Preuve d'Allah. 
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que le Messager d'Allah [savavs] lui <lit [a Ali as] au sujet de Hassan [as] et de 

Hosseyn [as], et ce qu'Allah a designe specialement pour Ali [as], et ce que le 

¥essager d'Allah [savavs] declara a son sujet [i.e. Ali as], en le designant comme 

· son Successeur et de son investiture et des malheurs [et calamites] qui frapperont 

[Ali as, Hassan as et Hosseyn as]; et de la designation de Hassan [as] et de 

Hosseyn [as] pour cette Affaire [i.e. lem: investiture pour l'Imamat] et de la 

designation de Hassan [as] comme son Successeur, et de la soumission de 

Hosseyn [as] envers lui [i.e. Hassan], selon la Parole d'Allah:" Le Prophete a plus 

de droit sur les croyants qu'ils n'en ant sur eux-memes, et ses epouses sont les meres. Les 

liens de consanguinite ant [dans les successions] la priorite [sur les liens] unissant les 

''Ansar" et les "Mohadjirin", selon le Livre d'Allah ... " [Al-Ahzab-6] 

Je dis:" Or, les gens disputent et argumentent au sujet d'Abou Djafar 

[l'Imam Bagher as] et disent:" Pourquoi done [l'Imamat] ne revint-il pas a l'un 

des ftls du pere [d'Abou Djafar]1 qui etait l'egal [d'Abou Djafar as] dans sa 

proximite avec lui [i.e. le noble Prophete savavs] et qui etait [aussi] plus age que 

lui [c'est a dire de Djafar, le sixieme Imam as], et [que cette Affaire ne devait 

pas] revenir qu'a celui qui etait plus jeune [i.e. l'Imam Djafar Sadiq as] ... ?" 2 

11 repondit:" Le Maitre de cette Affaire [i.e. l'Imamat] se fait reconnaitre par 

trois caracteristiques qui ne sont retrouves chez personne d'autre: 

11 est le plus proche de [l'Imam] qui le precede parmi les autres gens; il est 

son executaire testamentaire; et il possede l'Arme et le Testament du Messager 

d'Allah [savavs]. Et tout cela est aupres de moi. Et personne ne peut me defier, 

ni disputer avec moi, ace sujet ... " 

Je demandai:" Est-ce que [ces choses] sont cachees par crainte du Sultan 

[i.e. le dirigeant qui detient tout le pouvoir]?" 

11 repondit:" Elles ne sont pas cachees, excepte pour le fait qu'il ya une Preuve 

manifeste et evidente, en ce qui les conceme. Mon pere me confia tout ce qu'il avait 

[en sa possession] [i.e. les Livres, l'Arme, et les autres possessions de l'Imamat]; et 

lorsque sa mort s'approcha, il declara:" Appelle-moi done des temoins ... " 

1. Abou Djafar se refere a !'Imam Mohammad-e Bagher [as]. C'est a dire: pourquoi done l'Imamat ne 
revint-il pas aux oncles de !'Imam Bagher [as] qui etaient Jes autres fils d'Ali Ibn'l Hosseyn [as]? 

2. Abdo! Ala se demandait pour quelle raison l'Imamat ne fut pas transmis de !'Imam Bagher 
[as] [le cinquieme Imam] a l'un de ses freres? Et pourquoi devait-il etre transmis a son fils: 
Djafar As-Sadiq [as]? Surtout que ces freres [Jes oncles de !'Imam Djafar as] avaient une 
parente plus proche et egale a celle de !'Imam Bagher [as]? Et ils etaient plus grands que 
!'Imam Djafar Sadiq [as] . Zeyd Ibn-e Ali par exemple etait l'un des freres de !'Imam Bagher 
[as] qui pouvait devenir !'Imam apres Jui. 
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J'appelai quatre hommes [de la tribu de] Qourai:che, parmi lesquels se 

trouYait Nafe 1
, l'esclaYe d'Abdellah Ibn-e Omar. 

11 [i.e. l'Imam moribond as] ordonna:" EcriYez: ceci est ce que Ya'ghoub 

[i.e. Jacob as] declara a ses fils clans son testament:" 0 .mes fils, certes, Allah vous a 

choisi la [vraie} religion: ne mourrez point done, autrement qu 'en soumis [a Allah] [en 

Musulmans, purs Monotheistes] ... " [Al-Baqarah-132). Et Mohammad Ibn-e Ali 
confia son Testament a son fils: Djafar Ibn-e Mohammad [i.e. l'Imam Sadiq as] 

et lui ordonna de l'enterrer aYec l'habit qu'il portait pour s'acquitter de la Priere 

du V endredi et de lui couvrir la tete aYec son turban et de lui construire une 

tombe carree, eleYee de quatre doigts [de la surface de la terre) sans ajouter rien 

de plus [i.e. sans batir aucune autre chose] .. . 2" 

Ensuite, il declara [aux temoins presents]:" Enroulez-le [i.e. le parchemin 

OU la peau, sur lequel/laquelle le Testament ayait ete ecrit) ." 

11 declara encore aux temoins:" Allez Yous-en [maintenant,] et que la 

Misericorde Yous soit accordee!" 

Apres qu'ils furent repartis, je [lui] demandai:" 6 mon pere! Quelle etait 

done la raison d'appeler des temoins pour ce fait?" 

11 repondit:" Jene Youlais point que quelqu'un puisse te Yaincre [clans l'Affaire 

de l'Imamat] et qu'ils disent ensuite:" 11 [i.e. l'Imam Bagher as] n'a point designe un 

Successeur [apres lui] ." 

Je Youlais qu'il y ait une Preuye pour toi, de sorte que si jamais quelqu'un 

arrive a cette [region] et qu'il demande:" Qui est le Successeur d'un Tel...?" qu'on 

lui reponde:" Un Tel est son Successeur ... " 

Je [lui) demandai:" Et si [l'Imam] deYait ayoir des partenaires clans le 

Testament [de son pere)?" 

11 [as ] repondit:" [En ce cas,] demandez-lui des questions et cette Affaire 

YOUS Sera eclairee." 

3- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad 

Ibn-e Issa, et lui de Mohammad Ibn-e Khaled, et lui de Nazr Ibn-e SoYay'd, 

et ui de Yah'ya Al-Halabi, et lui de Boray'd Ibn-e Moa'viyah, et lui de 

Mohammad Ibn-e Moslem qui ayait <lit:" [Une fois,) je declarai a Abou Abdella~ 

1. Nate n'appartenait pas a la tribu des Qoura!ches, mais etant donne qu'il etait le domestique 
[l'esclave] d'Omar et qu'Omar etait un Qoura!chite, il etait done considere comme l'un d'eux. 

2. C'est a dire, selon la Sounnah du venerable Prophete [savavs], dont le Saint Sepulcre vient 
d'etre deer it ici. 
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[l'Imam Sadiq as]: Qu'Allah vous accorde la prosperite! La nouvelle de votre 

maladie/souffrance nous fut parvenue, et nous filmes inquiets a votre sujet. 
Voudriez-vous nous informer ou nous instruire de votre Successeur [:qui sera-t-il]?" 

11 [as] repondit:" Ali [as] etait un homme erudit, et la Connaissance 

[Religieuse, appartenant au noble Prophete savavs] doit etre leguee ... 
Par consequent, aucun homme de Connaissance ne meure, sans laisser 

apres lui quelqu'un dont la Connaissance ressemble a la sienne, ou bien comme 
Allah le veut." 

Je demandai:" Est-il permis que l'homme de la Connaissance meure et que 
les gens ne sachent point qui viendra apres lui?'' 

11 repondit:" Pour les gens de cette place, c'est a dire Medine, cela n'est point 
permis; mais pour les autres qui se trouvent dans d'autres lieux [la responsabilite 
de decouvrir l'identite de celui qui aura succede au precedent Imam] est par rapport 
a la distance [parcourue, pour arriver a Medine]. Allah a annonce:" Et quiconque 

emigre dans la voie d'Allah trouvera sur terre maints refuges et abondance. Et quiconque 

sort de sa maison, emigrant vers Allah et Son Messager, et que la mort atteint, sa recompense 

incombe a Allah ... " [An-Nissa-100] 

Je [i.e. le narrateur] demandai:" Et quelle est votre opinion au sujet de celui 
qui meurt, [pendant qu'il parcourt cette distance]?" 

11repondit:"11 aura le meme rang que celui emigra de sa maison [i.e. place], 
en allant vers Allah et Son Messager, tandis que la mort l'atteint; [en ce cas], la 
Recompense de cet individu est aupres d'Allah." 1 

Je demandai:" S'il arrive [a Medine], comment done [et par quels moyens] 
devra-t-il reconnaitre son Maitre?" 

11 repondit:" 11 sera pourvu de la serenite, du calme et de la certitude dans 

son cceur [i.e. Sakinah]; et aussi de la <lignite et de l'honneur." 2 

1. Ceci fait allusion au verset 100 de la sourate An-Nissa. 
2. Les signes caracteristiques de l'Imam qui sont mentionnes dans Jes Ahadis sont entr'autre: 

1- Suivre Jes Preceptes du precedent Imam et le reconnaitre. 2- faire des Miracles. 3- la 
possession d'un testament. 4- La possession de !'Heritage de l'Imamat et des Livres Celestes et 
de l'Arme. 5- la possession d'une Connaissance [Science] Infinie. 6- Le fait qu'il soit le fils aine 
de son pere, a condition qu'il ne soit pas afflige par une quelconque defection ou infirmite 
physique ou mentale. 7- le fait qu'il soit connu parmi les Chiites. 8- le fait qu'il soit pourvu 
d'un visage et d'un comportement dignes, nobles, calmes et impressionants. 
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Chapitre 90 

Du moment ou l'Imam apprend que l'Affaire [i.e. l'Imamat] 

Vient de se transferer a lui 

1- Ahmad Ibn-e Idris a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Abdel 

Djabbar, et lui de Saf van Ibn-e Yah'ya, et lui d'Abou Djarir al-Ghommi qui 

avait dit:" [Une fois,] je declarai a Abel Hassan [l'Imam Reza as]: "Que je donne 

ma vie pour vous! Vous savez tres bien ce que je ressens pour vous et votre 

[illustre] pere [et que je n'ai suivi que vous deux] ... !" 
Je jurai ensuite devant lui et professai:" De par le Droit du Messager d'Allah 

[savavs] et de par le Droit d'un Tel... et d'un Tel..., [en nommant tousles Imams 
[as], l'un apres l'autre, jusqu'a ce que j'arrivasse a son propre nom:] que je ne 
devoilerai a personne Ce que YOUS m'avez dit: a ame qui vive!" et je demandai 
ensuite si son pere etait vivant ou [vraiment] decede? 

11 repondit:" Par Allah! 11 est bien mort ... " 1 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Vos partisans [i.e. Chiites] rapportent 
que la "Sounnah" de quatre Prophetes se trouvaient en lui [de Moussa [as]: la 

crainte et l'esperance, de Youssof [as]: l'emprisonnement et l'absence, d'Issa [as]: la 
divergeance d'opinion en ce qui concerne sa mort, et de Mohammad [savavs]: le 
soulevement par les armes]; par consequent, il n'est pas mort et qu'il se soulevera 
unjour [prochain] ... " 

11 repondit:" Je jure par Allah, a part Lequel, il n'y a aucun autre Dieu, qu'il 
est [bel et bien] mort..." 

Je demandai:" Est-ce qu'il est entre en Occultation ou bien est-il decede?" 

11repondit:"11 est decede ... " 
Je declarai:" Peut-etre seriez-vous en train de pratiquer la "Taghiyyah" [i.e. 

la dissimulation religieuse, pratiquee par precaution devant les ennemis] ... ?" 
11 repondit:" Qu'Allah soit loue! [i.e. Jene suis pas en train de faire cela]." 
Je dis:" Est-ce qu'il vous a fait son Successeur?" 

1. Ghommi suggeste, ici, que le septieme Imam [le pere d'Abel Hassan as] n'est pas decede en 
realite, comme ce qu'affirme Abel Hassan [as], et qu'il est entre en Occultation: car l'une des 
Sounnah dont on se referait etait l'entree en Occultation de !'Imam [as]. Ces Sounnah sont 
attachees a de nombreux Ahadis qui se referent tous, a !'Imam Mahdi [as ] [Voir Beharol 
Anvar - volume 51 - page 215-225]. lei, nous voyons que certains Chiites de cette epoque-la 
avaient par erreur, connecte tous ces faits avec !'Imam Moussa Kazem [le septieme Imam as]. 
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11 repondit:" Oui." 

Je demandai:"Est-ce qu'il y a quelqu'un qui partage cela avec vous?" 

11 repondit:"Non." 
Je demandai [encore]:" Est-ce que parmi vos freres, l'un d'eux est votre Imam?" 
11 repondit:" Non." 
Je demandai:" Par consequent, c'est YOUS l'Imam?" 
11 repondit:" Oui." 

2- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui d'Ali Ibn-e Asbat qui avait dit:" [En une occasion,] je 
declarai a [l'Imam] Ar-Reza [as]: "11 ya un homme qui s'est rendu aupres de 
vore frere Ibrahim. 11 [i.e. Ibrahim] lui a dit que votre pere [a vous deux] est 
[encore] vivant 1 et que vous le savez aussi bien que lui." 

11 declara:" Qu'Allah soit loue! Est-ce que le Messager d'Allah [savavs] meurt, 
tandis que Moussa [as] ne meurt pas?! Par Allah! 11 est decede comme le 
Messager d'Allah mourut; mais des !'instant ou Il prit [la vie] de Son Prophete 
[savavs], Allah le Beni, l'Altissime a toujours beni les fils des non-Arabes [i.e. Al­
A'adjim] avec cette Religion [i.e. le Chiisme], en privant la parentele du [noble] 
Prophete [savavs]. Et ceci continuera de cette maniere [i.e. 11 accordera a ceux-ci 
et privera ceux-la]. Je payai sa dette [i.e. celle d'Ibrahim] de mille dinars, le 
premier jour du mois de Zil'hidjjah, au moment ou il etait sur le point de 
divorcer sa femme et de relacher ses esclaves ... Mais tu as du certainement 
entendre ce qu~ souffrit Y oussof [Joseph as], a cause de ses freres ... ?" 2 

1. Ceci se refere a la croyance erronee des "Vaghefiyyah" qui pretendaient qu'apres le Martyre de 
l'Imam Kazern [as] ce dernier n'etait pas rnort et qu'il vivait toujours. Et done, ce groupe 
s'arreta jusqu'a cet Imam [as]. Ils renierent cruellernent l'rnamat de l'Irnam Ar-Reza [as]. La 
vraie raison qui se cachait derriere toues ces excuses etait parce qu'une tres grande fortune et 
de nombreuses esclaves [femmes] etaient en possession de l'Imam Kazem [as] et l'avidite et la 
convoitise de ces hommes Jes forc;:aient a trahir le jeune Imam [Ar-Reza as]. Par exemple, ce 
meme Marvan Ibn-e Ghandi avait a sa disposition, la somme de soixante-dix mille dinars 
qu'il devait remettre a l'Irnarn, et cela Jui coutait enormement de faire une telle chose, d'ou ses 
objections a l'Imamat de l'Imam Reza [as] . 

vc;~~Jf ' 2. lei, Ibrahim pretend que son pere n'est pas mort et qu'il est entre en Occultation, de sorte 
qu'il puisse retenir le Droit de recevoir une part de la fortune qui devait aller a son frere Ar­
Reza [as], autrement. L'Imam [as] nous fait comprendre qu'en depit du fait qu'il s'etait 
comporte avec bonte et bienveillance envers son frere Ibrahim, en Jui donnant tout !'argent 
necessaire pour qu'il puisse subvenir aux besoins de sa maisonnee, cependant il se rend 
compte qu'il avait ete cruellement trahi par son propre frere, tout comme Joseph fut trahi 
par ses freres. 
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3- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha qui avait dit:"[Une fois,] je declarai a Abel Hassan 

[le Second: l'Imam Ali Ibn-e Moussa Ar-Reza as]:" Ils [i.e. les "Vaghefiyyah"] ont 

raconte de votre part, au sujet de la mort d'Abel Hassan [le Premier: l'Imam Kazem 

as] qu'un homme avait declare que vous avez appris [la mort de votre pere] de Sa'id 

[i.e. l'homme qui avait apporte cette nouvelle, de Baghdad a Medine]. 

II repondit:" Sa'id se rendit [aupres de moi], mais j'etais au courant de ce 
fait, avant qu'il ne vint." 

J'entendis aussi [les propos de l'Imam Ar-Reza qui avait declare:"Je divor<;:ai 

Omme Farvah, la fille d'Is'hagh, un jour apres la mort d'Abel Hassan [l'Imam 

Kazem as], au mois de Radjab." 

Je demandai:" En ce cas, vous saviez ace moment-la qu'Abel Hassan venait 
de mourir pour l'avoir divorcee?" 

II repondit:" Oui." I 

Je demandai [encore]:" Avant que Sa'id 2 ne vint a vous?" 

II repondit:" Oui." 

4- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l 

Hosseyn, et lui de Safvan qui avait <lit:" Je declarai a [l'Imam] Ar-Reza [as]: 
"Dites-moi [de grace!] quand est-ce qu'un Imam apprend qu'il est un Imam? Est­

ee lorsque [la nouvelle] lui parvient que son Maitre [i.e. Saheb: le precedent Imam] 

est mort ou bien lorsqu'il meure? Comme [lorsque] Abel Hassan [le Premier: 

l'Imam Kazem as] deceda a Baghdad, tandis que vous vous trouviez a Medine ... ?" 

II repondit:" II l'apprend quand son Maitre rend l'ame." 

1. Omme Farvah etait en fait, l'epouse de !'Imam Moussa Kazem [le septieme Imam as] et non point 
l'epouse de l'Imam Ar-Reza [as] . Le huitieme Imam [Ar-Reza as] divorce ici, Omme Farvah, mais 
non au sens litteral, car son pere Jui avait demande dans son Testament de transferer la demeure de 
cette dame a une autre maison. Ainsi done, cela prouve qu'il avait une pleine connaissance de la 

mort de son pere [as], avant de vouloir mettre ses dernieres volontes en execution. De toute fa;:on, 
il faut dire que la question du divorce de la femme d'un Imam [as] apres le deces de ce dernier est 
l'une des particularites du noble Prophete [savavs] et des Imams [as] . Car, ces epouses beneficiaient 
des privileges speciaux durant la vie de leur illustre epoux, tout comme Jes epouses du noble 
Prophete etaient considerees comme Jes "Meres des croyants"; et tout mariage avec elles etaient 
done interdit selon la Loi Islarnique. Et ces divorces, menes par l'executeur testamentaire du noble 

Prophete [savavs] et des Imams [as] l'un apres l'autre representait la fin de ces privileges moraux et 
sociaux pour ces dames; de meme, elles pouvaient desormais epouser, selon la Permission Divine, 
un autre hoffime, si elles le desiraient. De toute fac;:on, c'est uniquement une question historique et 
de nos jours, elle ne represente aucun interet particulier. 

2. Car, ce fut Sa'id qui apporta la nouvelle de la mort de !'Imam [as] a Medine. 
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Je demandai:" Par quels moyens [l'apprend-il]?" 
11 dit:" Allah lui inspire [cette nouvelle]." 

5- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Issa, et lui 
d'Abolfazl Ach-Chah'bani qui avait dit:"Haroun Ibn-e Fazl avait dit:" Je vis 
Abel Hassan Ali Ibn-e Mohammad [l'Imam Hadi as] le jour ou Abou Djafar [le 

Second: l'Imam Djavad as] rendit l'ame. 
Il dit:" Certes, nous sommes a Allah, et c'est a Lui que nous retournerons ... " [Al­

Baqarah-156]; Abou Djafar [as] vient de rendre l'ame ... !" 
Quelqu'un lui demanda:" Comment venez-vous de savoir [ce fait]?" 1 

11 repondit:"Car, je viens de ressentir une humilite devant Allah que je 
n'avais encore jamais experimente [ressenti] .. . " 

6- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Issa, et lui de 

Mossa.fer qui avait dit: "Lorsqu'on emmena Abou Ibrahim [l'Imam Kazem as] a 

Baghdad, il ordonna a Abel Hassan [l'Imam Ar-Reza as] de dormir chaque nuit, 
clans le vestibule, pres de la po rte [de la chambre de son pere, Abou Ibrahim 
as], jusqu'a ce que la nouvelle de sa mort lui rut parvenue. 

Pour cela, chaque soir, nous preparions le lit d'Abel Hassan [as] clans le 
vestibule et chaque soir il venait la, apres la Priere de Nuit pour dormir. 

Et [de nouveau,J lorsque le jour arrivait, il retournait a sa propre demeure. 
Il continua a faire cela pour la duree de quatre ans. Ensuite, une nuit, il retarda 
a venir; son lit avait ete prepare pour lui, mais il ne venait pas comme a son 
habitude. Les gens de la maison s'inquieterent et furent alarmes par ce fait; 
nous etions bien agites pour son retard [inattendu] ... 

Lorsque le jour commenc;:a, il arriva et se rendit aupres des gens de la 
maisonnee et se tourna [alors] vers Omme Ahmad et lui declara: 
"Donnez-noi [done] ce que mon pere [as] vous avait confie ... " 

Omme Ahmad laissa echapper un cri et se gifla le visage en grande detresse; 
elle dechira [alors] le devant de son vetement, en se lamentant. 

Elle dit:" Par Allah! Mon Maitre vient done de mourir!" 
Il l'empecha de faire cela et lui dit:" Ne <lites rien et ne devoilez rien, jusqu'a 

ce que cette nouvelle arrive au Gouverneur [de Medine] ... " 
Elle lui apporta alors un panier, avec a l'interieur, la somme de deux ou quatre 

1. Car !'Imam Djavad [as] mourut en Martyr a Bagh'dad tandis que !'Imam Hadi [as] se trouvait 
a Medine. 
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mille dinars. Elle remit tout cela a lui et a personne d'autre. Elle declara alors: 

" Il m'avait <lit [un jour,] en prive [car, elle etait l'epouse la favorite de l'Imam 

Kazem as]:" Sauvegarde ce dont [je t'ai] confie, en depot. Ne laisse personne savoir 

ace sujet, jusqu'a ce que je meure; mais lorsque j'aurai rendu l'ame, remets cela 

a celui d'entre mes ftls qui viendra aupres de toi, en te demandant ace sujet; et 

sache done que j'aurai rendu l'ame ... ", et par Allah! Je viens de recevoir a 

!'instant, le signe, au sujet duquel mon Maitre m'avait parle. .. !" 

Il prit alors [le panier l de ses mains et ordonna a tous, de garder le silence a ce 

sujet et jusqu'a ce que la nouvelle [de la mort de l'Imam as] parvint [a Medine]. 

11 [as] nous quitta et s'arreta desormais de venir passer les nuits, en cette 

maison, comme il en avait eu l'habitude. 

Seulement apres quelques jours, une lettre [i.e. Kharitah]1 arriva et qui nous 

informait de la mort [d'Abou Ibrahim as]. 

Ainsi done, nous nous mimes a compter les jours, et contr6lames le temps 

[qui etait passe, et vimes] qu'il avait rendu l'ame, exactement le meme jour ou 

Abel Hassan [as] avait fait ce qu'il avait fait, lorsqu'il s'etait arrete de passer la 

nuit [chez son pere [as ] ] et pris ce qu'il avait pris." 

Chapitre 91 

Les positions [relatives] des [illustres] Imams [as] 

Selon l'age 

1- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad Ibn-e Issa, et lui d'Ibn-e Mah'boub, et lui de Hecham Ibn-e 

Salem qui avait <lit:" Yazid Al-Konaci avait declare:" [Une fois,] je demandai a 

Abou Djafar [l'Imam Bagher as]:" Lorsque Issa Ibn-e Maryam [as] se mit a parler 

dans son berceau, etait-il la Preuve d'Allah pour les gens de son temps?" 

11 repondit:"En ce jour-la, il etait le Prophete et la Preuve d'Allah, [mais il 

n'avait encore] rec;:u aucun Message a delivrer [aux gens]. 

Cependant, tu as entendu ses paroles, lorsqu'il avait <lit:" Je suis vraiment le 

serviteur d'Allah. II m'a donne le Livre et m'a designe Prophete! Ou que je sois, fl m'a rendu 

beni; et fl m 'a recommande, tant que je vivrai, la Sa/at et la Zakiit..." [Maryam-30-31] 

Je demandai:" Ainsi done, etait-il la Preuve d'Allah pour Zakariyyah [i.e. 

1. Le nom d'un bissac qui devait contenir des lettres. 
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Zacharie as], au moment ou il etait au berceau?" 
Il repondit:" Ence moment-la, Issa [as] etait un Signe pour les gens et une 

Misericorde Divine pour Maryam [sa]; lorsqu'il [as] se mit a parler, il exprima 

cela. Il etait un Prophete et une Preuve pour ceux qui entendaient ses paroles, a 
ce moment-la. Il resta ensuite silencieux et ne pronorn;:a plus rien, jusqu'a ce 
qu'il eut eu deux ans; et Zachariyyah [as] etait [lui aussi] la Preuve d'Allah, a 

Lui, la Puissance et la Gloire pour les gens, pour la duree de deux ans, apres 

qu'Issa [as] restat silencieux. 
Apres cela, Zachariyyah [as] mourut, et son fils Yah'ya [as] [i.e. Saint Jean 

Baptiste] hfrita de lui le Livre et la Sagesse [i.e. la Hikinah], pendant qu'il etait 
encore un jeune enfant. Mais tu as [certainement] entendu les Paroles [d'Allah], 
a Lui, la Puissahce et la Majeste:" 0 Yah'yii! Tiens fermement au Livre!" Nous lui 

donniimes la Sagesse, a/ors qu'il etait enfant." [Maryam-12] 

Lorsque Issa [as] eut sept ans, il parla comme un Prophete et un Messager, 
au moment ou Allah, le Sublime l'inspira. Ensuite Issa [as] devint la Preuve 

pour Yah'ya [as] et tousles [autres] gens. 
6 Abou Kha.led ... ! La Terre n'a jamais ete vide d'une Preuve Divine, pour 

l'Humanite, et ce, des le jour ou Allah crea Adam [as] et qu'Il le playa sur Terre!" 
Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Est-ce qu'Ali [as] etait la Preuve 

d'Allah et un Messager pour la Communaute [Islamique], durant la vie du 

Messager d'Allah [savavs]?" 

Il repondit:" Oui, le jour ou il [i.e. le noble Prophete savavs] le souleva [de sa 

place] devant les gens et le designa comme un Signe, en ordonnant aux gens de 
[reconnaitre] sa Seigneurie et de lui obeir dument." 

Je demandai [encore]:" Et est-ce que le fait d'obeir a Ali [as] etait obligatoire 
aux gens, durant la vie du Messager d'Allah [savavs] et apres sa mort?" 

Il dit:" Oui, mais il [i.e. Ali as] resta silencieux et ne dit jamais mot, pendant 

qu'il etait aupres du Messager d'Allah [savavs]; et l'obeissance au Messager 

d'Allah [savavs] etait obligatoire a Ali [as] et a la Oummah, pour la duree de la 
vie du Messager d'Allah [savavs]. Or, l'obeissance..eeyers Ali [as] [fut obligatoire] 
pour tous les gens, par Allah et Son Message~ et apre1?-le -tr_epas du Messager 
~'Allah [savavs]; et Ali [as] etait sage et erudit." --

2- Mohammad Ibn-e Y ah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad 
Ibn-e Issa qui avait dit:" Safvan Ibn-e Yah'ya avait declare:" [En une occasion,] 
je declarai a [l'Imam] Ar-Reza [as]: "Avant qu'Allah ne vous accorde Abou Djafar 
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[i.e. l'Imam Djavad as] , nous vous demandames [au sujet de votre Successeur], 

et YOUS repondites:"Allah m 'accordera Un fils .. . " 

Et maintenant Allah vous a accorde [ce fils], et [la venue de cet enfant] nous 

a grandement rejouis! 1 Qu'a Dieu ne plaise de nous faire voir le jour de votre mart! 

Mais si [jamais] il devait [vous] arriver quelque chose, a qui ira [l'Imamat] ... ?" 

11 designa Abou Djafar [l'Imam Djavad as] qui se tenait debout, devant lui. 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Mais c'est un enfant de trois 

ans, seulement!" 

11repondit:" 11 n'y a aucun mal a cela! Issa [Ibn-e Maryam as] se souleva pour 

etre la Preuve [d'Allah] quand il n'etait encore qu'un enfant de [mains de] trois ans!" 

3- Mohammad Ibn-e Y ah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et lui d'Ali Ibn-e Seyf qui avait dit:" L'un de nos compagnons Chiites avait dit a Abou 

Djafar [le Second: l'Imam Djavad as] :" Les gens parlent [et objectent] au fait que 

vous soyez [trap] jeune ... " 

11 repondit:" Allah, l'Altissime revela a Davoud [as] qu'il devait designer 

Soley'man [as] comme son Successeur, quand il n'etait encore qu'un jeune enfant 

qui s'occupait des brebis; et les croyants et les erudits de Bani Isra'il 

n'acepterent point ce fait [non plus] ... 

Ainsi, Allah revela a Davoud de prendre les batons de ces hommes qui 

objectaient et celui de Soley'man et de les placer taus, clans une chambre et de 

les sceller avec les sceaux de [ ces] gens-la. 

Le jour venu, le baton de celui d'entre les autres qui avait developpe des 

feuilles et porte des fruits, etait le Successeur. 

Davoud [as] informa alors ceux [qui s'opposaient a cette Decision Divine, de ces 

nouvelles Instructions, et lorsqu'ils s'aperc;:urent que c'etait le baton de Soley'man qui 

avait porte des fruits], ils dirent: "Nous sommes satisfaits et nous acceptons!" 

4- Ali Ibn-e Mohammad et d'autres ant rapporte cet hadis de Sahl Ibn-e Ziad, 

et lui de Ya'ghoub Ibn-e Yazid, et lui de Mos'ab, et lui de Mas'adah, et lui d'Abou 

Bassir qui avait dit:" Je me rendis aupres d'Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as], et 

avec moi se trouvait un garc;:on de cinq ans qui n'avait pas encore atteint l'age de l~ 

puberte et qui se tenait debout, devant moi. 

1. Apparemment Jesus [i.e. Issa as] annonya sa Mission Prophetique, lorsqu'il se trouvait encore 
dans le berceau et il fut Prophete a trois ans et quand il eut atteint ses sept ans, il commenya a 
proclamer sa Mission Prophetique. 
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Il me demanda:" Que diriez-vous si une Preuve [d'Allah] pour vous, avait le 

meme age que lui? [ou bien: quelqu'un, du meme age que celui-ci, sera votre 
seigneur et maitre."] 

5- Sahl Ibn-e Ziad a rapporte cet hadis d'Ali Ibn-e Mah'ziar qui avait <lit: 

"Mohammad Ibn-e Isma'il Ibn-e Bazi avait <lit:" Je lui demandai [c'est a dire a Abou 

Djafar: l'Imam Djavad as] au sujet de certaines affaires, concemant l'Imam et lui 

demandai:" Est-il possible qu'un gan;:on de moins de sept ans devienne Imam?" 

Il repondt:" Oui, et [meme] moins de cinq ans." 

Sahl Ibn-e Ziad <lit:" Ali Ibn-e Mah'ziar me rapporta ce fait, en l'an 221 A.H" 1 

6- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Khey'rani qui avait <lit: 

"Mon pere avait <lit: "[Une fois,] j'etais debout devant Abel Hassan [le Second: 

l'Imam Ar-Reza as] [lorsqu'il se trouvait] a Khorassan, quand quelqu'un lui 

demanda:" 6 monseigneur et maitre! S'il devait vous arriver quelque chose, a 
qui [ira l'Imamat]?" 

Il repondit:" A Abou Djafar [l'Imam Djavad as], mon ftls ... " 

Il semblait que la personne qui avait fait cette demande croyait Abou 

Djafar [as] trop jeune pour cela; par consequent, Abel Hassan [as] lui <lit: 

"Certes, Allah, le Beni, le Sublime envoya Issa Ibn-e Maryam [as] comme un 

Messager, un Prophete et le Porteur d'une nouvelle "Chari'a" quand il etait 

encore plus jeune qu'Abou Djafar que voici ... " 2 

7- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad qui avait <lit:" Ali Ibn-e Asbat avait <lit:" Je vis Abou Djafar [le Second: 

l'Imam Djavad as] qui s'avarn;:ait vers moi, et je me mis [alors] a !'examiner. 

Je [le] regardai, de la tete aux pieds, de sorte a pouvoir le decrire 

physiquement [plus tard] a mes correligionnaires en Egypte. Je continuais ainsi, 

jusqu'a ce qu'il se rut assis et qu'il eut declare:" 6 Ali! Allah a designe Ses Imams, 

1. Sahl voudrait indiquer que cet hadis Jui avait ete transmis un an apres la mort de !'Imam 
Djavad [as] , et plusieurs annees avant le deces de !'Imam Hassan-e Askari-e Zaki [as] en !'an 
260 apres l'Hegire. Et l'Imamat qui suivit fut celui de Mahdi qui devint Imam a !'age de cinq 
ans. Car !'Imam Mahdi nacquit le 15 Cha'ban 255 apres l'Hegire [le 29 Juillet 869 de !'ere 
Chretienne - et selon le Calendrier Solaire Persan: le 8 Mordad] . 

2. Car, au moment du commencement de son Imamat, l'Imam Djavad [as] avait sept ou huit ans et 
avant lui, Jesus [as]. fils de Maryam [sa] avait parle de sa Mission Prophetique quand ii etait encore 
au berceau. 
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de la meme maniere qu'Il designa Ses Prophetes ... Et Il a annonce: " Nous lui 

donnames la Sagesse, alors qu'il etait enfant." [Maryan-12]; et:" Et quand ii eut atteint sa 

maturite, Nous lui accordames Sagesse et Savoir." [Youssof-12]; et:" Quand ii atteint ses 

pleines forces et atteint quarante ans ... " [Al-Ahqaf-15]; par consequent il est bien ' 

possible que quelqu'un se voie accorde la Sagesse [i.e. Al-Hikinah], quand il est 

encore un enfant; et il est bien possible qu'il se la voit accordee, quand il a atteint 

ses quarante ans." 

8- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere qui avait <lit:" Ali Ibn'l 

Hassan declara a Abou Djafar [l'Imam Djavad as]:" 6 seigneur et maitre! Les 

gens objectent a Ce que YOUS soyez Si jeune ... !" 
11 [as] repondit:" Mais ils ne renient pas ce qu'Allah, a Lui, la Puissance et la 

Gloire a annonce a ce sujet; car Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste revela a 

l'un de Ses Prophetes:" Dis:" Voici ma voie, j'appelle les gens a {la Religion] d'Allah, moi 

et ceux qui me suivent ... " [Youssof-108]. Par Allah! [Ence temps-la], personne, 

excepte Ali [as] ne le suivit et il avait [seulement] neuf ans. [Or,] moi [aussi,] 
j'ai neuf ans ... " 1 

Chapitre 92 

L'Imam ne re'i'.oit que !'Ablution [Majeure] [i.e. Ghosl] 

par le prochain Imam [as] 

1- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e Mohammad, 

et lui de Hassan Ibn-e Ali Al-Vach'cha qui avait dit:"Ahmad Ibn-e Omar Al-Halla! ou 
quelqu'un d'autre avait <lit:" [En une occasoin,] je declarai a [l'Imam] Ar-Reza [as]:" Ils 

disputent avec nous 2 et declarent:"L'Imam ne reyoit !'Ablution que par le [prochain] 

Imam [et done l'Imam Ar-Reza as n'est point Imam] ... " 

1. Ali [as] devint Musulman a !'age de dix ans. Le fait qu'il eut parle de ses neuf ans est 
probablement parce que !es Arabes ne comptaient pas scrupuleusement !es jours qui restaient 
de chaque mois. 

2. Cette dispute concerne l'Imam Moussa Ibn-e Djafar [as] et ceux qui firent cette dispute etaient 
!es "Vaghefiyyah". Ils pretendaient que !'Imam Moussa Ibn-e Djafar [!'Imam Kazem as] ne 
devait pas etre mort, mais plut6t entre en Occultation; car, un Imam ne peut recevoir 
!'Ablution necessaire apres la mort que par !es mains de !'Imam qui le suivait. Et !'Imam apres 
lui etait Ar-Reza [as] et dans ce cas, il ne pouvait atteindre !'Imam Kazem [son pere] etant 
donne que son pere etait prisonnier a Bagh'dad et que lui-meme se trouvait a Medine. 
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11 repondit:" Que savent-ils done de celui qui fit les Ablutions de l'Imam 
[defunt] ... ? [Et] que leur as-tu repondu?" 

Je repondis:" Que je donne ma vie pour vous! Je leur dis que si mon 
seigneur et maitre [i.e. Mow'la] declare qu'il fit les Ablutions [de l'Imam 

defunt] sous le Trone demon Seigneur, il dit la verite; et s'il declare qu'il lui fit 
les Ablutions dans les entrailles de la Terre, il a [encore] dit la verite!" 

11 dit:" Tune devais pas dire cela ... " 
Je demandai:" Que devais-je alors [leur] dire?" 

11 repondit:" Dis-leur [seulement] que je lui fis les Ablutions." 

Je demandai:" Dois-je leur dire [seulement] que vous lui fhes ses Ablutions?" 1 

11 repondit:" Oui." 

2- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad qui avait dit:" Mohammad Ibn-e Djom'hour avait dit: 

"Abou Moa'mmar nous rapporta [cet hadis]:" Je demandai [l'Imam Ar-Reza [as] 

au sujet de l'Imam:" C'est seulement un Imam qui fait les Ablutions de l'Imam defunt?" 
11 [as] repondit:" C'est la "Sounnah" [i.e. Tradition] de Moussa Ibn-e Imran [as]." 

3- Lui [i.e. Hosseyn Ibn-e Mohammad] a rapporte cet hadis de Mo'alla 

Ibn-e Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Djom'hour, et lui de Younos 

qui avait dit:" Talhah avait dit:" Je declarai a [l'Imam] Ar-Reza [as]:" Est-ce que 

l'Imam [defunt] reyoit ses Ablutions, uniquement de l'Imam qui le suit?" 

11 repondit:" Ne savez-vous done pas qui se presente pour ses Ablutions? 

11 y aura avec lui une personne qui est meilleure a celui qui est absent [et 

qui n'est pas pres de lui]: la personne qui etait avec Youssof dans le puits, 

lorsque ses parents et les proches membres de sa maisonnee etaient absents de 

ses cotes ... " 2 

L C'est a dire qu'il ne devait point se montrer hesitant, et qu'il avait le devoir moral de se montrer 
ferme et constant et de declarer que !'Imam Ar-Reza [as] lui avait fait ses Ablutions funeraires. 

2. Ceci est dernande parce que le narrateur est soit l'un des ennemis des "Ahle! Beyt" [as] soit un 
Chiite de peu de savoir, car autrement il aurait su, selon sa connaissance religieuse que les 
restes d'un Imam [as] sont lavees par son Successeur et que les Anges Celestes lui viennent en 
aide pour cette entreprise delicate et difficile. 
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Chapitre 93 

De la Naissance des [illustres] Imams [as] 

1- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis d'Abdellah Ibn-e Is'hagh Al­
Alavi, et lui de Mohammad Ibn-e Zeyd Ar-Rezami, et lui de Mohammad Ibn-e 
Soley'man Ad-Dey'lami, et lui d'Ali Ibn-e Abi Hamzah qui avait <lit:" Abou 
Bassir avait dit:"Nous frmes la ceremonie du Hadj avec Abi Abdellah [l'Imam 
Sadiq as] , dans l'annee ou son fils Moussa [as] nacquit. Lorsque nous nous arretames 
a Al-Ab'va [i.e. un lieu entre la Mecque et Medine], on nous apporta le petit­
dejeuner. Lorsque Abou Abdellah [as] preparait de la nourriture pour ses 
compagnons, il offrait un repas genereux et delicieux. 

Pendant que nous mangions, le messager de [Dame] Harnidah [i.e. l'epouse de 
l'Imam] arriva et declara:" [Dame] Harnidah vous fait dire:" [je me sens indisposee] 
et me sens comme lorsque je veux mettre un enfant au monde; or, vous m'aviez 
ordonne de [ ne rien faire] avec votre fils, sans avoir rec;:u, a priori, vos instructions ... " 

Abi Abdellah [as] se leva [precipitamment] et se ha.ta de repartir avec le 
messager [de Dame Hamidah] . Lorsqu'il revint, ses compagnons lui dirent: 
"Qu'Allah vous rejouisse le cceur! Que nous puissions donner nos vies pour vous! 
Qu'avez-vous fait avec [Dame] Hamidah?" 

Il repondit:" Allah la protegea du mal! Il vient de m'accorder un fils qui est le 
meilleur, parmi toutes les choses qu'Allah a deja creees dans toute Sa Creation! 

En fait, Harnidah m'informa [de la naissance] en [me disant] une chose qu'elle 
pensait que je ne savais pas; mais je savais cela, bien mieux que ce qu'elle ne savait 
pas [elle-meme]!" 

Je declarai:" Que je donne ma vie pour vous! Qu'avait-t-elle <lit [Dame] 
Hamidah a son sujet?" 

11 repondit:" Elle me raconta que lorsqu'il nacquit et sortit de son ventre, il 
tomba avec ses mains sur la terre, et tandis que sa tete etait levee au Ciel. 

Et je lui dis que c'etait, en effet, le signe du Messager d'Allah [savavs], et un 
Signe de son Successeur, apres lui." 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Comment done, est-ce un Signe du 
Messager d'Allah [savavs] et un Signe de son Successeur apres lui...?" 

Il me repondit:" La nuit OU mon grand-pere1 [as] fut conc;:u, un echanson [du 

1. C'est a dire, !'Imam Hosseyn Ibn-e Ali [as] 



Al-Kafi "Ossoul"-Tome III 

Regne Angelique] apporta a mon pere [en fait: au grand-pere demon pere as] 
une coupe clans laquelle, il y avait une boisson plus pure que l'eau, plus lisse que 

l~ beurre, plus douce que le miel, plus fraiche que la glace et plus blanche que le 
. lait...! L'echanson lui offrit la coupe [et l'invita] a la boire; [11 lui <lit] ensuite, de 

partager la couche de sa femme ... 

11 s'en alla et fit exactement cela, et mon grand-pere [as] fut corn;:u. 
Et la nuit pendant laquelle, mon pere [as] fut conc;:u, [de nouveau] un echanson 

apporta [une coupe] a mon grand-pere [as] et l'invita a la boire, tout comrne il 
avait invite le pere demon grand-pere [as] a la boire; il lui ordonna ensuite ce qu'il 
avait ordonne a son precedent. 11 s'en fut et partagea la couche de sa femme, et 

mon pere [as] fut corn,:u. Et la nuit, ou je fus [moi-meme] conc;:u, un echanson 

apporta [de nouveau une coupe] a mon pere [as] et l'invita a la boire, comrne il 
avait invite les deux precedents a boire, et lui ordonna de faire ce qu'il avait 
ordonne aux cj.eux precedents de faire, et je fus conc;:u. 

Et la nuit, ou mon fils fut conyu, un echanson m'apporta ce qu'il avait apporte 

a eux et fit avec moi, ce qu'il avait fait avec les autres. Et je m'en fus avec la 

Connaissance d'Allah et fus heureux et rejoui de ce qu'Allah m'avait accorde! 

Et je partageai la couche [demon epouse] et mon fils qui vient juste de naitre, 

fut alors conyu. Par consequent, sachez par Allah, qu'il [as] est votre seigneur 

et maitre [i.e. Saheb], apres moil La semence de l'Imam [as] provient de ce que 

je viens de YOUS dire. Lorsqu'elle aura ete deposee pour la duree de quatre mois, 

clans le ventre [i.e. l'uterus de la mere], et que la vie [!'Esprit - Ar-Rouh] aura 
evolue en elle, Allah le Beni, l'Altissime envoie alors un Ange, nomme 

"Hayavan" [i.e. la Vie] qui inscrira sur son bras droite:" Et la Parole de Ton 

Seigneur s'est accomplie en toute verite et equite. Nul ne peut modifier Ses Paroles. Il est 

l'Audient, l'Omniscient." [Al-An'am-115] 1
; et lorsqu'il sort du ventre de sa mere, il 

1. Dans certains Ahadis qui viendront dans les Chapitres suivants, il est ecrit que ce noble verse etait 
inscrit entre ses deux epaules; et dans d'autres: entre ses yeux. Mais de !'ensemble de ces Ahadis, 
nous pouvons deduire et conclure que !'inscription de ce noble verset signifie que la Manifestation 
d'un Commandemant Divin et la progression de !'Invitation a l'Islam sont menees par l'illustre 
Imam [as]. Et que Jes divergeances d'opinion entre ces Ahadis, quant a !'emplacement de cette 
inscription ne sont pas tres importantes. Par exemple, ceux qui pretendent que cette inscription se 
trouve entre ses yeux, ceci signifie en realite que ces deux Missions sont tres essentielles pour 
!'Imam, de sorte qu'elles sont toujours devant sa vue; et ceux qui pretendent qu'elle se trouve entre 
ses deux epaules, cela veut dire que la grande responsabilite de ces deux Taches reposent sur le dos 

de !'Imam [as]; certains aussi disent qu'elle est inscrite sur son bras et cela signifie que ces Affaires 
ne seront realisees que par ses saintes mains et que !'Imam a ete confirme et affirme par ce noble 
verset. Se referer s.v.p a "Tafsir-e Al-Mizan". 
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vient [au monde] avec ses mains sur le sol, tandis que sa tete est levee vers le 

Ciel. Le fait qu'il place ses mains sur le sol [signifie] qu'il m;:oit toute la 
Connaissance d'Allah qu'Il l'a faite descendre du Ciel jusqu'a la Terre. 

Et sa tete levee au Ciel [signifie] qu'un heraut l'appelle du fin fond du , 
Trone Divin, de la part du Seigneur de la Puissance et du plus haut horizon, 

par son nom et celui de son pere, en annorn;:ant:"O toi, [un Tel...], fils [d'un Tel...]! 

Sois ferme et constant pour rester ferme et constant! A cause meme de la 
grandeur avec laquelle Je t'ai cree, tu es Mon Elu, parmi Ma Creation ... ! 

Le lieu de Mon Secret, le Depot de Ma Connaissance, le Gardien de Ma 

Revelation et Mon Delegue (i.e. Representant - Khalifah] sur Ma Terre .. . ! 
J'ai accorde Ma Misericorde envers ta personne et tous ceux qui te voient 

comme leur maitre et seigneur (i.e. tes amis] comme [un Devoir et] une 

Obligation [envers vous], en [vous] accordant Mon Paradis et en permettant a 
[vos] stations d'etre proches de Moi! 

Ensuite, par Ma Puissance et Ma Majeste, Je ferai brUler celui quite prendrait 
comme son ennerni avec le plus dur Tourment [et la plus grande souffrance], 
meme si dans ce monde a Moi, Je lui ai etendu l'abondance de Ma Subsistance ... " 

Lorsque la voix - celle du Heraut Celeste - eut fini de parler, il (i.e. l'Imam 
as] Lui repond, tandis qu'il place ses mains [sur le sol] et releve la tete vers le 
Ciel, en disant:" Allah atteste, et aussi les Anges et les Doues de Science que {la ilaha 

illa houva}: point de divinite {digne d'adoration] a part Lui, le Mainteneur de la Justice! 

{La ilaha ilia houva] a part Lui, le Tout Puissant, le Sage!" (Ali-Imran-18) 
Je demandai:" Que je donne ma vie pour vous! Est-ce que "Rouh" [i.e. 

l'Esprit) est l'Archange Gabriel [i.e. Djibril as] ... ?" 

Il repondit:" Rouh [i.e. L'Esprit) est plus grandiose que [l'Archange) Gabriel 
[as)! [L'Archange) Gabriel [as] est l'un des Anges, mais "Rouh" [i.e. l'Esprit) est une 
creature encore plus grandiose que les Anges Celestes [as]! N'est-ce pas Allah qui 
annonce:" Les Anges descendent, ainsi que "Rauh" {i.e. /'Esprit) ... " [ Al-Qadr-4) ... ?" 

[Mohammad Ibn-e Yah'ya et Ahmad Ibn-e Mohammad ont aussi rapporte 
cet hadis de Mohammad Ibn'l Hosseyn, et lui d'Ahmad Ibn'l Hassan, et lui de 
Mokhtar Ibn-e Ziad, et lui de Mohammad Ibn-e Soley'man, et lui de son pere, 

et lui d'Abou Bassir qui avait dit le meme hadis, rapporte ci-dessus.] 

2- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad 
Hosseyn, et lui de Moussa Ibn-e Sa'dan, et lui d'Abdellah Ibn'l Ghassem qui avait 
dit:" Hassan Ibn-e Rached avait dit:" [Une fois,] j'entendis Abi Abdellah [l'Imam 
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Sadiq as] dire:" Lorsque Allah, le Beni, l'Altissime desire creer l'Imfun, Il commande 

un Ange Celeste, et Celui-ci prend [et remplit] une coupe, de l'eau [qui coule] sous 

le Trone [Divin] et Illa donne au pere [de l'Imfun] pour qu'il la boive. 

De cela, Il cree un Imam. Il reste pour la duree de quarante jours et nuits dans 

le ventre [i.e. !'uterus] de sa mere, sans entendre aucun son. Ensuite, apres cela, il 

peut [desormais] entendre les paroles. Lorsqu'il vient au monde [et il est ne], Allah 

envoie cet Ange Celeste et Il ecrit entre les yeux [de l'lmfun as]:" Et la Parole de Ton 

Seigneur s'est accomplie en toute verite et equite. Nul ne peut modifier Ses Paroles." [Al­

An'fun-115]; [de meme,] lorsque l'Imfun [as] qui le precedait meurt, un Phare [i.e. 

Lumiere] devient visible pour lui, de so rte qu'il peut voir [ toutes] les actions des 

hommes. C'est par cela qu'Allah etablit Sa Preuve pour Ses Creatures ... " 

3- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et lui d'Ali Ibn-e Hadid, et lui de Mansour Ibn-e Younos qui avait dit:" Younos 

Ibn-e Zab'yan avait declare:" [En une occasion,] j'entendis Abi Abdellah dire:" 

Lorsque Allah, le Beni, le Sublime desire creer l'un des Imams [as], Il envoie un 

Ange Celeste qui prend une coupe [et la remplit] de l'eau qui [coule] sous le 

Trone Divin. Ensuite [l'Ange] la place [dans le pere de l'Imam a naitre, a 
l'endroit ou la semence se forme], ou bien encore, il la lui offre [afin qu'il la 

boive], et il la boit. Ensuite, [l'Imam [as]] reste dans le ventre [i.e. !'uterus de sa 

mere] pour la duree de quarante jours, sans entendre aucune parole. Apres 

cela, il peut [desormais] entre les paroles. Lorsque sa mere le met au monde, 

Allah lui envoie le meme Ange qui avait apporte cette boisson, et il ecrit sur la 

partie superieure de son bras droit:" Et la Parole de Ton Seigneur s'est accomplie entoute 

verite et equite. Nul ne peut modifier Ses Paroles." [al-An'fun-115]; [et] lorsqu'il se 

souleve pour cette Affaire [i.e. l'Imamat], Allah lui fait dresser un Phare dans 

chaque ville, a l'aide desquels il pourra voir [toutes] les actions des hommes ... " 

4- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui d'Ibn-e Mah'boub, et lui de Rabi Ibn-e Mohammad 

Al-Mousli qui avait dit:"Mohammad Ibn-e Marvan avait dit:" J'entendis Aha 

Abdellah [l'Imam Sadiq as] dire:" L'Imam peut en effet, entendre [les paroles 

d'autrui] dans le ventre de sa mere. Lorsqu'il vient au monde, il est inscrit, 

entre ses epaules:" Et la Parole de Ton Seigneur s'est accomplie en toute verite et equite. 

Nul ne peut modifier Ses Paroles. Il est l'Audient, !'Omniscient." [Al-An'am-115]; 

lorsque l'Affaire [i.e. l'Imamat] vient a lui, Allah lui cree [alors] une Colonne de 
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Lumiere [verticale], a travers Laquelle il verra tout ce que font les gens, dans 
tousles lieux ... " 

5- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui d'Ahmad I~n-e Mohammad Ibn-e Abdellah, et lui d'Ibn-e 

Mass'oud qui avait <lit:" Abdellali. Ibn-e Ibrahim al-Djafari avait <lit:" Is'hagh Ibn­

e Djafar a rapporte:"J'entendis mon pere [i.e. l'Imam Djafar Sadiq as] dire: 

"Lorsque les futures meres des Successeurs [as] les portent [dans leurs ventres], 

une faiblesse les prend alors, et qui ressemble a une pamoison; et elles restent 

ainsi pour toute la duree de ce jour; [c'est a dire] si cela arrive durant le jour, 

pour toute la duree du jour, et si cela arrive durant la nuit, pour toute la duree de 

la nuit. Elle [i.e. la future mere] voit ensuite dans un reve, un homme qui lui 

annonce [la naissance] d'un fils, doue de Connaissance et sagement patient [et 

endurant]. Elle se rejouit done et se reveille de son sommeil; et a sa droite, du coin 

de la chambre, elle entend une voix lui dire:" Tu portes un Bien [ dans ton 

ventre]; tu vivras toujours dans le bien et tu seras la portatrice .d'un Bien! 

Je t'apporte la Bonne Nouvelle d'un fils doue de Connaissance et sagement 
patient!" 

Elle ressent alors une sensation de legerete dans tout son corps, et apres 

cela, elle ne ressent plus aucune resisteance [i.e. aucune douleur d'accouchement] 
de ses deux cotes et de son ventre. 

Et lorsque son neuvieme mois de grossesse arrive, elle entend une haute voix 
dans sa chambre: et lorsque la nuit durant laquelle elle mettra son enfant au monde 
arrive, une Lurniere apparait devant elle et elle L'apen;:oit [clairement], et personne 
excepte le pere [de l'enfant] ne pourra La voir. Lorsqu'elle met son enfant au monde, 
elle le met au monde dans la position assise, et elle lui ouvre la voie [et le passage] 

pour qu'il vienne au monde dans la position assise, en tailleur. Apres qu'il est depose 
sur le sol, il se tourne, de sorte qu'il se tourne vers la direction de la "Qiblah", ou 
qu'elle soit. Il etemue alors par trois fois et fait le Signe de louer Allah, avec son doigt 
[car il ne peut encore parler]. Sa corde ombilicale est deja coupee, et il est deja 
circoncis; il a deux incisives dans la machoire supfrieure, et dans la machoire 
inffrieure, il a deux dents de canine, et ses deux premieres bicuspides. 1 

Devant lui, il ya une Lumiere, telle qu'un lingot d'or, et pour la duree d'uri 

jour et d'une nuit entiers, une [Lumiere] doree sera diffusee de ses mains ... 

1. C'est a dire, toutes Jes huit dents principales, excepte Jes deux incisives centrales dans la 
machoire superieure et celle d'inferieure. 
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Ceci est la meme chose pour lorsque les Prophetes viennent au monde, et les 
Successeurs sont la Progeniture excellente et precieuse des Prophetes!" 

6- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui d'Ali Ibn-e Hadid qui avait dit:"Djamil Ibn-e Darradj 

avait dit:" Plus d'un, parmi nos Chiites ont rapporte qu'il 1 [as] avait dit:" Ne 

parlez guere au sujet de l'Imam [as], car l'Imam, tandis qu'il est clans le ventre de 

sa mere entend les paroles [d'autrui]; lorsqu'elle le met au monde, un Ange 

inscrit au milieu de ses yeux:" Et la Parole de Ton Seigneur s'est accomplie entoute 

verite et equite. Nul ne peut modifier Ses Paroles. II est l'Audient, /'Omniscient." [Al­

An'am-115]; et lorsqu'il se souleve pour l'Affaire, une Phare est etablie pour lui, 

clans chaque communaute, afin qu'il puisse voir [toutes] les actions des hommes." 

7- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Issa Ibn-e 

Obey'd qui avait dit:" Ibn-e Fazzal et moi etions assis, lorsque Younos [Ibn-e 

Abder'Rah'man] s'approcha et declara:" Je me rendis aupres d'Abel Hassan Ar­

Reza [as] et lui dis:" Que je donne ma vie pour vous! Les gens parlent beaucoup 

au sujet de [cette] Calonne [de Lumiere] [i.e. Al-Arnaud] ... " 

Il me dit:" 6 Younos! Quelle est ton opinion [a toi, ace sujet] ... ? Crois-tu 

que cette Calonne qui a ete elevee pour ton Seigneur et maitre soit de fer?" 

Je repondis:" Jene sais pas." 

Il dit:" C'est un Ange, charge de tousles lieux et par Lequel, Allah eleve les 

actions de chaque lieu [pour les faire voir a l'Imam]." 2 

Ibn-e Fazzal se leva alors et lui baisa la tete, en declarant:" 6 Abou 

Mohammad [i.e. Younos]! Que la Misericorde d'Allah te soit accordee! Tu n'as 

jamais cesse d'apporter un vrai hadis, a l'aide duquel Allah nous accorde soulagement 
et delivrance!" 

8- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de l'un de nos compagnons Chiites, 
et lui d'Ibn-e Abi Omay'r, et lui de Hariz, et lui de Zora.rah qui avait dit:" Abou Djafar 

[l'Imam Bagher as] avait annonce:" L'Imam [as] possede dix Signes [qui l'identifient 

1. 11 n 'est pas specifie clans cet hadis, qu'il est question de quel illustre Imam [as]? As-Saffar de 
son cote a rapporte ce meme hadis, a travers sa propre chaine de narrateurs et declare:" L'un 
de nos compagnons Chiites a rapporte qu'Abou Djafar [!'Imam Bagher as] avait declare ... " 
[Bassa'ero Daradj page 436-7 et Beharol Anvar - volume 25 - page 45) 

2. C'est a dire que cet Ange Celeste est compare a une Lumiere et qu'll est cette meme Lumiere. 
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comrne tel]: 1- il est ne, en etat de purete rituelle et il est circonscris; 2- lorsqu'il sort 

[du ventre matemel], et est depose sur le sol, les paumes de ses mains se placent sur le 

sol [en etat de prostration] et il eleve la voix, pour [professer et] attester ses [deux] 

Attestations de Poi; 3- il n'a pas de pollution nocturne 1
; 4- bien que ses yeux dorment, 

cependant son creur reste en etat d'eveil; 5- il ne baille pas et ne s'etire pas; 6- il ne 

ressent aucune fatigue et ne s'etire pas; 7- il voit derriere lui, tout comrne il voit au­

devant de lui; 8- son excrement sent le muse et la terre est chargee de le couvrir et de 

le garder en elle; 9- lorsqu'il endosse la cotte de maille du noble Prophete [savavs], il lui 

Va a la perfection 2, tandis que Si quelqu'un d'autre l'endosse, elle lui Sera OU bien trop 

petite ou bien trop grande; 10- tant qu'il vivra, il sera un "Mohaddasse"." 

Chapitre 94 

De la Creation des corps [physiques], des esprits et des creurs 

Des [illustres] Imams [as] 

1- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohmrnad, et lui d'Abou Y ah'ya al-Vasseti, et lui de l'un de nos compagnons 

Chiites qui avait dit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare:" Allah crea 

[nos corps] "d'Illiyyine" 3 et crea nos esprits de ce qui est au-dessus de cela 4; et 

II crea les esprits de nos partisans [i.e. Chiites] "d'Illiyyine" et crea leurs corps 

de ce qui est au-dessous de cela. Pour cette raison, il ya un rapport entre eux et 

nous, et leurs creurs aspirent a nous." 5 

1. C'est a dire que la souillure des hommes ne le touche guere et qu'aucune impurete, due a la 
sexualite ne l'atteint. Ainsi done, ii pouvait entrer la Mosquee, apres avoir eu un acte sexuel. 
Et nous voyons en effet le noble Prophete [savavs] qui ferma les portes des demeures de ses 
compagnons, selon le Commademant Divin a Medine, excepte pour la porte de la demeure 
d'Ali [as] et de [Dame] Hazrat-e Fatemeh [sa] qui etaient des Infaillibles. 

2. Le Messager d'Allah possedait plusieurs cottes de maille et l'une d'elles se nommait "Zat Ul­
Fouzoul" qui etait specialement conc;:ue pour le "Qa'im" [as] et qui est considere comme l'un 
des Signes de !'imam [as]; car personne, parmi les Imams [as] ne pouvait l'endosser, pour la 
raison meme qu'elle n'etait a la taille d'aucun; de meme, les autres cottes de maille du noble 
Prophete [savavs] etaient exactement a leur taille, et guere a la taille de Hazrat-e "Qa'im" [as] . 

3. Illiyyine est le pluriel du mot "Illi" qui signifie 'le plus eleve". Ainsi done, "Illiyyine" signifie les 
creatures les plus elevees et parfois par extension, se refere aussi au lieu oil ils habitent. 

4. Dans cet hadis, ii est questoin d'une essence toute particuliere qui est superieure a toutes les autres 
essences et qui pourvoit une Creation pour les corps des Imams [as] et les esprits des Chiites. 

5. Nous comprenons par cet hadis que les ames des illustres Imams [as] viennent de l'Univers de 
"Djabarout" qui se trouve au-dessus de l'Univers Celeste [i.e. Malakout]. Et que leurs corps 
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2- Ahmad Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l 

Hassan, et lui de Mohammad Ibn-e Issa Ibn-e Obey'd, et lui de Mohammad Ibn­

e Choa'yb, et lui d'Imran Ibn-e Ish'agh Az-Za'farani qui avait <lit:" Mohammad 

Ibn-e Marvan avait <lit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare:" Allah 

nous crea de la Lumiere de Sa Majeste [et de Sa Gloire]. 11 forma alors nos 
corps [humains] d'une argile conservee et cachee sous le Trone [Divin]; et Il fit en 

sorte que la Lumiere reside a l'interieur [de ces corps humains]. 
Ainsi done, nous sommes des creatures et des hommes [remplis et faits] de 

Lumiere! 1 11 n'a beneficie personne [d'autre] de ce qu'Il nous avait donne, en 

nous creant. Et il crea nos partisans [i.e. Chiites] de notre argile, et leurs corps 

[physiques] d'une d'argile conservee et cachee qui est inferieure, a l'argile 
[mentionnee auparavant]. Et Allah n'a beneficie personne [d'autre] de ce qu'Il 

leur avait donne, excepte les Prophetes; et done, nous et eux, devinmes des gens 
[i.e. An-Nass], tandis que d'autres gens devinrent des sauvages [i.e. Hamadj] 
meritant le Feu [Infernal], et c'est [en effet] dans le Feu [qu'ils seront jetes] ... " 

3- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis d'Ali Ibn'l Hassan; et Mohammad 

Ibn-e Yah'ya l'a aussi rapporte de Salamah Ibn'l Khattab et d'autres, et eux d'Ali 

Ibn'l Hassan, et lui d'Ali Ibn-e Atiyyah, et lui d'Ali Ibn-e Re'ab [rafa'ahou], et lui 
[directement] du seigneur des croyants [Ali as] [en excluant la documentation]; 
[le seigneur des croyants, Ali as] avait declare: "Allah a une riviere qui [coule] 
sous Son Trone et sous la riviere qui coule sous Son Trone, il y a une Lumiere 
qu'Il a fait briller. Et sur les deux rives de la riviere, il y a deux esprits crees: le 
Saint Esprit [i.e. Rouhol Ghodos] et l'Esprit de Son Commandement Special 

[i.e. Rouho Men Amreh]. Allah a dix [sortes] d'argile: cinq d'entre elles sont du 
Ciel et cinq d'entre elles sont de la Terre." 

lei, il avait explique au sujet du Ciel et de la Terre. Il avait alors <lit:" Il n'a forme 

aucun des Prophetes ni aucun des Anges, selon eux [i.e. selon les Prophetes qui 

avaient ete crees dans l'Univers Celeste et qu'apres cela, ils prenaient une forme concrete dans 
l'Univers de la Matiere. De meme, leur conception, selon le Chapitre precedent, fut formee 
par un Elixir, provenu de l'Univers Celeste; et en ce qui concerne la Naissance de [Dame] 
Hazrat-e Fatemeh [sa], ce fut l'Archange Gabriel [as] qui apporta un fruit paradisiaque au 
Messager d'Allah [savavs] et le lui offrit. Et les ames des Chiites proviennent aussi de l'Univers 
Celeste, et ce n'est qu'apres cela, que leur corps prennent une forme physique et materielle. 

1. C'est a dire que l'ame et !'essence de leurs etres et aussi leurs corps sont tous provenus de 
l'Univers Invisible [i.e. Ghelb] qui est illumine, radieux et vide de toute matiere, meme si 
apres cela, ils seront pourvus d'un corps physique et materiel. 
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furent crees tout d'abord], excepte nous, les "Ahlel Beyt" [as] sans souffler en eux, 

l'un des deux Esprits; et Il crea le [noble] Prophete [savavs] de l'une des deux argiles." 

[Le narrateur <lit] :" Je demandai a Abel Hassan [l'Imam Kazem as]:" Que 

veut dire "former" [i.e. fac;:onner]?" 

11 repondit:" C'est la Creation. [Or, ceci concerne d'autres que nous qui 

sommes de la Maisonnee du noble Prophete: les "Ahle! Beyt" as] . 

En effet, Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire nous crea de dix [ sortes] 

d'argile et souffla en nous des deux Esprits -et quel pur Esprit ce fut [en effet] ... !-" 

[Et quelqu'un d'autre [narra] qu'Abou Samet avait <lit:" L'argile du Ciel 

provient de l'argile du Ciel d'Adn, du Ciel d'Al-Ma'va, du Ciel d'An-Na'im, du 

Paradis [i.e. Fer'dows] et de l'Eternite [i.e. Al-Khould]; et l'argile de la terre est 

de la Mecque, de Medine, de Koufeh, de Jerusalem [i.e. Beyt Ul-Magh'desse] et 

de Ha'er [i.e. Karbala]." 

4-Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Khaled qui avait dit:"Abou 

Nah'chal avait <lit:" Mohammad Ibn-e Isma'il me rapporta qu'Abou Hamzah 

Somali avait declare:" J'entendis Abou Djafar [l'Imam Bagher as] dire:" Allah nous 

crea de la partie [sommitale] la plus elevee "d'Illiyyine" [i.e. A'ala Illiyyine], et 11 

crea les creurs de nos partisans [Chiites] avec ce dont 11 nous crea. Et Il crea leurs 

corps [physiques] avec ce qui est en dessous de cela. C'est pour cela que leurs 
creurs se penchent vers nous [et qu'ils aspirent a nous] , car ils furent crees de 

ce dont nous rumes crees." 

Il recita ensuite ce [noble] verset:" En vente, le livre des "Abrar" [les bans, les vertueux] 

sera dans "Illiyyoun ". Et qui te dira ce qu 'est "Illiyyoun " .. . ?" [Al-Moutaffiffine-18-19]; 

et 11 crea nos ennemis de "Sidjdjine" [i.e. le nom de la region la plus basse]; et 11 

crea les creurs de leurs partisans de ce dont n les crea, et leurs corps [physiques] 

de ce qui est en dessous de cela. Et leurs creurs se penchent vers eux, car ils 

furent crees de ce dont ils furent crees." Il recita ensuite, ce [noble] verset: 

"Non ... ! Mais en verite le livre des "Foudjdjar [les debauches, les libertins] sera dans le 

"Sidjdjine"l. Et quite dira ce qu'est le "Sidjdjune" ... ?" [Al-Moutaffiffine-8-9] 

1. Cet univers est en contraste avec "Illiyyine" et se refere a la region la plus basse. 



Al-Kafi "Ossoul"-Tome III 

Chapitre 95 

De la soumission [aux illustres Imams as] 
Et du merite des Musulmans [qui se soumettent a eux] 

1- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad Ibn-e Issa, et lui d'Ibn-e Senan, et lui d'Ibn-e Moskan qui 

avait dit:" Sadir avait dit:" [Une fois,] je declarai a Abou Djafar [l'Imam Bagher as]: 

"Je viens [tout juste] de quitter certains parmi vos partisans [a Koufeh] qui avaient 

des opinions diverses et differentes, et certains desavouaient certains d'autres ... " 

11 demanda:" Qu'as-tu a faire de leurs affaires?! Les gens sont charges de 

faire trois choses [seulement]: de connaitre les Imams [as], de se soumettre a 
eux, selon ce qui arrive d'eux [i.e. les Ahadis et d'autres indications et 

renseignements qui parviennent aux Chiites], et de se referer a eux, au sujet de 

ce dont ils sont en desaccord [les uns avec les autres]." 

2- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad Al-Barghi, et lui d'Ahmad Ibn-e Mohammad Ibn-e Abi 

Nasr, et lui de Hammad Ibn-e Osman qui avait dit:"Abdellah Al-Kaheli avait 

dit:"Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare:"Si un peuple adore Allah, 

l'Unique qui est sans aucun partenaire, et que [ce peuple] se rend [a la ceremonie] 

du Hadj et a la Maison [d'Allah] et qui observe le jeune, durant le mois [beni] 

de Ramadan, mais qui remarque ensuite, au sujet d'une chose qu'Allah ou le 

Messager d'Allah [savavs] avaient fait:"Mais pourquoi done [Allah ou le 

Messager d'Allah savavs] ne fit pas l'oppose de ce qu'[Il/ il] fit?!" 
Ou qu'une [telle pensee] effleure leurs cceurs, ils sont alors des polytheistes 

[i.e. Mouch'rik] ."1 11 recita ensuite ce [noble] verset:" Non! Par ton Seigneur! Ils ne 

seront pas croyants aussi longtemps qu'ils ne t'auront demande [a toi, Mohammad] de 

juger de leurs disputes et qu'ils n 'auront eprouve nulle angoisse pour ce que tu auras 

decide et qu'ils se soumettent completement [a ta sentence]." [An-Nissa-65]; Abi 
Abdellah [as] declara [enfin]:" La soumission vous est obligatoire." 

1. Car si un individu objecte reellement a l'un des Commandemants d'Allah et de Son Messager 
[savavs], il devient done un polytheiste. Et si !'acceptation de ce Commandemant lui est difficile, 
mais qu'il le laisse et ne le refute pas, il reste quand meme un polytheiste. Polytheisme signifie 
celui qui ne possede point le Pur Monotheisme dans son cceur. 
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3- Mohammad Ibn-e Y ah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 
et lui de Hosseyn Ibn-e Sa'id, et lui de Hammad Ibn-e Issa, et lui de Hosseyn 
Ibn'l Mokhtar qui avait <lit: "Zeyd Ach-Chah'ham avait <lit de la part d'Abi 
Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" [En une occasion,] je lui dis:" Il ya parmi nous, un 
homme qui s'appelle Kolay'b, et il ne lui parvient aucune chose de votre part, 
sans qu'il ne dise:" Je me soumets!" pour cela, nous lui avons donne le nom de 
Kolay'b Tas'lim [i.e. soumis] !" 

Il repondit:"Que la Misericorde d'Allah lui soit accordee!" il demanda alors: 
"Est-ce que tu sais ce qu'est la soumission [i.e. As-Tas'lim]?" 

Je restai silencieux; pour cela, il declara:" Par Allah! C'est [l'action] d'etre 
humble [ devant Allah]! Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire a annonce: 
"Certes, ceux qui croient [en l'Unicite d'Allah, en suivant le Pur Monotheisme Islamique], 

font de bonnes reuvres et s'humilient devant leur Seigneur ... " [Houd-23] · 

4- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha, et lui d'Aban, et lui de Mohammad Ibn-e 
Moslem qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imam Bagher as] declara au sujet des 
Paroles d'Allah, le Beni, le Sublime:" Et quiconque accomplit une bonne action, Nous 

repondons par [une Recompense] plus belle encore. Allah est certes Pardonneur et 

Reconnaissant." [Ach-Choura-23]:" [C'est] l'accomplissement [d\me bonne 
action qui est celle de vous soumettre a nous et d'etre sinceres a notre sujet, et 
de ne pas mentir a notre sujet." 

5- Ali Ibn-e Mohammad Ibn-e Abdellah a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn­

e Mohammad Al-Barghi, et lui de son pere, et lui de Mohammad Ibn-e Abdel 
Hamid, et lui de Mansour Ibn-e Younos, et lui de Bachir Ad-Dahhan qui avait 

<lit:" Kamel At-Tammar avait <lit:" Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait declare: 
"Bienheureux sont, certes, les croyants ... !" [Al-Mo'menoun-1], sais tu qui sont-ils?" 

J e repondis:" v ous le savez bien mieux ... " 
Il <lit:" Les croyants qui se soumettent sauront sauves (i.e. prospereront], 

[car, ce sont les soumis qui sont les vrais croyants]. Les soumis sont les nobles 

et les honorables; par consequent, le croyant est un solitaire [i.e. isole - etranger 
pour tous]; et bienheureux celui qui est [ainsi] solitaire ... ! "1 

1. C'est a dire que le nombre des croyants soumis est bien peu et que ce genre d'individus 
ne peuvent guere trouver de bons et fideles amis; pour cela, ils restent seuls, isoles 
et solitaires. 
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6- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de l'un de nos compagnons 
Chiites, et lui d'Al-Khach'chab, et lui d'Abbas Ibn-e Amer, et lui de Rabi Al-Mousli 
qui avait <lit:" Yah'ya Ibn-e Zakariyya Al-Ansari avait <lit de la part d'Abi Abdellah 
[l'Imam Sadiq as]:" Je l'entendis dire:" Quiconque prend plaisir a perfectionner 
[sa] Foi [jusqu'au degre] de la Perfection doit dire:" Ce que je declare au sujet 
de toutes les choses est ce que <lit la [noble] Famille de Mohammad [as], que ce 
soit une chose qu'ils gardent en secret, ou bien une chose qu'ils devoilent; Jet 
aussi] une chose qui me parvient [d'eux] ou qui ne m'est pas parvenu." 

7- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere, et lui d'Ibn-e Abi 
Omay'r, et lui d'Ibn-e Ozay'nah qui avait <lit:" Zorarah ou Boray'd avait <lit de 
la part d'Abou Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" Allah a adresse le seigneur des 
croyants [as] clans Son Livre." 

Je demandai:" Dans quelle partie?" 
Il repondit:" La OU Il annonce:" Si, lorsqu 'ils ont fait du tort a leurs propres 

personnes, ils venaient a toi {6 Mohammad] en implorant le pardon d'Allah, et si le 

Messager demandait le pardon pour eux, ils trouveraiet, certes, Allah, Tres Accueillant 

au repentir, Tres Misericordieux. Non ... ! Par ton Seigneur! Ils ne seront pas croyants 

aussi longtemps qu'ils ne t'auront pas demande de juger de leurs disputes et qu'ils 

n'auront eprouve nulle angoisse pour ce que tu auras decide, et qu'ils se soumettent 

completement [a ta sentence]." [An-Nissa-64-65] 1 

8- Ahmad Ibn-e Mehran que la Misericorde d'Allah lui soit accordee a 
rapporte cet hadis d'Abdel Azim Al-Hassani, et lui d'Ali Ibn-e Asbat, et lui 
d'Ali Ibn-e Oghbah, et lui de Hakam Ibn-e Ay'man qui avait <lit: 
"Abou Bassir avait <lit:" Je demandai a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] au sujet 
des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste:" ... Qui pretent l'oreille a la 

Parole, puis suivent ce qu'elles contient de meilleur. Ce sont ceux-la qu'Allah a guides et 

ce sont eux les doues d 'intelligence." [Az-Zoumar-18] 

1. Ceci se refere aux Interpellations faites au seigneur des croyants [Ali as] et non au Messager d'Allah 
[savavs], car le Saint Coran n'a pas annonce:" Et toi aussi tu demandais le Pardon pour eux ... " mais 
plut6t:" Le Messager demandait le pardon pour eux ... "; ceci demontre que la personne interpelee 
n'est done pas le noble Prophete [savavs]. Or, ce genre de propos est un style litteraire et peut aussi 
etre considere comme une interpellation du Messager d'Allah [savavs]. Par consequent, il est 
apparemment en opposition avec !edit verset. Cela signifie peut-etre qu'etant donne que le 
Commandemant d'Ali (as] etait toujours base sur le Commandemant du Messager d'Allah [savavs] 
et que tout refus de sournission devant Ali [as] etait comme un refus de sournission devant le noble 
Prophete [savavs] . Pour cela, on peut dire que ce verset etait adressee it Ali [as] . 
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11 dit:" Ce sont ceux qui se soumettent a la Famille de Mohammad [as] [i.e. 

Al-Mos'lemoun]; ceux qui, lorsqu'ils entendent un hadis, n'y ajoutent ni n'y 

soustraient aucune chose! 11s [le] rapportent, selon ce qu'ils ont entendu. " 

Chapitre 96 

11 est obligatoire pour les gens de venir au pres de l'Imam [as] 

apres la completion des rituels [de la ceremonie du Hadj], 

afin de lui demander au sujet de la Connaissance essentielle 

[i.e. Ma'alem] [pour mieux comprendre] leur Religion; 

et aussi pour lui offrir leur soumission envers sa seigneurie 

[i.e. V elayat] et lui exp rimer leur amour et affection [i.e. Mavaddah] 

1- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere, et lui d'Ibn-e Abi 
Omay'r, et lui d'Ibn-e Ozay'nah, et lui de Fozay'l qui avait dit qu'Abou Djafar 

[!'Imam Bagher as] en observant les gens qui etaient en train de faire leurs 
circumambulations autour de la Ka'aba avait remarque:"A l'epoque de !'Ignorance 
[i.e. Djahiliyat], les gens avaient l'habitude de faire la circumambulation, de 
cette meme maniere1 

•• • [Tandis que maintenant,] ils ont ete commandes de 
faire la circumambulation et de venir enuite a nous, pour exprimer leur soumission 
a notre "Velayat" [i.e. la seigneurie] avec leur affection et leur soutien [aide] 
envers nous." 11 se mit alors a reciter ce [noble] verset: "Pais done que se penchent 

vers eux les creurs d'une partie des gens!" [Ibrahim-37] 

2- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui d'Ali Ibn-e Asbat, et lui de Davoud Ibn-e No'man qui avait <lit: 
"Abou Obey'deh avait dit:" [En une occasion,] a la Mecque, j'entendis dire Abou 
Djafar [l'Imam Bagher as] qui observait les gens et ce qu'ils faisaient:" Ce qu'ils font 
est comrne ce que les gens faisaient durant l'ere de l'Ignorance [i.e. Djahiliyat] ... 

Cependant, par Allah, ils n'avaient pas reyu l'ordre de faire ainsi [les choses]; ce 
qu'ils avaient ete ordonnes de faire etait: "Qu'ils mettent fin a leurs Interdits, qu 'ils 

remplissent leurs vreux, et qu 'ils fassen t les circuits, autour de !'Antique Maison ... " [Al-Hadf 
29], et de venir ensuite a nous et de nous informer de leur [soumission a] notre 
seigneurie [i.e. Velayat] , et de nous montrer leur soutien [et aide] ... !" 

1. C'est a dire de cette meme maniere, denuee de toute Connaissance Spirituelle et Religieuse. 
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3- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Saleh Ibn-e Sendi, et lui de 

Djafar Ibn-e Bachir; et Mohammad Ibn-e Yah'ya l'a [aussi] rapporte d'Ahmad 

- Ibn-e Mohammad Ibn-e Issa, et lui d'Ibn-e Fazzal; et ces deux chaines de 

narration l'ont rapporte d'Abou Djamilah, et lui de Khaled Ibn-e Ammar qui 

avait dit: "Sadir avait dit:" Une fois, lorsque Abou Djafar [l'Imam Bagher as] 

etait a l'interieur [de la Ka'aba] et que je me trouvais a l'exterieur, il me prit par 

la main et [se tourna] pour faire face a la Maison [i.e. la Ka'aba] et declara 

alors:" 6 Sadir ... ! Les gens avaient rec;:u l'ordre de venir a ces Pierres [i.e. avec 

lesquelles, la Ka'aba fut edifiee], de faire la circumambulation, pour venir 

ensuite a nous pour nous faire savoir de leur [soumission] a notre seigneurie 

[i.e. Velayat] ... C'est ce qu'Allah avait annonce:" Et Je suis le Grand Pardonneur a 
celui qui se repent, croit,fait bonne reuvre, puis se met sur le bon Chemin ... " [Ta-ha-82] 
1
, et il designa alors sa poitrine [et ajouta]:" A notre seigneurie ... " 

11 declara ensuite:" 6 Sadir...! Je vais a !'instant te designer [i.e. montrer] 

ceux qui font obstacle a la Religion d'Allah ... " 11 regarda alors a Abou Hanifah 

et a Sofiyan Saw'ri; chacun d'eux, en ce jour-la, avait [un groupe d'etudiants qui 
les] encerclaient dans la Mosquee; il dit:" Ceux-la sont ceux qui font obstacle a 

la Religion d'Allah, sans avoir une [juste] Direction d'Allah ou un Livre Clair [a 

leur disposition] ... Si ces mechants etaient restes chez eux 2
, les gens n'auraient 

alors trouve aucun homme qui les informat [au sujet des questions religieuses], 

et ils seraient alors venus a nous, pour que nous les informions au sujet d'Allah, 

le Beni, l'Altissime et au sujet du Messager d'Allah [savavs] ... " 

L Abou Hanifah deceda en l'an 150 apres l'Hegire; c'etait l'un des savants Sunnites et le chef du 
secte Hanafi. Et Sofiyan Saw'ri etait l'un des Soufis Sunnite; et chacun de ces deux avait cree 
une doctrine, differente a celle des "Ahle! Beyt" [as]. 

2. Car, ils n'etaient aucunernent qualifies pour venir dans la Mosquee pour donner des 
explications, au sujet des questions religieuses. 
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Chapitre 97 

[Du fait que] les Anges entrent dans les Demeures 

des [illustres] Imams [as], 

marchent sur leurs tapis et leur apportent des Nouvelles 

1- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui d'Ibn-e Senan, et lui de Mes'ma Kerdine Al-Basri qui 

avait <lit:" Je ne mangeais qu'une fois le jour. Ainsi, bien des fois, lorsque je 

demandais la permission d'entrer chez Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] 

[j'esperais] que la nappe de repas etait deja ramassee, afin de ne pas le voir en 

train de manger [et qu'il rut oblige de m'offrir a partager sa nourriture, de sorte 

que je rus trop embarrasse pour refuser sa genereuse invitation]; or, a chaque 

fois que j'entrais, il demandait qu'on nous apportat a manger, et [j'etais contraint] 

de manger avec lui. Or, [la nourriture] ne me causait aucun ennui [i.e. 

douleur] tandis que si je partageais le repas de n'importe quelle autre personne, 

je ne pouvais plus m'allonger ou dormir, a cause de [la souffrance de] 

l'indigestion ... Or. je me plaignis ace sujet a l'Imam [as], et lui dis que lorsque 

je mangeais chez lui, je ne souffrais jamais de cette maniere-la. 

Il repondit:" 6 Abou Sayyar! [c'est parce que] tu manges le repas des gens 

vertueux, dont les mains sont tenues entre [les mains] des Anges Celestes, sur 

leurs tapis .. . " 

Je dis:" Et est-ce qu'ils apparaissent devant vous?" 

Il [as] se mit a caresser l'un de ses enfants et declara:" Ils sont encore plus 

bienveillants envers nos enfants que nous ne le sommes envers eux ... "1 

2- Mohamad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et lui de Mohammad Ibn-e Khaled, et lui de Mohammad Ibn'l Ghassem qui 

avait <lit:" Hosseyn Ibn-e Abel Ala avait <lit qu'[une fois] Abel Abdellah [l'Imam 

Sadiq as] avait donne des coups aux coussins [qui se trouvaient] dans la chambre ' \ \.>":?7"=" 

et declare:" 6 Hosseyn! Ce sont des coussins sur lesquels les Anges Celestes ont 

1. Cet hadis n'est pas en contradiction avec les autres Ahadis qui annoncent que l'Imfun [as] ne 
peut voir les Anges. Et meme s'il voit, cela ne veut point dire qu'il Leur parle, car les deux actions 
de Les voir et de parler avec Eux est uniquement un privilege qui appartient aux Prophetes. 
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souvent appuye [leurs dos], et il arrive parfois que nous ramassions leurs duvets, 

du plancher ... " 1 

3- Mohammad a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, et lui 
d'Ali Ibn'l Hakam qui avait dit:"Ma.lek Ibn-e Atiyyah Al-Ah'massi avait declare: 

" [En une occasion,] je me rendis chez Ali Ibn'l Hosseyn [as] et dus attendre 

pour une heure, chez lui [avant de pouvoir rencontrer l'Imam as]. J'entrai ensuite 
dans la chambre, et il etait en train de ramasser quelque chose de la terre; il 

passa alors la main, derriere le rideau [de la chambre] et la donna a celui qui se 

trouvait dans [l'autre] chambre. 
Je declarai alors:" Que je donne ma vie pour vous! Qu'est-ce la chose que je 

vous ai vue ramasser de la terre ... ?" 
11 repondit:" Un exces de duvet des Anges qui etait reste et que nous 

ramassons, lorsqu'ils nous quittent [et repartent au Ciel] .. . [De ces duvets] 
nous faisons des habits pour nos enfants." 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Est-ce qu'ils vous rendent vraiment 
visite ... ?!" 

11 repondit:" 6 Abou Hamzah! lls [s'asseoient tellement proches a nous qu'ils] 
laissent bien peu de place pour nous sur les coussins [i.e. de sorte qu'on se 
serre, les uns contre les autres] ... !" 

4- Mohammad a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l Hassan, et lui de 
Mohammad Ibn-e As'lam qui avait <lit:" Ali Ibn-e Abi Hamzah avait <lit:" [En 
une occasion,] j'entendis Abel Hassan [l'Imam Kazem as] dire:" Aucun Ange qui 
ait ete envoye [ici] pour [accomplir] une affaire ne manque de faire tout d'abord 
une visite a l'Imam, en lui presentant [l'Affaire]. En effet, il y a un va-et-vient 
frequent des Anges Celestes qui viennent de la part d'Allah, le Beni, le Sublime 
pour [rendre visite] au seigneur et maitre de cette Affaire [i.e. l'Imamat] ." 

1. La question de la Descente des Anges celestes et leur presence dans la Maisonnee de !'Imam [as] et 
le fait que leurs plumes tombaient par terre et que Jes membres de la Maisonnee de !'Imam avaient 
l'habitude de Jes ramasser est une chose entierement en dehors de notre comprehension terrestre et 
humaine. Car, nous ne pouvons bien comprendre cela, ni produire un argument pour renier et 
refuter une chose, au sujet duquel, nous n'avons aucune connaissance precise. Par consequent, 
nous devrions interpreter soit ces phrases esoteriques soit les accepter comme telles. 
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Chapitre 98 

Les Djinns viennent les voir et leur demandent 

au sujet de la Connaissance essentielle [i.e. Ma'filem] sur la Religion 

et ils ont recours a eux [pour la Direction] dans leurs affaires 

1- L'un de nos compagnons Chiites a rapporte cet hadis de Mohammad 
Ibn-e Ali, et lui de Yah'ya Ibn-e Mossaver qui avait dit:"Sa'ad Al-Es'kaf avait 

dit:" Dans une de mes visites a Abou Djafar [l'Imam Bagher as] ou je desirais 
me rendre aupres de lui, [des que je voulus entrer] il me declara:" Ne sois pas 
en hate!" et ce, jusqu'a ce que le soleil [commenyat] a me rechauffer, et je dus 

sans cesse [changer de place] pour pouvoir rester dans l'ombre. Sous peu, un 

groupe de gens sortirent de la chambre [de l'Imam as] et vinrent en ma 

direction; ils etaient de peau jaunatre, comme la couleur des criquests [a cause 
de leur maigreur et de la couleur jaunatre de leurs peaux] ... lls avaient sur eux, 
des pardessus [epais, et de couleur grisatre]; un Culte [continu] les avait rendus 
maigres et emacies .. . 

Je jure devant Allah que lorsque j'eus vu la beaute de [ces] gens, j'oubliai 
[ completement] l'etat dans lequel je me trouvais. 

Lorsque j'entrai, il [i.e. l'Imam as] me declara:" Je pense que je t'ai cause 

quelque inconvenance ... " 

Je repondis:" Oui, en effet... Mais, par Allah, j'ai oublie l'etat dans lequel je me 
trouvais, apres qu'un groupe de gens eurent passe tout pres de moi! 

Ils se ressemblaient tous [par leurs vetements] et je n'avais encore jamais vu 

des gens avec d'aussi beaux traits Sur leurs visages ... ! [Cependant,J ils etaient de 
couleur jaunatre, comme les criquets ... Et !'adoration [d'Allah] les avait laisses 
bien maigres et affaiblis ... " 

11 demanda:" 6 Sa'ad ... ! Les as-tu done vus ... ?!" 

Je repondis:" Oui." 
11 dit:" C'etait tes freres, parmi les Djinns ... " 
Je demandai:" Est-ce qu'ils vous rendent visite?!" 
11 dit:"Oui. Ils nous rendent visite pour nous demander au sujet de la 

Connaissance essentielle sur la Religion, et au sujet de ce qui leur est "licite" 
[i.e. permis] et de ce qui leur est "illicite" [i.e. defendu] .. . " 



Al-Kafi "Ossoul"-Tome III 

2- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Sahl Ibn-e Ziad, et lui 
d'Ali Ibn'l Hassan, et lui d'Ibrahim Ibn-e Isma'il qui avait <lit:" Ibn-e Djabal 

~vait <lit au sujet d'Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as]:"Nous nous trouvions 

· devant sa porte, quand un groupe de gens sortirent de chez lui et qui 
ressemblaient aux bohemiens [i.e. Zutt: les Gitans de la partie inferieure de 

l'Irak qui sont naturellement basanes et maigres] et qui portaient tous des frocs 
[i.e. Ezar] 1 et des chales [i.e. Kessa]2. Par consequent, nous demandames a Abi 

Abdellah [as] a leurs sujets et il repondit:" Ce sont VOS freres, parmi les Djinns." 

3- Ahmad Ibn-e Idris a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Yah'ya, et 
lui de Hassan Ibn-e Ali Al-Koufi, et lui d'Ibn-e Fazzal, et lui de l'un de nos 

compagnons Chiites qui avait declare:" Sa'ad Al- Es'kaf avait <lit:" [Une fois,] je 

rendis visite a Abi Djafar [l'Imam Bagher as]; je voulus demander permission 

d'entrer, mais il y avait plusieurs selles de chameaux qui avaient ete placees en 
rang devant la porte [de la chambre]; et il y eut [soudain] des voix qui s'eleverent 
[de l'inteneur de la chambre]. Un groupe d'hommes qui ressemblaient [beaucoup] 
aux bohemiens [i.e. Zutt] sortirent alors, tandis qu'ils portaient des turbans sur 
la tete. Je me rendis alors aupres d'Abou Djafar [as] et lui dis:" Que je donne ma 

vie pour vous! Aujourd'hui, votre permission pour que j'entre chez vous prit 
longtemps ... ! Et je vis ensuite un groupe d'hommes qui sortirent, en venant vers 

moi; et ils portaient des turbans que je n'avais encore jamais vus leur semblable!" 
11 demanda:" Est-ce que tu sais qui ils etaient...?" 
Je repondis:" Non." 
11 dit:"C'etait vos freres, parmi les Djinns. 11s nous rendent visite et nous 

demandent au sujet de ce qui est licite et de ce qui est illicite, et [aussi] au sujet 
de la Connaissance essentielle sur leur Religion." 

4- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l 
Hosseyn, et lui d'Ibrahim Ibn-e Abel Belad qui avait <lit:" Sadir As-Sey'rafi avait 
<lit:" [En une occasion,] Abou Djafar [l'Imam Bagher as] me delegua pour que 
je m'occupasse de ses affaires a Medine. 

Je [le] quittai et quand j'arrivai a la vallee de Raw'ha, tandis que je me 
trouvais sur ma camelle, [je vis] un homme qui [me] faisait signe [de loin], en 

1. Un froc ou une sorte de soutane qui arrive jusqu'aux genoux et qui se complete avec un long 
tissu, ceint autour de la taille. 

2. Une sorte de chale, ferme sur l'epaule. 
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bougeant son manteau. Je me penchai vers lui, en pensant qu'il devait avoir soif 
et lui remis done [mon] outre. Mais il me dit:" Je n'ai aucun besoin de cela!" et 

il me donna une lettre, dont le sceau en argile etait [encore tout] humide... , 
Lorsque je regardai le sceau, [je vis] que c'etait le sceau d'Abou Djafar [as]! , 

Par consequent, je lui demandai:" Quand est-ce que YOUS etiez avec l'auteur de 
[cette] lettre ... ?!" 

11 repondit:" A !'instant meme ... " 

Dans la lettre, il y avait des choses que l'Imam [as] m'avait ordonne [de 

faire]. Je me tournai alors autour de moi, et il n'y avait [plus] personne avec 
moi ... Or, Abou Djafar [as] arriva alors [a Medine] et je me rendis aupres de lui 
pour le rencontrer. Je [lui] dis:" Que je donne ma vie pour vous! Un homme 
vint a moi, en portant votre lettre et le sceau etait [encore] tout mouille ... !" 

11 repondit:" 6 Sadir! Nous avons des suivants parmi les Djinns, et lorsque 

nous devons nous depecher, nous les envoyons [ici et la] ... " 

5- Dans un autre hadis [de Sadir]:" L'Imam [as] declara:" Nous avons des 

partisans [i.e. suivants], parmi les Djinns, tout comme nous avons des partisans 
[i.e. suivants] parmi le genre humain; et lorsque nous voulons qu'une chose 
soit faite, nous les envoyons [ici et la] ." 

6- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis; et Mohammad Ibn'l Hassan l'a 

aussi rapporte de Sahl Ibn-e Ziad, et lui de la personne qu'il a mentionnee et qui 
avait dit:" Mohammad Ibn-e Djah'rache avait dit:"[Dame] Hakimah Bent 
Moussa [Ibn-e Djafar as] declara:" [Une fois,] je vis [l'Imam] Ar-Reza [as] qui se 
tenait pres de la porte de la chambre ou l'on [deposait et] conservait le bois, et il 
etait en train de parler a voix basse. Mais je ne vis personne [ d' autre, a ses cotes]. 

Je demandai:"O, monseigneur et maitre! Avec qui parlez-vous?" 
11 repondit:"C'est Amer Az-Zahrayi qui est venu me voir, pour me 

demander [quelque chose] et de porter plainte ... " 

Je dis:" 6 monseigneur et maitre! Je voudrais tant l'entendre parler!" 
11 me dit:" Si tu devais l'entendre, tu aurais alors la fievre pour un an ... !" 

Je lui dis [alors]:" 6 mon seigneur et maitre! Je voudrais [quand memeJ 
l'entendre!" 

11 me .dit:" Ecoute done .. . " 
J'ecoutai attentivement, et entendis quelque chose comme un sifflet; une 

fievre me prit alors et j'en fus affligee pour un an entier ... " 
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7- Mohammad Ibn-e Yah'ya et Ahmad Ibn-e Mohammad ant rapporte cet 

hadis de Mohammad Ibn'l Hassan, et lui d'Ibrahim Ibn-e Hachem, et lui d'Amr 
Ibn-e Osman, et lui d'Ibrahirn Ibn-e Ayyoub, et lui d'Amr Ibn-e Chemr, et lui 

de Djaber qui avait <lit:" Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait declare:" [En une 

occasion,] lorsque le seigneur des croyants [Ali as] etait sur le Minbar [i.e. la chaire 

dans la Mosquee de Koufeh] un gros serpent se mit a approcher par l'une des 

portes [d'entree] de la Mosquee ... 
Les gens essayerent de le tuer, mais le seigneur des croyants [Ali as] ordonna 

qu'ils s'arretassent de faire cela. Les gens obeirent et le serpent s'approcha 
encore plus, tandis qu'il rampait sur le sol, jusqu'a ce qu'il rut arrive au pied de 
la chaire [i.e. Minbar]. 

11 s'etira alora de toute sa longueur et salua le seigneur des croyants [Ali as]. 

Le seigneur des croyants [Ali as] lui fit signe de rester en place, jusqu'a ce qu'il 
eut fini son Sermon. 

Lorsqu'il eut fini, le serpent s'approcha de lui et [le seigneur des croyants 
as] lui demanda:" Qui es-tu?" 

Le serpent repondit:" [Je m'appelle) Amr Ibn-e Osman, votre representant 
[i.e. Khalifah] parmi les Djinns ... Mon pere mourut et dans son testament, il 

m'enjoignit de venir a vous et de demander votre conseil. Et maintenant, je suis 

aupres de vous, o seigneur des croyants! Que me commandez-vous, et quel est 
votre opinion [i.e. decision)?" 

Le seigneur des croyants [Ali as] declara:" Je te recommande a la piete 
[envers Allah], et que tu retoumes et occupes la position que ton pere avait 
tenue [jusqu'ici] aupres des autres Djinns. Tu es [done desormais] man 
representant parmi eux." 

Ainsi done, Amr fit ses adieux avec le seigneur des croyants [Ali as] et s'en 
fut; et il [devint] son representant, parmi les Djinns." 

Je [i.e. Djaber] declarai [alors] a [Abou Djafar as]:" Que je donne ma vie 
pour vous! Est-ce qu'Amr vous rend visite? Et est-il oblige de faire cela?" 

,,_...,~,, , 11 repondit:" Oui." 

8- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Saleh Ibn-e Abi Hammad, 
et lui de Mohammad Ibn-e Oramah, et lui d'Ahmad Ibn-e Nazr qui avait <lit: 
"No'man Ibn-e Bachir avait <lit:" Je voyageais en compagnie de Djaber Ibn-e 
Yazid Al-Djo'fi, et lorsque nous etipns a Medine, il alla rendre visite a Abou 
Djafar [l'Imam Bagher as]. 
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[Lorsqu'il] lui fit ses adieux et s'eloigna de sa presence, il etait tres heureux; 

nous nous mimes en route et arrivames un vendredi, a Al-Okhay'radjah; et 

c'etait la toute premiere etape, quand on veut aller de Fay'd a Medine. 1 

Nous nous acquittames alors de la Priere du Midi, et lorsque de nouveau, 

nos chameaux se mirent en route, soudain un homme qui etait tres grand et de 

peau basanee apparut devant nos yeux, en donnant une lettre a Djaber. 

Il l'accepta, la baisa, et la mit sur ses yeux. 

Sur la lettre [il etait ecrit]:" De la part de Mohammad lbn-e Ali a Djaber lbn-e 

Yazid", et il y avait un sceau d'argile noire sur elle qui etait encore humide. 

Il lui demanda:" Quand est-ce que tu etais aupres demon seigneur et maitre?" 
I1 repondit:" A l'instant meme." 

Il lui demanda:"Avant ou apres la Priere [du Midi]?" 

Il repondit:" Apres la Priere." 

Il decacheta la lettre et se mit a la lire; il frorn;:ait les sourcils, et cela continua, 

jusqu'a ce qu'il eut termine la lecture de la lettre. Il garda alors la lettre avec lui, 

et je ne le vis plus sourire ou [montrer] aucun signe de joie, jusqu'a ce que nous 

fumes arrives a Koufeh. 

Lorsque nous arrivames a Koufeh durant la nuit, je me retirai pour la nuit, 

et quand le jour arriva, je me rendis aupres de lui pour lui rendre visite, par 

respect; et je le vis qui venait vers moi. 

Il avait attache [un collier] de des, faits d'os autour de son cou, et il etait 

monte a cheval sur un balai, en disant:" Je vois Mansour lbn-e Djom 'hour comme 

un Commandant qui n 'obeit a personnel" et il recitait des versets de ce genre [et de 

cette maniere] . Il me regarda directement dans les yeux et je le regardai 

directement dans les yeux; il ne <lit mot a moi, et je ne dis mot a lui. 

Je commern;:ai a pleurer, quand je le vis ainsi, et enfants et adultes nous 

entourerent, lui et moi. 

Djaber s'avarn;:a [ainsi] jusqu'a ce qu'il eut atteint la grande place [i.e. Rahbato 

Koufah,] devant la Grande Mosquee [i.e. Ar-Rahbah] , [et la,] il se mit a tourner 

avec les enfants. Les gens disaient:" Il est devenu foul Djaber Ibn-e Yazid est 

devenu fou a lier! Il est devenu fou ... " 

1. An-No'man Ibn-e Bachir et Al-Djo'fi etaient partis de Medine pour aller a Koufeh. Fay'd est le point 
OU le voyageur Medinois peut choisir d'aller a Koufeh OU a Bassorah. An-No'man indique qu'ils 
s'arreterent a Okhay'rajah qui est avant Fay'd; et ii la decrit comme la toute premiere etape de Fay'd, 
a Medine [et non de Medine], car ii est lui-meme Kou.lien, et ii imagine la route, de telle sorte que 
Koufeh apparait comme le point de depart et non comme la destination finale. 
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Par Allah! Seulement quelques jours avaient passe quand une lettre, de la 
part de Hecham Ibn-e Abdel Malek arriva [aux mains] de son Gouverneur 

[dans laquelle, il lui ordonnait:"Cherche un nomme Djaber Ibn-e Yazid Al­
Djofi; coupe-lui la tete et envoie-moi sa tete [au plutOt]!" 

Le Gouverneur se tourna alors vers son Conseil et leur demanda:" Qui est 
done ce Djaber Ibn-e Yazid Al-Djo'fi?" 

Ils lui repondirent:" Qu'Allah arrange VOS affaires! C'etait un homme de 
Connaissance et de distinction, et un [expert] dans les Aha.dis. Or, il partit 

pour accomplir son Hadj et retourna, fou a lier... 11 est maintenant dans la 

grande place [de la ville], aupres des enfants [en train de tourner en cercle 
[avec eux], a cheval sur un baton, en jouant avec eux ... " 

De la hauteur du lieu ou il se trouvait, [le Gouverneur] regarda en bas, et 
vit qu'il [i.e. Djaber] etait assis, a cheval sur un baton, occupe a jouer avec les 
enfants. Il declara alors:" Louange est offerte a Allah qui m'a donne une excuse 
pour ne pas le tuer ... " 

Sous peu, Mansour Ibn-e Djom'hour entra dans Koufeh et il fit exactement 
ce que Djaber avait dit qu'il ferait ... " 1 

1. C'etait un soldat, avant tout, au temps des Umeyyades. II partit en compagnie de Yazid Ibn-e 
Omar pour atteindre l'Irak. On <lit qu'il pretendit faussement d'avoir ete choisi et nomme par 
Yazid, pour gouverner sur l'Irak et ii fit exactement cela pour la duree de quarante jours 
seulement. Apres cela, ii se mit de nouveau en route et partit en direction de Send. II reussit a 
envahir cette region, pour un certain temps. Lorsque le premier Caliphe Abbasside: As-Saffah 
atteignit au pouvoir, ii envoya Moussa Ibn-e Ka'ab pour qu'il combattit Mansour. Apres la 
bataille fatidique, Mansour se sauva et mourut de soif clans le desert de Mafazah qui est situe 
entre Send et Sistan. 
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Chapitre 99 

Quand l'Affaire [i.e. l'Imamat] des [illustres] Imams 

devient manifeste, ils jugent selon Davoud 

et ses descendants [se referant a Soley'man] 

en ne demandant aucune evidence [lors de leur jugement 

mais en se confiant a leur propre Connaissance] 

- Que la Paix et la Misericorde d'Allah soient sur eux! - 1 

1- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere, et lui d'Ibn-e Omay'r, et 

lui de Mansour, et lui de Fazl Al-A'var, et lui d'Abou Obey'deh Al-Hazza qui avait 

<lit:" A l'epoque oil Abou Djafar [l'Imfun Bagher as] rend.it l'fune, nous etions 

indecis comme des brebis qui etaient sans leur berger ... Nous rencontrfunes alors 

Salem Ibn-e Abi Hafsah 2 et il me <lit alors:" 6 Abou Obey'deh! Qui est ton Imam?" 

Je repondis:" Mes Imams sont de la Famille de Mohammad [savavs]." 

11 <lit:" Tu es done tombe clans la calamite et provoque le desastre pour les 

autres! N'avions-nous done point entendu, toi et moi, [de la bouche] d'Abou 

Djafar [as]:" Celui qui meure, sans avoir un Imam [as] mourra de la mort de 

l'ere de !'Ignorance [i.e. Djahiliyat]?" 

Je repondis:" En effet! Je jure par ma vie que j'avais entendu cela!" 3 

Or, trois jours apres cela, je me rendis aupres d'Abi Abdellah [l'Imam Sadiq 

as] et Allah m 'accorda la connaissance [de son Imfunat]. Je declarai alors a Aha 

Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" Salem avait <lit ceci et cela ... " 

11<lit:"6 Abou Obey'deh! Aucun de nous ne meure, sans avoir laisse [a priori] 

quelqu'un a sa place qui agira comme il avait agi et qui se comportera comme il 

1. Bien que Jes illustres Imams [as] donnassent leurs verdicts selon Jes temoignages des 
temoins, mais dans la plupart des cas, ils faisaient en sorte que la verite put etre devoilee 
aux yeux de tous, afin qu'ils puissent donner un verdict juste et equitable. Mais au temps 
de leur gouvernement, ils agissaient selon leur Science et n'avaient besoin d'aucun 
temoin. Ainsi, dans Jes deux cas, le resultat des verdicts etait toujours selon leur propre 
Science et Jugement. 

2. Salem Ibn-e Abi Hafsah etait membre du secte des Zeydiyyah et !'Imam Sadiq [as] J'avait 
maudit. Et cette histoire se rapporte effectivement, avant qu'il ne devint un Zeydiyyah. 

3. Cela signifie qu'avoir une fausse croyance qui n'existe point dans le creur n'est aucunement 
une croyance et ii faut a tout prix que J'individu connaisse son Imam [as]. 
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s'etait comporte, et il appellera [les gens] ace qu'il [i.e. le precedent Imam as] avait 

l'hahitude de faire. 

6 Ahou Ohey'deh! Il [i.e. Allah] ne retient aucune chose de ce qu'Il avait 

· accorde a Davoud et a Soley'man ... " 
Il declara alors:" 6 Ahou Ohey'deh! Lorsque le "Qa'im" [as] de la Famille de 

Mohammad [savavs] se soulevera, il jugera selon la maniere de Davoud [as] et 

de Soley'man [as], et il ne demandera aucune evidence." 

2- Mohammad Ihn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ihn-e 

Mohammad, et lui de Mohammad Ihn-e Senan qui avait <lit:" Ahan avait <lit: 

"J'entendis Ahi Ahdellah [l'Imam Sadiq as] declarer:" Le monde ne finira pas 

tant qu'un homme de ma Famille ne se souleve; et il jugera selon la maniere de 

la Famille de Davoud [as]; et il ne demandera pour aucune evidence [lorsqu'il 

jugera et donnera son verdict] : il donnera son du, a chaque personne." 

3- Mohammad a rapporte cet hadis d'Ahmad Ihn-e Mohammad, et lui 

d'Ihn-e Mah'houh, et lui de Hecham Ihn-e Salem qui avait dit:"Ammar As­

Sabati avait <lit:" [En une occasion,] je declarai a Aha Ahdellah [l'Imam Sadiq 

as]:" Selon quelle norme jugerez-vous, lorsque vous regnerez?" 

Il repondit:" Selon le Jugement d'Allah et celui de Davoud [as]; et lorsqu'une 
affaire nous est presentee et que nous n'avons aucune connaissance a son sujet, [a 

ce moment-la] le Saint Esprit [i.e. Rouhol Ghodos] nous informera a son sujet." 

4- Mohammad Ihn-e Ahmad a rapporte cet hadis de Mohammad Ihn-e 

Khaled, et lui de Nazr Ibn-e Sovay'd, et lui de Yah'ya Al-Halahi, et lui d'Imran 

Ihn-e A'ayan qui avait <lit:" Jo'ay'd Al-Hamadani avait dit:"Je demandai a Ali Ihn'l 

Hosseyn [ l'Imam Sadjjad as]:" Selon quelle norme [i.e. quel critere] dans le 
jugement, jugez-vous?" 

Il [as] repondit:" Selon le jugement de la Famille de Davoud; et si un prohleme 

se pose, [en ce cas] le Saint Esprit [i.e. Rouhol Ghods] nous informera a son sujet." 

5- Ahmad Ihn-e Meh'ran que la Misericorde d'Allah soit sur lui a rapporte 
cet hadis de Mohammad Ihn-e Ali, et lui d'Ihn-e Mah'houh, et lui de Hecham 

Ihn-e Salem qui avait <lit:" Ammar As-Saba.ti avait <lit:" [En une occasion,] je 

demandai a Aha Ahdellah [l'Imam Sadiq as]:" Quelle le rang et la condition des 
Imams [as]?" 
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11 repondit:" [C'est] comme le rang et la condition de Zoul-Qarneyn 1 et 

comme ceux de Yo'cha [i.e. Joshua], et comme le compagnon de Soley'man: 
Assef [Ibn-e Barkhia]2. .. " 

Je demandai:" Et selon quel critere, passez-vous des jugements?" 
11 repondit:" Selon le Jugement d'Allah et celui de la Famille de Davoud et 

celui de Mohammad [savavs]; et c'est le Saint Esprit [i.e. Rouhol Ghods] qui 
nous les apporte et nous informe." 

Chapitre I 00 

La source de la Connaissance est [en effet, l'illustre] 

Famille de Mohammad 

- que la Paix et la Gloire d'Allah soient sur eux tous! -

1- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis 
d'Ahmad Ibn-e Mohammad qui avait dit:"Ibn-e Mah'boub avait <lit: 

"Yah'ya Ibn-e Abdellah [Ibn'l Hassan Ibn'l Hassan Ibn-e Ali as] Abel Hassan, 

Sahebo Dey'lam [i.e. il etait ainsi appele, pour le fait qu'a cause des Abassides, il 
prit refuge aupres des Dey'lamites] avait <lit: "[Une fois,] j'entendis Djafar Ibn-e 
Mohammad [l'Imam Sadiq as] declarer cela, quand il y avait quelques Koufiens 
aupres de lui:"Combien ils me stupefient ceux qui ont reyu toute leur 
Connaissance du Messager d'Allah [savavs] et qui ont agi selon [cette Connaissance] 
et qui furent bien guides, mais qui, cependant, sont de !'opinion que les "Ahlel 

Beyt" (i.e. les proches membres de la sainte Famille de Mohammad savavs] 

n'ont pas reyu sa Connaissance ... ! 
Et ce, bien que nous soyons son "Ahel Beyt" et ses descendants! C'est en 

effet dans notre Demeure que la Revelation [i.e. Vah'y] descendit; et c'est a 

travers nous que la Connaissance leur parvient...! 
Croient-ils, en effet, qu'ils sont justement guides, tandis que nous sommes 

des ignorants, devenus des egares?! Certes, ceci est definitivement impossible!" 

2-Ali Ibn-e Mohammad Ibn-e Abdellah a rapporte cet hadis d'Ibrahim 
Ibn-e Is'hagh Al-Ah'mar, et lui d'Abdellah Ibn-e Hammad, et lui de Sabbah al-

1. "Et ils t'interrogent sur Zoul-Qameyn. Dis:"Je vais vous en citer quelque fai t memorable .. . " [Al-Kahf-83] 
2. Se referer au noble verset 40 de la sourate An-Nam!, s'il vous plait. 
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Mozani, et lui de Haress Ibn-e Hassirah qui avait <lit: "Hakam Ibn-e Otay'bah 
avait <lit:" Un homme rencontra Hosseyn Ibn-e Ali [as] a Sa'alabiyyah, quand 
celui-ci se dirigeait vers Karbala. Il entra en sa presence et le salua. 

Hosseyn [as] lui demanda:" De quelle ville viens-tu?" 
Il repondit:" Je [suis] l'un des habitants de Koufeh ... " 
Il fit:" Par Allah! 6 frere Koufien! Si je t'avais rencontre a Medine, je 

t'aurais alors surement montre la trace des pas [laissee] par [l'Archange] Gabriel 
[i.e. Djibril as] [lorsqu'il venait] chez nous, quand il apportait la Revelation a 
mon grand-pere! 

6 frere Koufien! [Est-il possible que] la source de toute Connaissance pour 
les gens provienne de nos personnes, mais que vous sachiez tout et que nous 
[par contre,] soyons ignorants ... ?! Ceci est une chose impossible ... " 1 

Chapitre 101 

Toute V erite qui reside aupres des gens 

ne vient que de la part des [illustres] Imams [as] 

Et tout ce qui ne vient pas d'eux est faux 

1- Ali Ibn-e Ibrahim Ibn-e Hecham a rapporte cet hadis de Mohammad 
Ibn-e Issa, et lui de Younos, et lui d'Ibn- Moskan qui avait <lit:" Mohammad 
Ibn-e Moslem avait <lit:" J'entendis Abou Djafar [l'Imam Bagher as] dire:" Il n'y 
a aucune verite avec les gens, ni aucune chose juste et correcte, ni aucun qui 
puisse juger avec verite [et justice], excepte ce qui provient de nous, les "Ahlel 
Beyt"! Et lorsque les affaires devenaient desordonnees pour les gens, l'erreur 
etait commise par les gens [eux-memes], et tout ce qui est juste et correct 
[vient] d'Ali [as]." 

2- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad, et lui d'Ibn-e Abi Nasr, et lui de Mossana qui avait <lit: 

"Zorarah avait <lit:" [Une fois,] j'etais en presence d'Abou Djafar [l'Imam 
Bagher as] quand un homme [venu] de Koufeh lui demanda au sujet des 

1. Ces propos demontrent que l'Imfun [as] avait donne une telle reponse, afin de repondre a la question 

de ce Kou.lien. Bien que dans cet hadis et dans !es livres d'Histoire, la question originale n'ait pas ete 

inscrite. Et par la reponse de l'Imfun [as], on vient a savoir que cet homrne est comrne la plupart des 

Musulmans ignorants et opposes au mouvement revolutionnaire de l'illustre Imfun [as] 
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propos, enonces par le seigneur des croyants [Ali as] qui avait annonce: 

"Demandez-moi ce que vous voudrez, car vous ne me demanderez aucune 

chose, a moins que je ne YOUS informe a son sujet..." 1 

11 [i.e. l'Imfun as] lui dit:" La connaissance [la science] d'aucune personne ne 

reside avec elle, a moins qu'elle n'ait ete provenue du seigneur des croyants [Ali as)! 

Que les gens aillent ou qu'ils veulent, mais par Allah, cette Affaire [i.e. la Religion] 

ne reside nulle part, excepte ici ... " et ace moment-la, il designa sa demeure. 

3- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha, et lui de Sa'alabah Ibn-e May'moun 

qui avait dit: "Abou Maryam avait dit:" Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait 

dit [une fois] a Salamah Ibn-e Kohay'l et a Hakam Ibn-e Otay'bah 2:" Que YOUS 

voyagiez [i.e. alliez] vers l'Ouest ou l'Est, vous ne trouveriez aucune vraie 

Connaissance, excepte ce qui provient de nous, les "Abel Beyt" ... !" 

4- Mohammad Ibn-e Y ah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et lui de Hosseyn Ibn-e Sa'id, et lui de Nazr Ibn-e Sovay'd, et lui de Yah'ya Al­

Halabi, et lui de Mo'alla Ibn-e Osman qui avait dit:"Abou Bassir avait declare: 

"11 [i.e. Abou Djafar, l'Imfun Bagher as] m'avait declare:" Hakam Ibn-e Otay'bah est 

de ceux, au sujet desquels Allah a annonce:" Parmi les gens, ii yen a {i.e. les Hypocrites] 

qui disent:" Nous crayons en Allah et au four Dernier!" tandis qu'en fait, ils n'y croient pas." 

[Al-Baqarah-8]; Hakam pourrait voyager a l'Est OU a l'Ouest, mais par Allah, il ne 

pourra parvenir a aucune Connaissance, excepte a travers les "Ahle! Beyt" pour 

lesquels [l'Archange] Gabriel [i.e. Djibril as] descendait [sur Terre]!" 

5- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Saleh Ibn-e Sendi, et lui de Djafar 

Ibn-e Bachir, et lui d'Aban Ibn-e Osman qui avait dit:"Abou Bassir avait dit: 

" [En une occasion,] je demandai a Abou Djafar [l'Imfun Bagher as] si le temoignage 

d'un enfant illegitime etait admissible [ou non)? 
11 repondit:"Non." 

Je dis:" Hakam Ibn-e Otay'bah pretend autrement..." 

11 dit:" 6 Allah! Ne pardonne done guere son peche! [En effet,] Allah n'a 

1. Cette phrase n'appartient qu'a Ali [as] et aucun autre etre humain ne peut enoncer une telle 
chose, car autrement il sera surement disgracie. Et nous avons de multiples exemples dans 
l'Histoire Islamique, au sujet des individus qui oserent pretendre une telle chose. 

2. Salamah etait un Zeydiyyah et avec Hakam, ils etaient des savants Sunnites. 
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point annonce ce verset pour Hakam:" C'est certainement un Rappel {i.e. la Revelation} 

pour toi et ton peuple." [Az-Zoukhrouf-44]! Par consequent, qu'Hakam aille a 
droite ou a gauche: -par Allah ... !- il ne pourra acquerir aucune Connaissance, 
excepte ce qui provient des "Ahle! Beyt"! Ceux pour lesqµels, [l'Archange] 

Gabriel [i.e. Djibril as] descendait [sur Terre] ... !" 1 

6- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis de Hosseyn 
Ibn'l Hassan Ibn-e Yazid, et lui de Badr qui avait <lit que son pere avait declare: 
"Salam Abou Ali Khorassani me narra que Salam Ibn-e Sa'id Al-Makh'zoumi 
avait <lit:" [Une fois,] pendant que j'etais en presence d'Abou Abdellah [l'Imam 
Sadiq as], Abbad Ibn-e Kassir [qui etait] un homme pieux de Bassorah, et Ibn-e 
Choray'h [qui etait] un Jurisprudent Mecquois entrerent [tous deux ensemble]; 
Ibn-e May'moun Al-Gheddah, le domestique d'Abou Djafar [as] etait aussi 
present. Abbad Ibn-e Kassir lui demanda [une question] en disant:"O Abi 
Abdellah! Dans combien d'etoffes, est-ce que le Messager d'Allah [savavs] fut 
enseveli [dans son linceul]?" 

11 repondit:" Dans trois etoffes: deux etoffes de "Sohari" [i.e. Sohar se trouve 
au Yemen] , et une etoffe de "Hebarah" [i.e. raye, et Yemenite, elle aussi]; [car] il 
y avait une penurie de [tissu raye, connu comme:] "Bord"; [car autrement, il 
aurait ete alors enseveli seulement par trois Bord semblables]." 

11 sembla qu'Abbad Ibn-e Kassir n'etait guere heureux par cette 
[explication] . Ainsi done, Abi Abdellah lui declara:" En effet, le dattier de 
[Dame] Maryam [sa] etait [de la meilleure qualite parmi les <lattes, et connues 
comme] "Adjvah" et il provenait du Ciel...! 

Par consequent, tout ce qui crut des racines de ce dattier devint un 
"Adjvah" et tout ce qui crut des autres noyaux devint un "Lavn" (i.e. qui est une 
<latte d'une qualite par trop inferieure] .. . " 

Lorsque nous sortimes de chez l'Imam [as], Abbad Ibn-e Kassir se tourna 

vers Ibn-e Choray'h et <lit:" Par Allah! Je n'ai pas compris la parabole qu'Abi 
Abdellah [as] me fit...! " 

Ainsi done, Ibn-e Choray'h declara:" Celui-ci [i.e. May'moun] te <lira a 
!'instant! Caril est l'un d'eux [c'est a dire qu'il est Chiite] .. . " 

May'moun declara [alors]:" N'avez-vous done pas compris ce qu'il vous a <lit?" 
11 repondit:" Non, par Allah!" 

1. C'est a dire que Hakam n'etait guere considere comme l'un des vrais suivants des Preceptes du 
Prophete d'Islam [savavs]; car, il n'avait aucune veritable Connaissance du Saint Coran. 
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11declara:"11 Yous parla en parabole, au sujet de lui-meme. 11 Yous fit saYoir 

qu'il etait l'un des descendants du Messager d'Allah [savavs], et que c'est aupres 

de lui que reside la Connaissance du Messager d'Allah. Ce qui vient d'eux est 

[done] juste et correct, [et c'est comme la <latte, connue comme "AdjYah" qui est de 

la meilleure qualite]; et ce qui vient d'autrui est seulement [et simplement] proYenu 

de [simples] noyaux qui sont proYenus deci, dela [comme la <latte connue aYec 

le nom de " Lavn" qui est de qualite bien inferieure]. 

Chapitre I 02 

De ce qui a ete dit au sujet de leur Ahadis: 

Difficilement acceptable et guere facile 

[i.e. Sa'ab Mos'tas'ab]1 

1- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l 

Hosseyn, et lui de Mohammad Ibn-e Senan, et lui d'Ammar Ibn-e Marvan, et 

lui de Djaber qui aYait dit:" Abou Djafar [l'Imam Bagher as] aYait declare:" Le 

Messager d'Allah [savavs] aYait annonce: "Les Ahadis de la Famille de Mohammad 

[savavs] sont difficiles [a comprendre] et ils ne sont guere acceptes [facilement 

par les autres]. 

Personne ne croit en ces Ahadis, excepte les Anges [Celestes qui sont] 

aupres [d'Allah] et le Prophete descendu [par Allah] ou le serviteur [d'Allah], 

qu'l1 a eprouYe le cceur par la Foi! 

Par consequent, acceptez tout hadis qui provient de la Famille de 
Mohammad [savavs], et auquel Yotre cceur se soumet et dont Yous reconnaissez 

pour etre vrai [et authentique]. [Et pour le hadis] deYant lequel, Yotre cceur recule 
(instinctiYementJ et qui ne YOUS est guere acceptable, refereZ-YOUS a Allah et au 

Messager d'Allah [savavs] et a l'homme doue de Connaissance [as], issu de la 

Famille de Mohammad [savavs]. 

Quiconque parmi Yous rapporte quelque chose qu'un [ autre] ne peut 

1. C'est un cheval indomptable et sauvage qui ne permet a personne de le monter. Mos'tas'ab se 
refere a celui qui fait fuir le cheval. C'est a dire qu'il existe des Ahadis qui sont bien plus 
superieurs a la mesure de la comprehension et de !'intelligence des communs des gens, de 
sorte que le fait de !es croire et de !es comprendre est impossible pour certains. Bien-entendu, 
nous parlons des Ahadis qui sont rationnels et non point des Ahadis qui sont insenses. Ces 
Ahadis qui sont difficiles a croire pour certains groupes de gens sont au sujet des Miracles. 
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acquiescer et qui <lit:" Par Allah! Ce n'est guere ainsi! Par Allah! Ce n'est pas 
cela!" perira; car la denegation [i.e. le refus] est la cause de la mecreance." 

2- Ahmad Ibn-e Idris a rapporte cet hadis d'Imran Ibn-e Moussa, et lui de 
Haroun Ibn-e Moslem, et lui de Mas'adah Ibn-e Sadaghah qui avait dit:"Aba 
Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare:" Un jour, la question de la "Taghiyyah" 

[i.e. discretion et precaution prise au sujet de la Religion] fut mentionnee en 
presence d'Ali Ibn'l Hosseyn [as] et il dit:"Par Allah! Si Abouzar avait su ce qu'il 
y avait dans le creur de Salman [le Persan], il en serait mort [i.e. la mesure de 
cette Connaissance l'aurait certainement tuee], meme si le Messager d'Allah 
[savavs] avait etabli [les liens de] la Fraternite entre eux. I 

Par consequent, que pensez-vous etre la situation des autres creatures 
humaines ... ?! 

En effet, la Connaissance des hommes doues de Connaissance [i.e. les 
Prophetes et les Imams Infaillibles as] est bien difficile et elle n'est point 
acceptee facilement. Seul un Prophete, envoye [par Allah] ou un Ange [Celeste 
qui est] proche d'Allah, ou un serviteur croyant [d'Allah] peut acquiescer [a sa 
verite]; celui qu'Allah a eprouve et prepare le creur, par la Foi." 

Il declara [ensuite]:"Salman devint l'un des hommes doues de 
Connaissance, car il etait l'un de nous, "Ahlel Beyt"; et pour cela meme, il est 
considere comme un erudit [et un homme doue de Connaissance]." 

3- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere, et lui d'Al-Barghi, et 
lui d'Ibn-e Senan ou d'un autre [rafa 'ahou] et qui avait dit:"Abi Abdellah 
[l'Imam Sadiq as] avait declare:" Notre hadis est certes, difficile et il n'est point 
accepte facilement. Seuls les poitrines illuminees [et radieuses] et des creurs 
purs, et ceux qui sont dotes d'un excellent caractere peuvent acquiescer a leur 

1. Salman etait connu pour sa patience et son endurance, tandis qu'Abouzar etait connu pour son 
temperament colereux. Ainsi done, Salman etait capable de supporter la Connaissance de 
certaines ventes qui auraient pu causer de grandes agitations dans le cceur d'Abouzar, si jamais ii 
venait a savoir a leur sujet; et comme ii voyait comme un devoir de !es proteger et de !es defendre, ii 
se serait alors sacrifie pour ces verites. Par consequent, une difference perceptible et marquee etait 
presente entre eux, meme si tous !es deux etaient tres proches du Messager d'Allah [savavs] ; cette 
proximite etait tellement profonde que le noble Prophete [savavs] Jes avait lies par le lien de la 
fraternite. Or, une telle difference, meme chez deux personnes dotees de tels temperaments et 
aussi lies l'un a l'autre est mentionne par Ali Ibn'l Hosseyn [as], afin de demontrer !es differences 
qui existaient entre !es differentes classes de gens, largement diverses !es unes des autres devant le 
fait d'accepter la Connaissance qu'Allah avait accordee aux Imams et aux Prophetes [as] . 
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verite. Allah prit un serment de nos Chiites [au sujet de notre seigneurie], tout 

comme [le serment] qu'Il obtint des enfants d'Adam [lorsqu'Il leur demanda]: 
"Ne Suis-Je pas votre Seigneur?" [Al-A'raf-172]. 

Ainsi done, Allah restera Fidele a Sa Promesse du Paradis envers celui qui est 
reste fidele envers nous; mais celui qui est notre ennemi et qui ne nous donne pas 
notre du restera pour toute l'Etemite et perpetuellemen dans le Feu [Infernal] .. . " 

4- Mohammad Ibn-e Yah'ya et un autre/d'autres ont rapporte cet hadis de 
Mohammad Ibn-e Ahmad qui avait dit: ''L'un de nos compagnons Chiites avait 
dit:" [En une occasion,] j'ecrivis [une lettre] a Abel Hassan, Sa.heh Al-Askar 
[l'Imam Hassan-e Askari as]:" Que je donne ma vie pour vous! Que voulait dire 

[l'Imam] As-Sadiq [as] quand il avait declare:" Ni un Ange [Celeste] qui est 
proche [d'Allah], ni aucun Prophete envoye [par Allah], ni aucun croyant 
qu'Allah a eprouve · et prepare le creur par la Foi ne peut acquiescer [i.e. 

supporter] a [la vfote] de notre hadis" ... ? 

La reponse fut:" Le sens de ce qu'avait declare [l'Imam] As-Sadiq [as]: 

qu'aucun Ange, proche [d'Allah] et aucun Prophete, envoye par [Allah] ne 
peut acquiescer a cela [et supporter la verite] signifie qu'aucun Ange ne peut 
acquiescer a cela [nine peut la supporter], pour le confier a un autre Ange; et 
qu'aucun Prophete ne peut acquiescer a cela [et le supporter], pour le confier a 
un autre Prophete; et qu'aucun croyant ne peut acquiescer a cela [et le 

supporter] , pour le confier a un autre croyant. Ceci est la signification de ce 

que mon grand-pere [as] avait declare ... " 1 

5- Ahmad Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l 
Hosseyn et lui de Mansour Ibn'l Abbas, et lui Safvan Ibn-e Yah'ya, Abdellah 
Ibn-e Moskan qui avait dit:"Mohammad Ibn-e Abdel Khalegh et Abou Bassir 

avaient dit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare:"O Abou Mohammad! 
Par Allah! Nous sommes en possession de l'un des Secrets d'Allah, et d'une partie 

de Sa Connaissance, et aucun Ange proche d'Allah, aucun Prophete envoye 
[par Allah] , ni aucun croyant qu'Allah aurait eprouve le creur par la Foi ne 

peut acquiescer [a sa verite l ! 

1. Cet etat de supporter une verite, decrit de cette maniere dans cet hadis est different de 
!'endurance qui est decrite dans les autres Ahadis. Acquiser [et supporter] dans les autres 
Ahadis se refere a l'etat de soumission, tandis que dans cet hadis, il se refere a !'action de 
garder une chose pour soi et de le dissimuler des autres. 
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Par Allah! Allah n'a charge aucun, excepte nous, avec cela; ni a-t-11 

demande a personne la loyaute [d'agir en accordance avec cela], excepte a nous! 
Nous sommes aussi en possession de l'un des Secrets d'Allah et d'une partie de 

la Connaissance qu'Allah nous a commande de propager et de diffuser; et nous 
avons, en effet, diffuse et propage de la part d'Allah, a Lui, la Puissance et la 

Majeste, ce qu'Il nous avait commande de propager et de diffuser; or, nous 

n'avons trouve aucune place, ni aucune personne digne, ni aucun qui puisse les 
supporter, jusqu'a ce qu'Allah eut cree des gens pour cela; et ils furent crees de 
la [meme] substance avec laquelle Mohammad [savavs], sa Famille [as] et sa 

Progeniture avaient ete crees, et de la Lumiere avec laquelle Allah avait creee 
Mohammad et sa Progeniture. 

Illes forma avec le reste [i.e. residu] de Sa Misericorde [i.e. Rah'mah] avec 

laquelle, 11 avait forme Mohammad et sa Progeniture. 
Nous diffusames de la part d'Allah, ce qu'Il nous avait commande de 

propager, et ils le rec;:urent et acquiescerent [a sa verite] . 
[Ensuite] de hons rapports [i.e. comptes rendus] nous parvinrent de leurs 

parts, et leurs cceurs se tournerent [et se pencherent] vers notre Connaissance et 
nos Ahadis. S'ils n'avaient pas ete crees de cette substance de Lumiere et de 
Misencorde [Divines], ils n'auraient point ete [disposes et inclines] de cette maniere! 
Non, par Allah! Ils n'auraient [alors] point acquisce a [la verite de ces choses] ... !" 

Il declara ensuite:" Allah crea des gens pour l'Enfer et le Feu [Infernal], et Il 

nous ordonna de la diffuser et la propager [i.e. notre Connaissance], comme ce 
que nous frmes. Or, ils se reculerent devant elle, et leurs cceurs se repugnaient a 
cela, et ils la rejeterent et n'acquiescerent pas [a sa verite]. Ils la considererent 
comme un mensonge et declarerent:" C'est un magicien! C'est un menteur!" 

Et Allah deposa [alors] un sceau sur leurs cceurs et leur fit oublier cela [i.e. ce 
que nous avions propage]. Allah ouvrit ensuite leurs langues [pour prononcer] 

certaines parties de la v erite; mais pendant qu'ils les prononc;:aient, leurs cceurs 
les reniaient et les rejettaient ... 

[Allah fit cela] pour defendre [et proteger] ceux pour qui Il est le Seigneur 
et Maitre et ceux qui Lui obeissent. Si cela n'avait pas ete [fait], Allah n'aurait 
pas ete Adore sur la Terre! 

Nous etions done commandes de les laisser a leurs sorts, et de cacher [la 
Verite] et de maintenir le Secret. Par consequent, cachez-La vous aussi [i.e. la 
Verite] a ceux qu'Allah a commande qu'ils fussent laisses a leurs sorts, et maintenez 
[le Secret] face a ceux qu'Allah a commande de maintenir [le secret] face a eux." 
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11 leva alors ses mains au ciel [i.e. en supplication] et pleura, en disant: 

"O Allah! Ceux-ci [i.e. les Chiites] sont bien peu nombreux [et un petit groupe]: 

or, Pais en sorte que nos vies soient leurs vies, et que nos morts soient leurs 

morts! Ne Pais pas en sorte que Tes ennemis puissent les dominer, de sorte que 

Tu nous affliges avec le chagrin que nous ressentirons pour eux; car si Tu nous 

affliges avec ce chagrin, Tune seras jamais Adore sur la Terre, comme il faut! 

Que Tes Benedictions et Tes Salutations soient done accordees a Mohammad 
et a sa sainte Pamille!" 

Chapitre 103 

Du Commandement du [noble] Prophete [savavs] 

[Pour exprimer] la bienveillance [et la bonne foi] 

envers les [illustres] Imams des Musulmans [as] 

et [de la maintenance de] la solidarite envers leur groupe 

Et de la presentation [de ces Imams et qui ils sont]1 

1- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad Tun­
e Mohammad Ibn-e Issa, et lui d'Ahmad Ibn-e Mohammad Ibn-e Abi Nasr, et lui 
d'Aban Ibn-e Osman, et lui d'Ibn-e Abi Ya'four qui avait dit:" Abi Abdellah [l'Imam 

Sadiq as] avait declare que le Messager d'Allah [savavs] adressa de cette maniere, les 
gens [qui se trouvaient] dans la Mosquee de Kheyf, [en faisant son Sermon]: "Allah 

fera en sorte que le serviteur qui entend ce que j'ai a vous dire [maintenant et qui] 
fait attention [a mes propos et qui les] memorise, et [qui les] transmet ensuite a 
ceux qui ne [les] ont pas entendus, prospere [et se rejouisse]. 

Que de fois, celui qui transmet [i.e. transporte] une Connaissance ne per~oit 

pas [lui-meme, le sens de] ce qu'il est en train de transmettre [i.e. transporter] et 

qui cependant, la transporte a un autre individu qui est bien plus perspicace que 

lui. [Or,] il ya trois choses envers lesquelles, le cceur d'aucun [vrai] Musulman 

ne ressentira aucune rancceur [ni avarice]: 1- la sincerite et la pure devotion 

1. Exprimer la bienveillance pour l'Imam [as] est un signe d'avoir la Foi en l'Imamat et !'action 
de lui obeir dfunent et de le defendre de toutes ses forces, tout en defendant sa haute position 
et son haut rang. Et ici, les Musulmans sont ceux qui suivent la bonne Guidee et qui sont les 
partisans des Justes Imams [as], et dont !'action de Jes suivre et de Jes obeir en toute chose est 
une Obligation Religieuse et morale. Et ceci ne se refere pas a leurs opposants qui font 
exactement le contraire de toutes ces actions, comme nous pouvons voir dans !es Ahadis. 
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dans ses actions pour Allah, 2- le fait d'agir en toute bonne foi et ayec bienYeillance 

enYers les Imams des Musulmans, 3- !'action de maintenir la solidarite [et la 

cohesion] enYers leur groupe, car leur Appel [i.e. Da'yah] inclut ceux qui les 

, suiYent [i.e. taus ceux qui suiYent les Musulmans doiYent etre inclus ayec eux, 

car taus beneficient de cet "Appel" a la Foi] . 

Les Musulmans sont freres [les uns aYec les autres] ; le sang [de chacun 

d'eux] est egal [a son frere en religion] ; et [meme] le plus humble [i.e. le plus 

infeneur d'entre eux] peut [en effet, remplir son] engagement [et son obligation,] 

comme n 'importe quel autre [individu parmi eux)." 1 

[Cet hadis fut aussi rapporte par lui [i.e. Ahmad Ibn-e Mohammad Ibn-e Issa], 

et lui de Hammad Ibn-e Osman, et lui d'Aban, et lui d'Ibn-e Abi Ya'four, en 

ajoutant:" ... Ils agissent comme une [seule et unique] main, contre les ennemis." 

11 aYait aussi rapporte dans sa narration qu'il [i.e. le Messager d'Allah 

savavs] deliYra son Sermon dans son dernier Pelerinage de Hadj [i.e. Hadjattul 

Veda] a Mena, dans la Mosquee de Kheyf.] 

2- Mohammad Ibn'l Hassan a rapporte cet hadis de l'un de nos compagnons 
Chiites, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui de Hakam Ibn-e Meskin qui aYait dit: 

"Un Mecquois, de la tribu de Qoura"iche aYait declare:"[Une fois ,] Sofiyan As­
Saw'ri [me] dit:" Allons Yoir Djafar Ibn-e Mohammad [l'Imam Sadiq as] ... " 

Je l'emmenai en sa presence et nous le trouYames monte sur sa monture. 
Sofiyan lui dit:" 6 Abi Abdellah! Racontez-nous au sujet du Sermon du 
Messager d'Allah [savavs] dans la Mosquee de Kheyf .. . " 

11 repondit:" Laisse-moi aller terminer man affaire, maintenant que je suis a 
cheYal ... A man retour, je Yous [le] raconterai." 

Sofiyan declara:" Je yous supplie, de par Yotre proche parente au Messager 
d'Allah [savavs] de nous [le] raconter [maintenant] ... !" 

11 descendit alors de sa monture et Sofiyan lui dit:" [De grace,] Yeuillez 

instruire quelqu'un d'apporter du papier et de l'encre pour que je puisse l'ecrire." 

11 demanda [du papier et de l'encre] et declara alors:" Ecris done: 

Au nom d'Allah, le Tout Misericordieux, le Tres Misericordieux 
Allah rejouira le serviteur qui ecoute et qui comprend bien ce que j'ai a dire et 

qui fait parvenir [ces propos) a ceux auxquels [ces propos] n'etaient point parvenus. 

1. C'est a dire qu'il faut respecter la decision d'un Musulman, quand il donne la vie sauve, meme 
a son ennemi. 
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6 gens! Que ceux qui sont [ici] presents, fassent parvenir [ces propos] a ceux 

qui sont absents [aujourd'hui]! Que de fois, celui qui transporte une Connaissance 

ne pen;:oit guere [lui-me~e, le sens de ce qu'il transporte], et il transmet cette 

Connaissance a un autre qui est bien plus perspicace que lui. 11 y a trois choses, , 

envers lesquelles le creur d'aucun Musulman ne devra ressentir aucune rancreur 

[ni avarice]: 1- la sincente et la pure devotion dans ses actions pour/envers Allah, 

2- le fait d'agir en toute bonne foi et avec bienveillance envers les Imams des 

Musulmans, 3- l'action de maintenir la solidarite [et la cohesion] envers leur groupe, 

car leur Appel [i.e. Da'vah] inclut ceux qui les suivent [i.e. tous ceux qui suivent les 

Musulmans doivent etre inclus avec eux, car tous, beneficient de cet "Appel" a la 

Foi]. Les Musulmans sont freres [les uns avec les autres] ; le sang [de chacun d'eux] 

est egal [a son frere en religion]; et [meme] le plus humble [le plus inferieur d'entre 

eux] peut [en effet, remplir son] engagement [et son obligation,] comme n'importe 

quel autre [individu parmi eux] , et donner la sauvegarde [a un ennemi] ... " 

Sofiyan ecrivit [tout cela] et lui [as] montra [ses ecrits] . Abi Abdellah [as] 
s'en fut apres cela, et Sofiyan etmoi quittames ce lieu. 

Apres que nous eumes pris quelque distance, il me <lit:" Arrete-toi [un 

instant], afin que je jette un coup d'reil a cet hadis [i.e. compte rendu] ... " 

Je lui dis:" Par Allah! Abi Abdellah [as] a depose quelque chose sur ton cou 

qui ne se retirera plus jamais de ta personne [i.e. une chose qui preoccupera 

desormais ton esprit, sans repit...]!" 

Il me demanda:" Et qu'est-ce que c'est...?" 

Je repondis:"Il ya trois choses, envers lesquelles le creur d'aucun Musulman 

ne devra ressentir aucune rancreur [ni avarice]: 1- la sincerite et la pure devotion 

dans ses actions pour/envers Allah, et cela, nous le savions nous aussi; mais 

[ ensuite,] agir en toute bonne foi et avec bienveillance envers les Imams des 

Musulmans .. . ?! Or, qui sont ces Imams, face auquels nous devrions agir en 

toute bonne foi et avec bienveillance?! [Des individus comme] Moa'viyah Ibn-e 

Abou Sofiyan?! Ou bien Yazid Ibn-e Mo'aviyah et Marvan Ibn'l Hakam .. . ?! Et 

tous ceux, dont le temoignange est invalide selon nous, et derriere lesquels 

nous ne devrions [jamais] nous acquitter de nos Prieres! 

Et ensuite: maintenir la solidarite [et la cohesion] envers leur groupe .. . ?! 

Or, quel est ce groupe?! [Serait-ce] les "Morji'ites" 1 qui pretendent que meme si 

1. C'est a dire, ceux qui, apres le deces du noble Prophete [savavs] eloignerent Ali [as] du 
Caliphat et qui croyaient que seule en possedant la Foi, on pouvait atteindre au Salut, et 
qu'aucun peche ne pourrait nuire a la Foi. 
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quelqu'un ne s'acquitte pas de ses Prieres ni n'observe son Jeune nine se purifie 
par !'Ablution [apres l'acte sexuel] et/ou qui detruit la Ka'aba et/ou se marie 

avec sa propre mere possede [encore] la Foi de [l'Archange] Gabriel [i.e. Djibril 

as] et de l'Archange] Michel [i.e. Mika'il as] ... ?! 
Ou bien les "Ghadariyyah" 1 qui pretendent que ce qu'Allah, a Lui, la 

Puissance et la Gloire veut, ne se realise guere; et que [par contre,] ce qu'Iblis 

veut se realise?! 
Ou bien les "Harourites" 2 [i.e. les Kharijites] qui desavouent Ali Ibn-e Abi 

Taleb [as] et qui l'accusent de la mecreance [i.e. Kofr] ... ?! 
Ou bien les "Djah'miyyah" 3 qui pretendent que l'unique chose [qui compte] 

est la Connaissance d'Allah Seul et que la Poi n'est rien d'autre que cela?!" 

11 s'exclama:" Malheur a toi! [Et] que disent-ils [i.e. les Chiites] ... ?" 

Je repondis:" Ils disent qu'Ali Ibn-e Abi Taleb [as] est l'Imam envers lequel 

on doit agir en toute bonne foi et avec bienveillance et que le "groupe" avec 
lequel, il faudrait se comporter avec soldarite est son "Ahlel Beyt" ... " 

11 prit ce qu'il avait ecrit et dechira le papier [par pur rancreur] et declara 
alors:" Or done, ne dis rien a personne, ace sujet.. ." 

3- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere; et Mohammad Ibn-e 

Yah'ya l'a [aussi] rapporte d'Ahmad Ibn-e Mohammad [et tous deux], de 
Hammad Ibn-e Issa, et lui de Hariz, et lui de Boray'd Ibn-e Moa'viyah qui avait 
dit:"Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait declare:"Le Messager d'Allah [savavs] 

avait annonce:" Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste ne verra [la place de] celui 
qui accepte et se soumet a la seigneurie [i.e. Velayat] de son Imam et qui 
s'efforce d'obliger son ame a lui obeir [dument] et qui agit en toute bonne foi 

1. C'est a dire, ceux qui croient que toute action revient a Allah et que Jes creatures n'ont aucun 
libre arbitre et aucune liberte et qui ne peuvent done choisir de faire le bien ou le ma!, et que 
tout a deja ete decide par Dieu. Un autre groupe est compose de gens qui croient que 
!'Homme est absolument libre et qui annulent et renient tout Pouvoir provenant de Dieu. 
C'est a dire, la liberte absolue que !'Homme possede pour son destin. 

2. II se refere aux Kharidjites qui venaient de Haroura qui est l'une des regions attachees a 
Koufeh, car ils se rassemblaient en ce lieu pour designer le plan nefaste de faire la guerre au 
seigneur des croyants [Ali as] . Ils subirent une grande defaite clans la region de Nah'ravan. 

3. Ils etaient !es partisans de Djahm Ibn-e Safvan qui croyaient que la Foi est une chose qui 
provient du creur et qui n'a rien a avoir avec !es actions de !'Homme! Par consequent, selon 
eux, meme si un homme commet des peches et est considere comme un pervers et un 
crirninel, il est encore et toujours un croyant! Et ils croient que !'Homme commet ses peches 
par une sorte de fatalite forcee. 
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[et en toute bienveillance envers lui], [excepte au Paradis et] avec nous et parrni les 
plus illustres compagnons 1 

••• !" 

4- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 
Ibn-e Mohammad, et lui d'Ibn-e FazzaJ., et lui d'Abou Djamilah, et lui de 

Mohammad Al-Halabi qui avait dit:"Aba Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait declare: 
"Celui qui met une distance [entre lui et] la Communaute des Musulmans [et 
s'en separe, meme] pour la distance d'une main, a libere de son cou, le lien qui 
l'unissait a l'Islam!" 

5- Par la meme chaine de narrateurs, Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait 
annonce:" Celui qui met une distance entre lui-meme et la Communaute des 

Musulmans et qui brise son allegeance avec [le legitime] Imam [as], entrera en 
Presence Divine avec une main mutilee [i.e. coupee] ... " 

Chapitre 104 

Des Droits [i.e. Hagh] de [l'illustre] Imam [as] 

Que doivent observer ceux qui sont 
Sous sa protection et des Droits de ceux-la 
Que l'Imam [as] doit observer [a son tour] 

1- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Djom'hour, et lui de Hammad Ibn-e 
Osman, et lui d'Abou Hamzah qui avait dit:" [En une occasion,] je demandai a 
Abou Djafar [l'Imam Bagher as]:"Quel est done le droit de l'Imam que les gens 
[ doivent observer J ?" 

Il [as] repondit:" Le Droit que les gens lui doivent est qu'ils doivent 
l'ecouter et lui obeir. .. " 

Je demandai:" [Et] quel est [done] le Droit [des gens] qu'il [i.e. l'Imam] 
doit observer?" 

Il repondit:" Il [doit] distribuer [les Biens Communs] en toute equite entr~ 
eux, et traiter [ses] sujets avec justice. Lorsque ces choses furent etablies parmi 

1. Ces Compagnons illustres sont Jes Prophetes, leurs Successeurs, Jes nobles Martyrs et Jes 
Sinceres, selon !'interpretation coranique. 
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les gens, l'Imam [as] ne craindra plus leurs ecarts [et leur deviations,] de ce 
cote-Ci et de Ce cote-la, [car il aura alors realise pleinement son devoir envers 

eux et selon les Droits de ses gens]." 1 

2- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l 

Hosseyn, et lui de Mohammad Ibn-e Isma'il Ibn-e Bazi, et lui de Mansour Ibn­

e Younos, et lui d'Abou Hamzah qui avait dit:" Abou Djafar [l'Imam Bagher as] 

avait declare la meme chose, excepte pour le fait [qu'au lieu de dire: de ce cote­

d et de ce cote-la] il avait declare: " ... De cette maniere-ci et de cette maniere-la 

s'avancent; c'est a dire, par devant, par derriere, de droite et de gauche ... " 

3- Mohammad Ibn-e Yah'ya Al-Attar a rapporte cet hadis de l'un de nos 
compagnons Chiites, et lui de Haroun Ibn-e Moslem, et lui de Mas'adah Ibn-e 
Sadaghah qui avait dit:" Aba Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait dit:"Le seigneur 
des croyants [Ali as] avait declare:" Ne trahissez done point vos dirigeants, ne 
vous comportez pas avec malhonnetete envers ceux qui vous guident justement, 
n'attribuez aucune ignorance a vos Imams [i.e. ne les considerez pas comme 
des ignorants] et ne vous detachez pas de vos liens, car [en ce cas,] vous vous 

affaiblirez et votre grandeur et pouvoir diminueront .. . 
Faites en sorte que la fondation [i.e. la base] de vos affaires repose sur cela 

[soit ainsi], et perseverez le long de cette voie; car, si vous aviez vu ce qu'avaient 
vu ceux qui sont marts maintenant [i.e. concernant le Chatiment du monde 
d'apres] et qui etaient contre ce qui est devenu votre [principale] cause [i.e. le 
Djihad contre les ennemis de l'Islam et l'obeissance aux Imams as], vous vous 
seriez alors hates et sortis [pour vous combattre] ; et vous auriez ecoute [tout 

de suite a nos propos l ! 
Mais ce qu'ils ant vu est cache de vous, meme si le Voile sera bientot tire 

[de vos yeux et que vous aussi vous mourrez dans un proche avenir] ... " 

4- Un groupe de nos compagnons Chiites ant rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui d'Abder'Rah'man Ibn-e Hammad et d'autres qui 

avaient dit:"Hannan Ibn-e Sadir As-Sey'rafi avait dit:" J'entendis Abi Abdellili 
[l'Imam Sadiq as] qui avait declare:" Le [noble] Prophete [savavs] fut prevenu 

de sa mart, lorsqu'il jouissait encore d'une bonne sante et qu'il ne souffrait 

1. C'est a dire que !'Imam [as] ne craint aucunement !'opposition et l'hostilite des gens; car, Allah 
le recompensera et Jes chatiera, selon la Justice Divine. 
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d'aucune peine. Le Fidele Esprit [i.e. Rouhol Amine: l'Archange Gabriel as] 

descendit [et lui annonya ce fait]. 

Le [venerable] Prophete [savavs] convoqua [alors] tout le monde et ordonna 

aux "Ansar" et aux "Emigres" [i.e. Mohadjeroune] de [porter] leurs armes [avec 

eux et d'etre en etat d'alerte] . 1 

Les gens se rassemblerent et le [noble] Prophete [savavs] monta sur le Minbar 
[i.e. la chaire] . 

II leur annonya [alors] sa mort [prochaine] et leur dit:" Je voudrais rappeler 

Allah a !'esprit du dirigeant qui prendra les affaires de mon "Oummah" dans ses 

mains apres moi, pour qu'il soit compassione [et misericordieux] envers tous 
les Musulmans. 

11 devra honorer les notables [et les illustres personnalites] parmi eux, etre 

compassione envers les faibles parmi eux et respecter les savants erudits parmi 

eux. [II ne devra] commettre aucune violence contre eux, de peur qu'ils ne soient 

humilies par cela, ni ne les reduire a la pauvrete, de peur qu'ils renient leur 

Foi... II ne doit pas non plus fermer [i.e. barrer] la porte de sa demeure a eux, de 

peur que les plus puissants parmi eux ne puissent devorer les plus faibles, ni ne 

les garder aux frontieres [ dans les postes militaires, situes aux lieux lointains] 

sans leur donner la permission de rendre visite a leurs familles, de peur que la 

descendance demon "Oummah" ne soit detruite [i.e. eteinte] !" 

11 ajouta [alors]:" Je viens de [vous] informer et [vous] ai donne de sinceres 

conseils [i.e. j'ai ete bienveillant envers vous]. Temoignez [done ce fait] ... " 

Abi Abdellah [as] ajouta:"C'etait les dernieres paroles que le Messager 

d'Allah [savavs] declara sur son Minbar [i.e. la chaire] ... " 

5- Mohammad Ibn-e Ali et un autre ont rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e 

Mohammad Ibn-e Issa, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui d'un homme qui avait dit: 

"Habib Ibn-e Abi Sabet avait declare:" [Une fois,] quelques figues seches et du miel 

provenus des [villes de] Hamadan et de Holvan parvinrent au seigneur des croyants 

[Ali as]; il ordonna a [ses] inspecteurs [i.e. Arif] de lui faire venir les orphelins. II leur 

permit alors de lecher les cous des peaux [des outres, dans lesquelles se trouvaient le 

miel], tandis qu'il distribua bol par bol, [le miel et les figues] aux gens. 

1. Selon d'autres Ahadis, ce Sermon-la etait bien long et le Messager d'Allah [savavs] avait 
longuement parle des qualites excepionnelles des "Ahle! Beyt" [as] et etant donne qu'il craignait 
une quelconque .sedition, de la part des "Hypocrites", il avait ordonne a ses proches · 
compagnons d'etre en etat d'alerte et prets a utiliser leurs armes defensives. 
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Quelqu'un lui demanda:" 6 seigneur des croyants! Pourquoi done est-ce 

que les orphelins doivent lecher [les co us de ces outres] ... ?" 

11 repondit:" Paree que l'Imam est le pere des orphelins et je leur ai laisse 

lecher [ces outres] pour vouloir respecter l'affection paternelle de leurs peres 

[et comme celui qui a le devoir de se comporter comme un pere avec ewe] ... " 

6- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e 

Mohammad Al-Barghi; et Ali Ibn-e Ibrahim l'a aussi rapporte de son pere, et tous 

l'ont rapporte de Ghassem Ib-e Mohammad Al-Esbaharu, et lui de Soley'man Ibn-e 

Davoud Al-Menghari qui avait dit:" Sofiyan Ibn-e Oyay'nah avait dit:" Abi Abdellah 

[l'Imam Sadiq as] avait declare:"Le [noble] Prophete [savavs] avait annonce:" Je suis le 

seigneur et maitre par excellence de tout croyant, plus qu'ils n'en sont envers ewe­
memes ! Et Ali [as] est [leur] seigneur et maitre par excellence, a pres moi." 

Quelqu'un demanda alors [a l'Imam Sadiq as]:" Que signifie cette parole?" 

11 repondit:"C'est la signification de ce que le [noble] Prophete [savavs] 

avait annonce [en cette autre occasion]: "Je deviens le responsable de celui qui 

meurt et qui laisse apres lui des dettes ou des membres de famille qui lui ont 

survecu; et lorsqu'un individu [meurt,] en laissant des proprietes, [ce qui reste] 
appartiendra [par droit] a ses hfritiers." 

Un homme qui n'a aucune propriete n'a aucun [droit] de disposer [de ses 

affaires], ni de commander ou d'interdire [quoique ce soit] a ses dependants, 
lorsqu'il ne peut pourvoir a leur entretien [et a leurs besoins]; or, le [venerable] 

Prophete [savavs] et le seigneur des croyants [Ali as] et cewe qui sont venus 

apres ewe ont le devoir de faire cela. C'est pour cette raison qu'ils sont leurs 

seigneurs et maitres par excellence, plus qu'ils n'en sont envers ewe-memes. 1 

La plupart des Juifs qui se convertirent a l'Islam ne se seraient point convertis, 

excepte pour la prononciation [de cette phrase meme] par le Messager d'Allah 
[savavs]. Car alors, ils se rassurerent, au sujet de leurs [affaires, proprietes et 
biens] et de [cewe] qui dependaient d'ewe." 

1. Quieonque possede une sorte de responsabilite sur une autre personne s'approprie d'un Droit moral 

sur eette personne et devient ainsi son "Vali". Par exemple, le pere de farnille possede un Droit sur 

sa femme et ses enfants, pour la responsabilite qu'il a envers eux, et ii devient done leur "Vali". Un 
autre individu qui s'occupe des orphelins et des farnilles pauvres a le Droit de V elayat sur ces 
individus et devient done, leur "Vali". De meme, le Prophete et l'Imam apres lui ont un Droit et une 

responsabilite moraux encore plus grands et plus importants, et leur V elayat est supeneur a tous les 
autres Droits. Par consequent, cet hadis est en train de donner la definition essentielle de la grande 

responsabilite que possedent le noble Prophete et Jes Imams [as] apres lui, sur Jes gens. 
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7- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui d'Aban Ibn-e Osman, et lui 

de Sabbah Ibn-e Sayyabah qui avait dit:"Aba Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait 
declare:"Lorsqu'un croyant meurt en laissant une dette derriere lui, et ce, non 

point a cause d'une corruption OU d'une extravagance quelconque, c'est le devoir 

de l'Imam de payer alors sa dette. S'il ne la paie pas, la faute retombera sur lui." 
Allah, le Beni, le Sublime a annonce:" Les "Sadaghat" {ici, les Zakat] ne sont destines 

qu'aux "Foughara" [i.e. les pauvres], aux "Massakine " {i.e. les indigents], a ceux qui y 

travaillent, a ceux dont les cceurs sont a gagner [a l'Islam], a l'affranchissement des jougs. 
A ceux qui sont lourdement endettes, dans le Sentier d'Allah [aux "Modjahedfne" ou 

combattants dans la Voie d'.Allah] et au voyageur [en detresse]. C'est un decret d'Allah! 

Et Allah est Omniscient et Sage." [At-Tawbah-60] 

[L'individu dont nous parlons a son sujet] est l'un des "Gharemine" [i.e. les 
endettes] et une part de ce que l'Imam [as] possede lui appartient; et si [l'Imam] 
retient [cette part], la faute de [cette action: celle de refuser de payer ses dettes] 

retombera alors sur lui [i.e. l'Imam as]." 

8- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Saleh Ibn-e Sendi, et lui de 
Djafar Ibn-e Bachir, et lui de Hannan, et lui de son pere qui avait dit:"Abou 

Djafar [l'Imam Bagher as] avait declare:"Le Messager d'Allah [savavs] avait 
annonce:"L'Imamat appartient par Droit, a l'homme qui possede ces trois 

qualites, uniquement: [celui dont] la cra"inte d'Allah l'empechera de desobeir a 
Allah, [et qui possede] une sage patience qui dominera sa colere; et [qui a] une 
direction [bonne et efficace] pour ceux qui sont sous sa dependance, de sorte qu'il 

apparait comme un pere compassione [et misericordieux] envers eux ... " 

9- Dans un autre hadis, il est ecrit:" ... De sorte qu'il est comme un pere 
bienveillant envers ceux qui sont sous sa protection." 

10- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Sahl Ibn-e Ziad, et lui de 
Moa'viyah Ibn-e Hakam, et lui de Mohammad Ibn-e Aslam Qui avait <lit: "Un 
homme, venu de [la region de] Tabarestan, du nom de Mohammad avait narre 

[le hadis suivant]. Or, Moa'viyah avait declare:" Moi-meme, je vis plus tard cet 
homme [appele] Mohammad [venu de] Tabarestan [apres que le hadis qu'il 
avait narre m'avait ete rapporte] et il me le narra:" J'entendis Ali Ibn-e Moussa 
[Ar-Reza as] dire:"Lorsqu'un individu qui a des dettes doit de l'argent pour une 
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juste cause... [ici, Moa'viyah n'etait pas sur s'il s'agissait de la parole 

"Tadayyana" OU "Estadana" qui signifient toutes deux la meme chose en langue 

Arabe], il peut alors avoir un an de sursis pour le paiement de sa dette. Si 

[entre-temps] il s'enrichit, [il faudrait alors qu'il paye sa dette]; mais si ce n'est 

pas le cas, l'Imam doit [alors payer sa dette] en son nom, des "Biens Communs" 

[i.e. Bey'tol Mal] ... " 

Chapitre 105 

La Terre entiere appartient a l'Imam [as] 

1- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad 

Ibn-e Issa, et lui d'Ibn-e Mah'boub, et lui de Hecham Ibn-e Salem, et lui d'Abou 

Kha.led Al-Kaboli qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait <lit:" Nous 

trouvames clans le Livre d'Ali [as] [et dont le Messager d'Allah savavs lui avait 

dicte le contenu] :" La terre appartient a Allah. Il en fa it heritier, qui Il veut parmi ses 

serviteurs. Et la fin [heureuse] sera aux "MouttaghoCm" [i.e. les vertueux et les pieux qui 

craignent Allah et s'abstiennent de commettre les peches et toutes les mauvaises actions 

qu 'Il a interdites}." [Al-A'raf-128], man "Ahlel Beyt" et moi, [nous] sommes ceux 

a qui Allah a fait heriter la terre. 

Nous sommes les "Mouttagoiln" [i.e. les vertueux pieux qui craignent Allah] et 

la terre entiere nous appartient. Lorsqu'un Musulman ravive la terre, il doit la 

rendre productive [et feconde] et payer l'impot de la terre [i.e. Kharadj] a l'Imam 

[as] qui est issu de man "Ahlel Beyt" [i.e. de ma Famille]. 

Ensuite, il peut s'approprier de tout ce que cette terre lui a donne [comme 

production agricole, et tout lui appartient]; et si [jamais] il l'abandonne ou la 
detruit, et qu'un [autre] Musulman vient apres lui et prend la releve, en rendant 

la terre productive [et feconde] et en la ravivant [de nouveau], en ce cas, celui­

ci a plus de droit a cette terre que celui qui l'avait abandonnee; et il doit payer 

l'impot de la terre qui lui revient, a l'Imam [as] qui est issu de man "Ahlel Beyt". 

Ensuite, tout ce qui derive [de cette terre] lui appartiendra, jusqu'a ce que le 
"Qa'im" [as] de man "Ahle! Beyt" arrive avec son epee. 

Il prendra [alors] possession [de cette terre] et empechera [les autres] de 
prendre possession d'elle; Il les eloignera d'elle, tout comme le Messager 

d'Allah [savavs] prit possession des terres et empecha les autres [de les occuper 

et de se les approprier], excepte ce qui sera aux mains des Chiites; et [le Qa'im 
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as] designera alors un impot pour [leurs] terres, selon ce qu'ils [i.e. les Chiites] 

possedent; et il leur laissera [leurs terres] a leurs possessions." 

2- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad qui aYait dit:"Ahmad Ibn-e Mohammad Ibn-e Abdellah m'informa 

de la part de celui qui lui aYait rapporte [cet hadis] qu'il [i.e. l'Imam as] 1 aYait 
declare:" Le monde et tout ce qui s'y trouYe appartiennent a Allah, le Beni, le 

Sublime et a Son Messager [savavs] et a nous. Quiconque conquit n'importe 

quelle partie de ce monde doit craindre Allah et payer son du a Allah, le Beni, 
l'Altissime. 11 doit se comporter aYec bienYeillance et humanite enYers ses freres 

[en religion]; et s'il ne se comporte pas de cette maniere, Allah, Son Messager 
et nous, le desaYouerions et le renierions ... " 

3- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 
et lui d'Ibn-e Mah'boub qui aYait <lit: "Omar Ibn-e Yazid aYait dit:"[En une 
occaasion,] je rencontrai [i.e. vis] [Abou Sayyar] Mes'ma a Medine, et en cette 
annee-la, il aYait apporte une somme d'argent [a payer] a Abi Abdellah [l'Imam 
Sadiq as]; or, Aha Abdellah [as] [prit !'argent] et le lui redonna. 

Je lui demandai:" Pourquoi done Abi Abdellah [as] [prit et puis retourna] 
l'argent que tu lui aYais apporte ... ?" 

11 me repondit:"Lorsque je lui donnai l'argent, je lui declarai:"On m'a donne 
le droit [de pouYoir] faire des plongees sous-marines [pour chercher des perles] 
sur la cote de Bah'reyn .. . Et je gagnai quatre cent mille dirhams. Par consequent, 
je Yous ai apporte le "Khoms" [i.e. l'impot religieux] qui est de quatre-Yingt 
mille dirhams que Yoici. 

Je ne Youlais guere retenir cette somme de Yous, afin de beneficier moi­
meme de cet argent; ceci est done Yotre du qu'Allah, le Beni, l'Altissime a place 
dans nos biens . .. " 

11 [i.e. l'Imam as] demanda:" 6 Abou Sayyar! Serait-ce [par hasard] que de 
toute la terre entiere et de tout ce qu'Allah a fait pousser [de ses entrailles] et qui 
nous appartiennent, seul le "Khoms" nous est du ... ?! [Or,] la terre entiere est a 
nous! Et tout ce qu'Allah fait pousser [et sortir] d'elle, nous appartient aussi. .. " 

Je lui demandai [alors]:"Ainsi, dois-je Yous apporter toute la somme [que 
j'ai gagnee]?" 

11 repondit:" 6 Abou Sayyar! Nous te la retournons pure et purifiee et te la 

1. Helas, le nom de cet illustre Imam [as] n'a pas ete mentionne. 
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rendons licite! Prends done ton argent. Certes, toute la terre qui est entre les mains 
de nos Chiites appartient legalement a eux, jusqu'a ce le "Qa'im" [as] se souleve. 
A ce moment-la, il prelevera l'irnpot fixe pour la terre [i.e. Tas'gh] sur ce dont 

ils possederont, en leur laissant leurs terres a leurs dispositions. 
Cependant, le profit de la terre qui est aux mains des autres sera illicite 

pour eux, jusqu'a ce que notre "Qa'im" [as] se souleve; [a ce moment-la,] il 

saisira leurs terres et les chassera avec degradation et avilissement!" 

Omar Ibn-e Yazid declara:"Abou Sayyar me <lit ensuite:" Je ne considere 

aucun proprietaire de terres [de cultivation] ou de laboureur, excepte moi­

meme, d'avoir une revenue legale [et licite]; excepte ceux dont les revenues ont 

ete declarees comme legales [et licites] par l'Imam [lui-meme] ... " 

4- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Ahmad, 

et lui d'Abou Abdellah Ar-Razi, et lui de Hassan Ibn-e Ali Ibn-e Hamzah, et lui de 

son pere qui avait dit:"Abou Bassir avait narre:"[En une occasion,] je declarai a Abi 

Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" Est-ce que le Zak.at n'appartient pas a l'Imam . .. ?" 

Il [as] repondit:" Tu as exprime ta phrase d'une maniere incorrecte, 6 Abou 

Mohammad! Ne sais-tu done pas que ce monde-ci et le monde d'apres 

appartiennent [tout deux] a l'Imam pour qu'il les utilise comme il veut [et 

comme bon lui semble], et/ou pour qu'il les donne a qui il veut? Ila m;:u cette 

Permission d'Allah. 0 Abou Mohammad! L'Imam [en effet,] ne passe guere 

une seule nuit, en ayant un Droit qui est du a Allah, autour de son cou [i.e. un 

Droit qu'Allah exige de lui] ... " 

5- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Ahmad, 

et lui de Mohammad Ibn-e Abdellah Ibn-e Ahmad, et lui d'Ali Ibn-e No'man, et lui 
de Saleh Ibn-e Hamzah, et lui d'Aban Ibn-e Mos'ab qui avait dit:"Younos Ibn-e 

Zabyan OU bien Mo'alla Ibn-e Khonay's avait <lit:" [Une fois,J je demandai a Aha 

Abdellah [l'Imam Sadiq [as]:" Combien de cette terre vous appartient-elle?" 

Il [as] sourit et repondit:" Allah, le Beni, le Sublime envoya [l'Archange] 

Gabriel [i.e. Djibril as] en lui ordonnant de marquer avec son pouce, huit 
rivieres sur la terre ... 1 

1. Cet haclis, comme la plupart des Ahaclis de ce Chapitre est considere "Za'if' [i.e. faux et peu fl.able]. II ya 
une sorte de contradiction et de confusion dans cet haclis. Par exemple, Jes "huit" rivieres sont 
marquees par l'Archange Gabriel [as], tandis que le nom de sept rivieres sont mentionnes seulement. 
La situation juste et correcte des rivieres, mentionnees dans cet haclis est: 
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Parmi ces rivieres, il y avait la "Sey'han", la Djey'han" [qui se trouvent a 
Cham, la [Djey'houn] qui se trouve a Balkh, la Khachou qui se trouve a Chache, la 
Meh'ran qui est une riviere en Inde, le Nil en Egypte, le Tigris (i.e. Dedj'leh] et 
l'Euphrate (i.e. Porat] [en Irak]. 

Ainsi done, tout ce que ces rivieres arrosent et tout ce qui est arrose par ces 
terres nous appartiennent; et ce qui nous appartient, appartient a nos Chiites. 

Et tout ce qui appartient a nos ennemis, ils s'en sont appropries illegalement, 
[et tout leur est done illicite et defendu] ... Celui qui a accepte notre seigneurie 
[i.e. Velayat] se trouve dans une espace [vaste et immense] entre ici et ici, c'est 
a dire entre le Ciel et la Terre!" 

11 recita ensuite ce [noble] verset]:" Dis [6 Mohammad!}: "Qui a interdit la 

parure [et les Bienfaits] d'Allah, qu 'II a produite pour Ses serviteurs, ainsi que les 
''Tayyebat" [/es bonnes et licites nourritures]?" Dis:" Elles sont destinees a ceux qui ont la Poi 

[et ces choses furent reprises d'eux, par force,] dans cette vie, et [elles appartiendront] 
exclusivement a eux, le four de la Resurrection (sans que personne ne puisse plus les 
usurper!]" [Al-A'raf-32] 

6- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Sahl Ibn-e Ziad, et lui de 
Mohammad Ibn-e Issa, et lui de Mohammad Ibn-e Ar-Rayyan qui avait <lit: 
"(En une occasion,] j'ecrivis [une lettre] 1 a Al-Askari [l'Imam Hassa-e Askari-e 
Zaki as]:"Que je donne ma vie pour vous! On nous a rapporte que !'unique chose 
de ce monde-ci qui appartient au Messager d'Allah [savavs] est le "Khoms"." 

1- la riviere Sey'han qui coule dans la Turquie actuelle et rejoint la Mediterranee. 2- La riviere Djey'han 

[clans certaines versions, elle apparait comrne Djey'houn. Celle-ci a ete correctement identifiee comrne 

la riviere de Balkh. 3- la troisieme riviere qui manque clans cet hadis est la Sayhoun [i.e. Jaxartes] qui se 

trouve a Tach'kent actuelle. Elle est aussi appelee la riviere de Chache, car !es premiers Musulrnans 
s'etablirent pres de cette riviere. 4- la riviere Kachou: ce nom n'a point ete retrouve ni identifie clans 

aucun livre de geographie modeme ou antique, occidental ou oriental! Il est possible qu'elle ait pris le 
nom deforrne de deux rivieres: la V akh'chab [l'un des affluents de Djay'houn] ou bien Akh'chava [ ou 

Akh'che] qui est la meme riviere mentionnee ci-dessus comrne la riviere de Balkh, et aucune d'elle n'a 

rien a avoir avec la riviere de Chache. Ainsi, il est possible de voir que jusqu'ici, !es noms des rivieres 

sont quelque peu deforrnes: la Say'houn, la Djay'houn [Djey'houn]: la riviere de Balkh, [la Say'houn] : la 
riviere de Chache, et puis, soit Vakh'chab ou Akh'chava Et finalement, la riviere Mah'ran qui est 

!'Indus. Evidemrnent !es trois demieres rivieres sont bien connues, d'ou aucun probleme. Il se peut que 

certains des transmetteurs de cet hadis eussent vu de pres la Say'han et la Say'houn, et qu'ils avaient 

pense que c'etait une repetition erront!e; pour cela, ils avaient deforrne le nom et l'avait transforrne a 
Vakh'chab ou Akh'chava, en l'attachant par erreur a la riviere de Chache ... 

1. II fait allusion a !'Imam Hadi [as], car le narrateur est l'un des proches compagnons de cet 

illustre Imam [as] et !'Imam [as] vivait dans le quartier de la ville, connu comme "Al-Askari". 

C'est pour cela qu'on appelle le dixieme [as] et le onzieme Imam [as] !es "Askariyyine". 
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La reponse fut:" Ce monde-ci et tout ce qui s'y trouve [dedans] appartiennent 
[entierement] au Messager d'Allah [savavs]." 

7- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad 
[rafa 'ahou], et lui d'Amr Ibn-e Chemr, et lui de Djaber qui avait dit:"Abou 
Djafar [l'Imam Bagher as] avait declare:" Le Messager d'Allah avait annonce: 
"Allah crea Adam et mit le monde entier a sa disposition." 

Ainsi done, ce qui appartenait a Adam [as] appartient au Messager d'Allah 
[savavs]; et ce qui appartenait au Messager d'Allah [savavs] appartient [desormais] 
aux Imams [as], [issus] de la [sainte] Famille de Mohammad [savavs] ." 

8- Mohammad Ibn-e Isma'il a rapporte cet hadis de Fazl Ibn-e Chazan; et 
Ali Ibn-e Ibrahim l'a aussi rapporte de son pere, et eux, d'Ibn-e Abi Omay'r, et 
lui de Hafs Ibn'l Bakhtari qui avait dit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait 

dit:" [L'Archange] Gabriel [i.e. Djibril as] creusa avec son pied [le lit] de cinq 
rivieres, le long desquelles le cours d'eau s'avance: l'Euphrate, le Tigris, le Nil en 
Egypte, le Mah'ran [i.e. l'Indus] et la riviere de Ballch [i.e. Oxus]. 1 

Tout ce qui coule [en arrosant naturellement] ou tout ce que les hommes 
arrosent [avec l'eau de ces rivieres] appartiennent a l'Imam [as], et la mer qui 
encercle le monde [appartient aussi] a l'Imam [as]." 2 

9- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis d'As-Sarriy Ibn Ar-Rabi qui avait 
dit:" Ibn-e Abi Omay'r ne considerait personne comme l'egal de Hecham Ibn'l 
Hakam; et pas un jour ne s'ecoulait sans qu'il ne rut a ses cotes [i.e. il lui rendait 
visite tousles jours, comme son etudiant]. 

[Or,] il coupa [net] ses rapports avec lui apres un differend avec lui. Et la 
cause de ce desaccord [fut cela:] lui et Abou Malek Al-Hazrami qui etait l'un 
des' [disciples] de Hecham disputerent violemment avec Ibn-e Abi Omay'r au 
sujet de l'Imamat. 

1. C'est a dire: des que la terre etait creusee, l'eau se mettait a couler et a s'avancer. 
2. II n'y a aucune contradiction que Jes biens des gens appartiennent aussi a l'Imam du Temps [as] 

Car la possession des gens sur leurs biens se passe durant la vie de !'imam en question [as] ; car 
en verite, toutes Jes terres appartiennent a Allah, et ensuite, elles reviennent a !'Imam [as] et aux 
gens. De meme, ce qui appartient a l'Imam [as] selon cet hadis n'est pas la mer elle-meme, car la 
mer ne Jui est point utile, mais plut6t Jes terres fertiles qui se trouvent tout autour de la mer, 

~ dans la partie sud, qui avait ete habitee par Jes premiers Musulmans, et qui peuvent Jui donner 
~ des profits, pour que l'Imam [as] puisse subvenir aux besoins des pauvres et des necessiteux. 



Al-Kafi "Ossoul"-Tome III 

Ibn-e Abi Omay'r avait <lit:" Le monde entier appartient a l'Imam [as] comme 

une propriete [et une possession], et il est un plus grand maitre de ce monde et 

bien plus que tous ceux qui l'ont a leurs dispositions ! 

Mais Abou Malek avait repondu:" [Ce n'est pas] comme cela! Les terres des ' 

gens appartiennent a eux, excepte ce qu'Allah a designe et fixe pour l'Imam, 
comme la "Fay" [i.e. Propriete prise par les non-Musulmans, sans qu'aucun combat 
ait ete mene], le "Kh6ms" et le "Maghanem" [i.e. les butins de guerre]. Ces 

choses appartiennent a l'Imam [as]. Et Allah a aussi precise et specifie clairement a 
l'Imam clans quelles vo.ies, il devrait les utiliser et ce qu'il devrait faire avec ces 
choses-la..." 

[A la fin] , ils accepterent d'aller chercher une conclusion satisfaisante [pour 
leur dispute] aupres de Hecham Ibn'l Hakam; et ils lui rendirent visite. Hecham 
donna son verdict en faveur d'Abou Malek et contre Ibn-e Abi Omay'r; pour 
cela meme, Ibn-e Abi Omay'r se fa.cha. 

Apres cela, il coupa [net] ses rapports avec Hecham [et prit ses distances et 
s'ecarta de lui]." 

Chapitre 106 

Le comportement de l'Imam [as] envers sa propre personne, 

Sa nourriture et ses habits, lorsqu'il devient 

le seigneur et maitre de l'Affaire [i.e. l'lmamat] 

1- Mohammad Ibn-e Y ah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Mohammad 
Ibn-e Issa, et lui d'Ibn-e Mah'boub, et lui de Hammad qui avait dit:" Homay'd 
et Djaber Al-Abdi avait dit:" Le seigneur des croyants [Ali as] avait annonce: 
"Allah m'a.place comme un Imam pour Ses creatures. 11 m'a rendu obligatoire 
le fait de me comporter comme les pauvres, en ce qui conceme mon comportement 
et mes affaires personnelles, ma nourriture, ma boisson et mes habits; de sorte 

que le pauvre puisse voir [en moi] une ressemblence [avec lui-meme], et que le 
riche ne soit point induit a cultiver la richesse d'une maniere excessive [jusqu'a 
le mener a la rebellion]." 

2- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de son pere, et lui d'Ibn-e Abi 
Omay'r, et lui de Hammad Ibn-e Osman qui avait <lit:" Mo'alla Ibn-e Khonay's 
avait dit:"Un jour, je declarai a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" Que je donne 
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ma vie pour vous! La [pensee de la] famille un Tel... [i.e. les Abbassides]1 est 
venue a man esprit et le fait qu'ils sont bien riches ... ! Et je [me] dis:" Si vous 
etiez aussi riche [qu'eux], nous aurions alors mene [nous aussi,] une belle vie, 
aupres de vous . . . !" 

II [as] me repondit:" Helas, o Mo'alla! Par Allah! Si c'etait ainsi, il n'y aurait 

alors eu que des affaires du Gouvernement pendant la nuit, et de grands efforts 

journaliers, et des vetements rugueux, et une nourriture [fade, appartenant aux 

pauvres] 2 
••• ! Mais ceci nous fut retire; or, as-tu jamais vu une injustice qu'Allah 

l'Altissime aurait transforme en un Bienfait [et une Benediction]?!" 3 

3- Ali Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Saleh Ibn-e Abi Hammad; 
et un groupe de nos compagnons Chiites l'ont aussi rapporte d'Ahmad Ibn-e 
Mohammad et d'autres, et eux taus, de plusieurs chaines de narrations variees 

et diverses, au sujet de la reprobation du seigneur des croyants [Ali as], contre 
Assem Ibn-e Ziad, lorsqu'il commenc;:a a endosser un "Aha" [i.e. un manteau de 

laine, en laissant les habits soyeux et doux], et en delaissant [desormais] son 
"Moula" [i.e. un habit soyeux et doux qui couvre tout le corps] ... 

Son frere, Ar-Rabi Ibn-e Ziad se plaignit alors aupres du seigneur 
des croyants [Ali as] [en disant] que [son frere] avait cause une grande detresse a 
sa famille et un grand chagrin a ses enfants [par ce comportement etrange 
et inexplicable] . 

Le seigneur des croyants [Ali as] ordonna:"Amenez-moi done Assem Ibn-e 
Ziad [a !'instant] ... " 

On amena ce dernier devant [le seigneur des croyants Ali as] . 

Lorsqu'il l'eut vu, il [as] le regarda avec des yeux faches et lui declara 
[alors]:"Ne ressens-tu aucune honte, face a ta famille? Est-ce que tune voudrais 
pas avoir de la pitie pour tes fils? Croirais-tu [par hasard] qu'Allah a mis a ta 
disposition, toutes les bonnes choses licites de ce monde, mais qu'Il ne desire 
point que tu profites et prennes plaisir de toutes ces bonnes choses?! 

Tu es par trap insignifiant pour Allah [pour qu'Il prenne note de cette 
action, de ta part] . Est-ce qu'Allah n'a pas annonce:"Quant a la terre, Il l'a etendue 

1. Le narrateur n'osait pas prononcer ouvertement le nom des Abbassides. 
2. C'est a dire que leurs vies, comme des souverains auraient ete encore plus strictes et severes. 
3. C'est a dire: en depit du fait que le gouvernement tyrannique et oppresseur avait usurpe leurs 

Droits, cependant la grande responsabilite de gouverner Jes regions Islamiques avait ete 
enlevee de leurs saintes personnes [i.e. des Imams as] et ils vivaient done dans une plus 
grande tranquillite. 
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pour les etres vivants: ii sy trouve des fruits, et aussi les palmiers aux fruits recouvertes 

d'enveloppes .. . " [Ar-Rah'man-10-11)? 

N'avait-il pas annonce:"II a donne libre cours aux deux mers pour se rencontrer; ii 
ya entre elles, une barriere qu 'elles ne depassent pas. Lequel done des Bienfaits de votr~ , 11'->';;:s,,,,""' ,,, 

Seigneur, nierez-vous [humains et Djinns]? De ces deux [mers] sortent la perle et le 

corail." [Ar-Rah'mn-19-22]?! 

Par Allah! Jouir et beneficier [pleinement] des Benedictions et des Bienfaits 

d' Allah est bien meilleur que de remercier leurs existences [par la langue] ! 

Meme si Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire a annonce [au sujet de !'importance 

de rendre grace a Allah et de la gratitude proclamee):" Et quant au Bienfait de ton 

Seigneur, proclame-le!" [Ad-Douha-11] 

Assem [Ibn-e Ziad] declara alors:" 0 seigneur des croyants! En ce cas, 

pourquoi est-ce que vous vous contraignez ainsi, en vous laissant mourir de 

faim, et en YOUS Vetissant d'habits rugueux .. . ?" 

Il repondit:" Malheur a toi! Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire a exige des 

Imams la justice, afin qu'ils se mesurent selon les Faibles de la societe, de sorte 

que le pauvre ne soit point aigri par sa pauvrete!" 

Ainsi done, Assem Ibn-e Ziad se devetit de son "Aha" et endossa de 

nouveau son "Mola" [habituel]." 

4- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad Al-Barghi, et lui de son pere, et lui de Mohammad I~n-e 

Yah'ya Al-Khazzaz qui avait dit:" Hammad Ibn-e Osman avait dit:" [Une fois,] 

j'etais en presence d'Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] quand un homme lui 

demanda:" Qu'Allah arrange vos affaires! Vous aviez dit que le seigneur des 

croyants [Ali as] avait l'habitude de se vetir de vetements rugueux, et qu'il 

portait un habit de quatre dirhams [seulement] et des habits de ce genre .. . 

Or, nous vous voyons vetu d'un habit neuf [et confortable] ... " 

Il [as] lui repondit:" Ali Ibn-e Abi Taleb [Ali as] s'habillait ainsi clans une 

epoque OU il ne pouvait etre blame pour le genre d'habits qu'il portait! 

Or, s'il se vetissait aujourd'hui de cette maniere-la [c'est a dire a son 

habitude], il se ferait alors remarquer [par tous, car ses vetements attireraien~ 

grandement le regard des gens a sa personne] ! 

[Ainsi donc,] les meilleurs vetements, en tout temps, sont les habits que les 

gens [de ce temps-la] portent. 
Excepte lorsque notre "Qa'im" de la Famille du Prophete [Ahlel Beyt as] se 
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soulevera : et il se vetira [exactement] comme Ali [as] avait l'habitude de se 

vetir; et il se comportera comme Ali [as] avait l'habitude de se comporter. .. " 

Chapitre 107 

De rares Ahadis 1 

1- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui d'Ahmad Ibn-e Mohammad Ibn-e Abdellah qui avait dit: 
"Ayyoub Ibn-e Nouh avait dit:" Un jour, il [as] [l'un des Imams dont le nom 

helas n'a pas ete cite] eternua en ma presence. 
Je lui dis:" Que je donne ma vie pour vous! Que doit-on dire a un Imam, 

lorsqu'il eternue?" 
11 repondit:"Vous devriez dire:"Qu'Allah te benisse [i.e. Salla'lahu Alay'k] !2 

2- Mohammad Ibn-e Y ah'ya a rapporte cet hadis de Djafar Ibn-e Mohammad 
qui avait dit:" Is'hagh Ibn-e Ibrahim Ad-Dinevari me rapporta qu'Omar Ibn-e 
Zahir avait dit:" Un homme demanda [un jour,] a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] 
si le "Qa'im" [as] devait etre salue avec [le titre du] seigneur des croyants? 

11 repondit:"Non. Ceci etait le nom avec lequel Allah appelait le seigneur 

des croyants [Ali as]. Personne n'avait jamais ete ainsi appele et personne, 
excepte un mecreant ne sera plus jamais appele ainsi. .. " 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Comment devra-t-il alors etre salue?" 
11 repondit:" 11s [i.e. les gens] devront dire:"Paix a toi, 6 toi qui demeures 

aupres d'Allah [i.e. As-Salamu Alay'kum ya Baghiyatollah]! 3 

11 recita ensuite [ ce noble verset] :" Ce qui demeure aupres d'Allah est meilleur 

pour vous si vous etes croyants!" [Houd-86] 

3- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha qui avait dit:"Ahmad Ibn-e Omar avait dit: 

1. C'est a dire, des Ahadis disperses qui ont cependant quelques ressemblences avec les Ahadis 
, des Chapitres precedents et des Chapitres qui suivront. 
2. L'expression commune est de dire: qu'Allah soit Misericordieux envers toi, apres que quelqu'un a 

eternue, Cependant la position des Imams [as] est par trop supeneure pour qu'on puisse employer 
cette expression envers un Imam. C'est pour cela qu'Ayyoub lbn-e Nouh Jui pose cette question, 

3. Hazrat-e Mahdi [as] est appele "Baghiyatollah", car c'est l'Imam qui reste, tandis que tout le 
reste meurt et disparait. 
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"[Une fois,] je demandai a Abol'hasan:" Pourquoi est-ee qu'il [i.e. Ali as] etait 
appele le "seigneur des eroyants" [i.e. Amirol Mo'menine]?" 

11 repondit:" Paree qu'il pourvoyait la Connaissance aux eroyants. N'as-tu 

done pas entendu du Livre d'Allah:"Et ainsi nous approvisionnerons notre Jami/le. " ... ?" 

[Y oussof-65] 1 

4- Dans un autre hadis, il avait <lit:" Car la provision des eroyants reside 
aupres de lui; il [as] leur donne la Provision de la Connaissanee." 

5- Ali Ibn-e Ibrahim a rapporte cet hadis de Ya'ghoub Ibn-e Yazid, et lui 

d'Ibn-e Abi Omay'r, et lui d'Abou Rabi Al-Ghazzaz qui avait <lit que Djaber 
avait declare:" Je demandai a Aba Abdellah [l'Imam Sadiq as]:" Pour quelle 

raison etait-il [i.e. Ali as] appele le "seigneur des croyants"?" 

11 repondit:"Allah l'appelait ainsi et e'etait de eette maniere qu'l1 avait fait 
deseendre dans son Livre:" Et {rappelle-toi} quand ton Seigneur tira des reins des fils 

d'Adam leurs descendants et les fit temoigner sur eux-memes:" Ne Suis-Je pas votre 

Seigneur?" [Al-A'raf-172], et Mohammad est Mon Messager et Ali est "Amirol 
Mo'menine" [i.e. le seigneur des eroyants] !" 

1. Ceci n'est guere !'intention de !'Imam [as] de produire une connection etymologique entre 
Amir et Y amirou. En fait, Amir est un epithete qui provient du verbe Amr, qui signifie: , "->-===~ 
commander. Y amirou est un verbe, employe a la troisieme personne du singulier qui provient 
de Mar, qui signifie: pourvoir. La signification de cet hadis est qu'Ali n'est pas appele le 
seigneur des croyants [Amirol Mo'menine] a cause de son pouvoir temporel, mais son 
Autorite continue a s'exercer et a etre pourvue par la Provision de la Connaissance Religieuse 
qui lui avait ete accordee par le noble Prophete lui-meme [savavs], et qu'Ali [as] devait 
transmettre a son tour a ses descendants [les Imams as], l'un apres l'autre. 
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Chapitre I 08 

Des points et une analecte, au sujet 

De la Revelation qui se rapporte a la seigneurie [i.e. v elayat] I 

1. C'est l'un des Chapitres d'Al-Kafi qui exige une explication assez detaillee. Avec ces explications, le 
lecteur studieux pourra etudier a fond les Ahadis de ce Chapitre. Ces explications pourront aussi 
offrir quelque eclaircissement, au sujet de certains aspects inexplicables qui existaient non 
seulement dans ce Chapitre, mais aussi dans les Chapitres precedents. De ces 92 Ahadis de ce 
Chapitre, 66 d'entre eux sont faibles et peu fiables, 13 sont "Madj'houl" [c'est a dire, de source 
inconnue et dont le nom du narrateur n'est pas connu dans les "Es'nad" [i.e. Documents] et deux 
hadis [le 9leme et le 92eme] sont "Morsal" [c'est a dire, sans aucune documentation], et un hadis 
qui est "Mar'fou". Par consequent, aucun de ces 82 Ahadis ne sont point fiables et dignes de 
confiance et 10 nous restent. De ces 10 hadis laisses, 6 hadis sont "Sahih", 2 sont, selon Madj'lessi: 
"Madj'houloun ka's Sahih" [c'est a dire qu'ils contiennent des narrateurs inconnus dans les "Esnad"]; 
or, Madj'lessi leur accorda la position d'etre comme des Ahadis consideres "Sahih". 2 hadis sont 
"Movassagh" [c'est a dire: bien que les Ahadis concernes ne soient pas consideres "Sahih", ils sont 
quand meme fiables [voir Mer'at Ul-Oughoul - volume 5 - page 1-160]. Il est aussi bien evident 
pour tous que Madj'lessi etait tout pret a donner la qualite et la fonction de Sahih" a un hadis, plus 
que tout autre savant erudit. Les Ahadis de ce Chapitre ne peuvent done etre consideres comme 
une base ou un terrain propice pour la decouverte de la croyance des illustres Imams [as], a cause 
meme de la ·nature faible et peu fl.able de ces Ahadis. Afin d'interpreter ces Ahadis, ils seront divises 
en plusieurs groupes; et chacun a un aspect particulier qui aura besoin d'etre explique. Toutes ces 
explications seront, helas, breves, a cause du manque d'espace dans le present ouvrage. Car si on 
devait expliquer tout, un Commentaire enorrne prendrait alors forrne. 

La premiere categorie continent des Ahadis qui interpretent un verset du Saint Coran, en lui 
donnant une signification specifique [Ta'yinol Morad: specification de !'intention], comme le 
hadis 7, ou le numero 13. Les autres exemples sont les Ahadis 15-22-23-28-44-57-68-69-70-
72-77-81. Elle inclut aussi ces Ahadis qui indiquent une occasion specifique de la Revelation 
[Cha'ano Nouzoul] bien que le verset ait un sens general, cependant ii avait ete revele en 
rapport avec une occasion ou une personne particuliere. Comme les Ahadis 69-71 et des 
versets qui avaient ete reveles plus d'une fois, comme le hadis 73 et lorsque !'occasion suivante 
se presente, ii relate une toute autre affaire que les occasions precedentes. 

La deuxieme categorie contient des exemples de "Zekrol Mesdaghel Khafi" qui mentionne un 
referent pour le terme qui peut ne pas venir immediatement a !'esprit. Par exemple, le hadis 1 
qui offre deux interpretations simultanees [au sujet de la Revelation Divine, mais aussi au 
sujet de la seigneurie du seigneur des croyants [Ali as]. Ensuite Jes Ahadis 6-ll-18-19-30-42-
43-48-53-55-56-78-84-85-88. 

La troisieme categorie contient des interpretations du genre, connu comme "Zekr Ahammi Al­
Mes'dagh" en mentionnant le referent le plus important d'un terme. Plusieurs interpretations 
sont donnees dans la litterature exegetique pour ce terme: la responsabilite d'accepter le Pur 
Monotheisme et celle d'accepter la Mission Prophetique. L'Imam explique le terme, comme 
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signifiant la seigneurie du seigneur des croyants [Ali as], car !'acceptation du Pur 
Monotheisme est bien plus facile que la Mission Prophetique, et celle-ci est plus facile que la 
seigneurie. En fait, !'acceptation de la seigneurie du seigneur des croyants [Ali as] est la plus 
difficile a s'accomplir, et done la plus importante [d'ou le mot Arabe: Aharnm]. Ceci apparait 
aussi dans le hadis 3 ou le sens de "!mane " [la Foil est expliquee et qui signifie, !'acceptation 
de la seigneurie. Les autres Ahadis sont: 5-9-10-16-20-29-33-36-39-40-66-77-82-83-85. 

La quatrieme categorie comporte !es interpretations des propos enonces qui temoignent d'un 
sens general, en incluant un referent particuier, cornrne ce que nous voyons dans le hadis 4. 

Cette categorie cornporte aussi !'interpretation des versets qui avaient ete descendus pour une 
occasion particuliere et specifique et dont une intention generale peut etre supposee, cornrne 
dans le hadis 87 qui se refere aussi a la seigneurie d'Ali [as] 

La cinquieme categorie inclut des Ahadis au sujet de "Ta'vil" du Saint Coran ou de sa signification innee 
[i.e. Ba'ten]. En effet, "Ta'vil" peut apparaitre en deux categories: la premiere se rapporte aux origines 

linguistiques d'un mot ou d'une phrase. La seconde se rapporte au sens original ou prirnaire. lei, on a 
affaire a la seconde categorie de "Ta'vil". Le Saint Coran, cornme on le sait, divise Ses versets en 
"Moh'kam" et en "Motichabeh"; Jes premiers sont ceux qui permettent uniquement une 

interpretatoin, tandis que Jes deuxiemes ont une signification "zaher" [ ou: manifestement 
apparents], mais qui permettent aussi d'autres significations de qualite "Baten" [i.e. innee]. Les 
questions se rapportent, ici, a ceux qui possedent la Connaissance. Cependant, ii faut dire que la 
personne douee de Connaissance est priee de donner une juste interpretation des significations 
innees et le Saint Coran affirme que ceci se rapporte a ceux qui sont "fermement enracines dans la 
Connaissance". Les illustres Imams [as] interpretent cela en affirmant que cela signifie le noble 
Prophete [savavs] et Jes Imams [as]. Ceci se rnettrait alors en contradiction avec le ''Tanzi!" [i.e. la 

Descente de la Revelation] qui descendait seulement au noble Prophete [savavs]. Ce point est bien 
manifeste dans le hadis 91, avec une belle explication pour eclaircir la difference entre "Tanzi!" et 
"Tavil". Ainsi done, "Tanzi!" a une categorie encore plus vaste que le Saint Coran, et se refere au Saint 

Coran et aux explications revelees au noble Prophete [savavs], par l'Archange Gabriel [as]; tandis que 
"Tavil" se refere aux explications donnees par ceux qui sont ''bien enracines dans la Connaissance" et 
qui ne venaient pas a travers la Revelation. Dans le hadis 14, cette question est mieux expliquee: ceux 
qui ne sont pas fermement enracines dans la Connaissance prendront avantage de la nature 
polysemique d'un verset coranique pour donner des interpretations qui aideraient mieux a leurs 
desrs; tandis que la signification correcte et juste d'un sens inne doit provenir du noble Prophete 
[savavs] et de sa sainte personne, se transferer aux Imams [as] qui savent le sens prirnaire et qui 
peuvent ainsi, expliquer que le mot OU la phrase se referait a quelle chose particuliere. Dans le hadis 
31, un verset de la sourate Al-Baqarah est interpretee, tandis que ce meme verset est repete dans la 
sourate Al-Ma'idah et qui se refere au Banu Isra'il [verset 70]; or, !'Imam [as] donne une 
interpretation particuliere, et ce, a cause du fait qu'il est "fermernent enracine dans la Connaissance 

Divine", de sorte que ce verset s'applique ensuite a Mohammad [savavs] et du fait qu'il avait pris Ali 
[as] cornme un "Ami" et un "seigneur et maitre", et la consequene produite par ce fait, entre Jes 
Musulmans. Ainsi nous comprenons que le sens inne de ce verset se refere aux Enfants d'Isra'el q~ 
refuserent d'accepter de leur Prophete ce qui ne convenait pas a leurs desirs mondains, tout cornme 
certains Musulmans refuserent d'accepter Jes Cornmandernents Divins, au sujet de la seignurie [i.e. 
Velayat et Imamat] d'Ali [as], car cela n'etait point en concordance avec leurs propres desirs, et qu'a 
la fin, ils choisirent une autre voie, tout cornme Jes Bani Isra'il se mirent a tuer ceux qui avaient ete 

divinement choisis. Les Ahadis sont 41-46-54-61-65-67-75-76-79-80-88.] 
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1- Un groupe de nos compagnons Chiites ont rapporte cet hadis d'Ahmad 

Ibn-e Mohammad, et lui de Hosseyn Ibn-e Sa'id, et lui de l'un de nos 

compagnons Chiites, et ewe, de Hannan Ibn-e Sadir qui avait <lit:" Sal.em Ibn'l 

Hannat avait <lit:" [Une fois,] je declarai a Abi Abdellah [l'Imam Bagher as]: 

"Dites-moi [expliquez-moi de grace], au sujet des Paroles d'Allah, le Beni, le 

Sublime: "Et "Rauh" [i.e. l'Esprit] est descendu sur ton cceur, pour que tu [Mohammad] sois 

du nombre des avertisseurs, en une langue Arabe tres claire." [ Ach-Chou'ara-193-95] 

Il [as] <lit:" Ceci concerne la seigneurie [i.e. V elayat] du seigneur des 

croyants [Ali as]." 

2- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn'l 

Hosseyn, et lui de Hakam Ibn-e Meskin, et lui d'Is'hagh Ibn-e Ammar, et lui d'un 

homme qui avait <lit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait <lit au sujet des Paroles 

d'Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste:" Nous avians certes, propose aux Cieux, a la 

Terre et aux montagnes "Al-Amanah" {i.e. !'Engagement ou la Responsabilite d'adorer 
Allah Seul, de faire le bien et d'eviter le mal]. Ils ont refuse de la porter et en ont eu peur, 
alors que l'Homme s'en est charge; car il est tres injuste [envers lui-meme] et tres 

ignorant." [Al-Ah'zab-72]: ceci concerne la seigneurie [i.e. Velayat] du seigneur 

des croyants [Ali as]" 

3- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e Abi Zaher, et 
lui de Hassan Ibn-e Moussa Al-Kach'chab, et lui d'Ali Ibn-e Hassan, et lui 
d'Abder'Rah'man Ibn-e Kassir qui avait <lit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] 
avait <lit, au sujet des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste: 
"Ceux qui ont cru et n 'ont point trouble la purete de leur Fo, i par quelque iniquite [association]. .. " 

[Al-An'am-82]:" [Ceci se refere a cewc qui croient a] la seigneurie [i.e. Velayat et 
Imamat] que Mohammad [savavs] apporta; et [qui] ne l'ont point melangee ni 
combine avec le gouvernement [i.e. le Caliphat] d'un tel. . . et d'un tel... Car cette 

foi est melangee et combinee [i.e. enveloppee] dans la tyrannie et l'oppression." 

4- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet hadis d'Ahmad Ibn-e 

Mohammad, et lui d'Ibn-e Mah'boub qui avait <lit:" Hosseyn Ibn-e No'aym As-

La sixieme categorie concerne les Ahadis qui donnent une interpretation "Tavil", selon la 
premiere categorie de "Tavil", mentionnee clans la categorie precedente qui etait de caractere 
linguistic. Comme clans le hadis 38 et du mot "Mossalline" qui a deux sens: celui qui prie - et 
le cheval qui arrive second . Le sens primaire est bien clair et il est juste de choisir le deuxieme 

sens comme correct, car il nous parvient a travers !'interpretation de !'Imam [as]. 
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Sahhaf avait dit:" [Une fois,] je demandai a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] au 

sujet des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste:" Parmi vous, [ii ya] 

mecreant et croyant." [At-Taghaboun-2]. 

11 repondit:"Allah connaissait leur foi et leur mecreance envers notre 

seigneurie, le Jour ou 11 fit le Pacte avec eux dans les reins d'Adam [as], tandis 
qu'ils n'etaient [encore] que de petites particules [i.e. Dah'r] ... " 

5- Ahmad Ibn-e Idris a rapporte cet hadis de Mohammad Ibn-e Ahmad, et 
lui de Ya'ghoub Ibn-e Yazid, et lui d'Ibn-e Mah'boub, et lui de Mohammad Ibn-e 

Fozay'l qui avait dit:" Abel Hassan [l'Imam Kazem as ou l'Imam Reza as] avait 
dit, au sujet des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire:"Jls accomplissent 

leurs vceux ... " [Al-Insan-7]:" [Cela signifie qu'Jils accomplissent leurs vceux qui 

avaient ete exiges d'eux, au sujet de notre seigneurie [i.e. Velayat]." 

6- Mohammad Ibn-e Isma'il a rapporte cet hadis de Fazl Ibn-e Chazan, et lui 
de Hammad Ibn-e Issa, et lui de Reb'i Ibn-e Abdellah qui avait dit:"Abou Djafar 
[l'Imam Bagher as] avait dit, au sujet des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la 

Gloire:" S'ils avaient applique la Torah et l'Bvangile et ce qui est descendu sur eux de la 

part de leur Seigneur [le Saint Coran]. " [Al-Ma'idah-66]:" [Ce qui fut descendu] 

c'etait la seigneurie [i.e. v elayat]." 

7- Hosseyn Ibn-e Mohammad Al-Ach'ari a rapporte cet hadis de Mo'alla 
Ibn-e Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha, et lui d'Al-Mossana, et lui de Zorarah, 

et lui d'Abdellah Ibn-e Aj'lan qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imam Bagher as] 

declara au sujet des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la Majeste:"Je ne vous 

en demande aucun salaire, si ce n 'est /'affection a l'egard de nos liens de parente!" [ Ach­
Choura-23]:" [Ces liens] de parente sont les Imams [as]." 

8- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui d'Ali Ibn-e Asbat, et lui d'Ali Ibn-e Abi Hamzah, et lui 
d'Abou Bassir qui avait dit: "Aba Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait dit, au sujet 
des Paroles d'Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire:" Quiconque obeit a Allah et a 
Son Messager [au sujet de la seigneurie d'Ali as et des Imams as qui viendront 
apres lui] obtient certes, une Grande Reussite!" [Al-Ah'zab-71] 

9- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
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Mohammad, et lui d'Ahmad Ibn-e Nazr, et lui de Mohammad Ibn-e Marvan 
[rafa'ahou elay'him] qui avait dit:"Il [i.e. l'un des illustres Imams as; le narrateur 
avait oublie de quel Imam il s'agissait] avait <lit au sujet des Paroles d'Allah, a 
Lui, la Puissance:" Vous ne devez pas faire de la peine au Messager d'Allah [Al­
Ah'zab-53] [au sujet d'Ali as et des Imams as apres lui] comme ceux qui ant offense 

Moussa. Allah l'a declare innocent de leurs accusations!" [Al-Ahzab-69] 

10- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui d'As-Sayyari qui avait <lit:" Ali Ibn-e Abdellah avait declare: 
"Un homme lui demanda [a l'un des Imams, dont le nom n'est pas mentionne], 
au sujet des Paroles d'Allah, le Sublime: "Quiconque suit Mon guide ne s'egarera pas 

et ne sera pas malheureux!" [Ta-ha- 123] 
Il repondit:" Quiconque exprime sa croyance envers les Imams [as], obeit 

[en effet,] a leurs Commandements et n'abandonne point son obeissance 
envers eux [en allant vers de faux Imams]." 

11- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis d'Ali Ibn-e Mohammad, 
et lui d'Ahmad Ibn-e Mohammad Ibn-e Abdellah [rafa 'ahou], [que l'un des 
illustres Imams as] avait declare, au sujet des Paroles d'Allah, l'Altissime: 
"Non ... ! Je jure par cette Cite [i.e. la Mecque]! Et toi, tu es un resident dans cette cite! Par le 

pere et ce qu'il engendre!" [Al-Balad-1-3]:" [Ceci se refere] au seigneur des 
croyants [as] et les Imams [as] qu'il allait engendrer." 

12- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Oramah et de Mohammad Ibn-e 
Abdellah, et lui d'Ali Ibn-e Hassan, et lui d'Abder'Rah'man Ibn-e Kassir qui 
avait <lit:" Aha Abdellah [l'Imam Sadiq as] avait <lit au sujet des Paroles d'Allah, 
le Sublime:"Et sachez que, de tout butin que vous avez ramasse, le cinquieme revient a 
Allah, au Messager [Mohammad], a ses proches parents ... " [Al-Anfal-41]:" [Les proches 
parents] sont le seigneur des croyants [Ali as] et les Imams [as, apres lui] ." 

13- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 
Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha qui avait <lit:" Abdellah Ibn-e Senan avait 
declare:" Je demandai a Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as], au sujet des Paroles 
d'Allah, a Lui, la Puissance et la Gloire:" Parmi ceux que Nous avons crees, ii ya une 
Communaute [i.e. Oummah] qui guide [les autres] selon la verite et par celle-ci, exerce la 

Justice!" [Al-A'raf-181]: "Ce sont les Imams [as]." 
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14- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Oramah, et lui d'Ali Ibn-e Hassan, et 

lui d'Abder'Rah'man Ibn-e Kassir qui avait <lit:" Abi Abdellah [l'Imam Sadiq as] 

avait declare au sujet des Paroles d'Allah, l'Altissime:"C'est Lui qui a fait descendre sur 

toi {8 Mohammad!] le Livre [i.e. le Saint Coran]:" II sy trouve des versets sans equivoque, 

qui sont la base du Livre ... [ ce sont le seigneur des croyants Ali as, et les Imams as], de 

"Fara'iz" [ou Prescriptions OU Obligations] et de "Houdoud" [ou Peines legales a infliger 

aux malfaiteurs, tels que les voleurs, les adulteres, etc ... ] et d 'autres versets qui peuvent 

preter a des "Interpretations" diverses [ une chose qui ressemble a une autre chose, 

de sorte que les deux semblent etre une seule et meme chose, mais qui sont en 

realite bien differentes, l'une de l'autre]. 

Les gens, done, qui ont aux creurs une inclinaison vers l'egarement [Ceux-la sont 

leurs compagnons et ceux qui suivent leur V elayat], mettent /'accent sur les versets 

a equivoque, cherchant la "Fitnah" [i. e. la dissension], en essayant de leur trouver une 

"Interpretation ", a/ors que nul n'en connait /'Interpretation, a part A llah. Mais ceux qui 

sont bien enracines dans la Science disent:" Nous y crayons, [aux versets clairs, comme 

ceux a equivoque]: tout est de la part de notre Seigneur!" Mais seuls les doues d 'intelligence 

s'en rappellent [Ceux qui sont bien enracines dans la Science sont le seigneur des 

croyants as et les Imams as]." [Ali-Imran-7] 

15- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha, et lui d'Al-Mossana, et lui d'Abdellah Ibn-e 

Aj'lan qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait <lit, au sujet des 

Paroles d'Allah, l'Altissime:"Penseriez-vous que vous serez delaisses, cependant qu'Allah 

n'a pas encore distingue ceux d 'entre vous qui ont lutte et qui n'ont pas cherche de 

"Validjah [des allies, conseiilers, consultants ... ] en dehors d'Allah, de son Messagers et 

des croyants?" [At-Tawbah-16]: "Par les croyants, Allah veut dire les Imams [as]. 

Ils [i.e. les Musulmans] n'ont pris aucun allie [i.e. conseiller, consultant], a part eux." 

16- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Djom'hour, et lui de Safvan, et lui 

d'Ibn-e Moskan qui avait <lit:" Al-Halabi avait declare:" Je demandai [une fois,] 

a Aha Abdellah [l'Imam Sadiq as] au sujet des Paroles d'Allah, le Sublime:" Et 

s'ils inclinent a la paix, incline vers celle-ci [toi aussi] et place ta confiance en Allah, car 

c'est Lui l'Audient, /'Omniscient." [Al-Anfal-61] 

11 [as] repondit:" [C'est a dire,] entrer dans notre Affaire [i.e. Velayat]." 
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17- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet had.is d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et lui d'Ibn-e Mah'boub, et lui de Djamil Ibn-e Saleh, et lui de Zorarah qui avait 

dit:"Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait declare, au sujet des Paroles d'Allah, 

l'Altissime:" Vous passerez, cert es, par des eta ts successifst' [Al-Inchiqaq-19]: 

"O Zorarah! Est-ce que cette Oummah n'a pas passe par des etats successifs, 

apres [le temps de] son Prophete, en ce qui concerne un tel..., un tel.. . et 
un tel...?!" 1 

18- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-e Djom'hour, et lui de Hammad Ibn-e 

Issa qui avait <lit:" Abdellah Ibn-e Djondab avait dit:"[En une occasion,] je 

demandai a Abel Hassan [l'Imam Kazem as] au sujet des Paroles d'Allah: 

"Nous leur avons deja expose la Parole [i.e. Al-Ghao/}, afin qu'ils se souviennent." 

[Al-Qasas-51) 

Il [as] repondit:" [Cela signifie qu'Allah a joint (i.e. relie - uni)) un Imam a 
un autre Imam." 

19- Mohammad Ibn-e Yah'ya a rapporte cet had.is d'Ahmad Ibn-e Mohammad, 

et lui de Hassan Ibn-e Mah'boub, et lui de Mohammad Ibn-e No'man, et lui de 

Salam qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait declare au sujet des 

Paroles d'Allah, l'Altissime:" A/ors, s'ils croient a ce a quoi vous croyez [ C'est a dire, 

a Ali [as], a Fatemeh [sa], a Hassan [as], a Hosseyn [as] et aux Imams [as], i/s 

seront certainement sur la bonne voie. Et s'ils se detournent, ils seront certes dans le 

schisme!" [Al-Baqarah-137) 

20- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'cha, et lui de Mossanna, et lui d'Abdellah Ibn-e 

Aj'lan qui avait <lit:" Abou Djafar [l'Imam Bagher as] avait declare au sujet des 

Paroles d'Allah, le Sublime:" Certes, /es hommes /es plus dignes de se reclamer d'Ibrahfm 

sont ceux qui /'ant suivi, ainsi que ce Prophete-ci [i.e. Mohammad savavs}, et ceux qui 

ant cru." [Ali-Imran-68):" Ce sont les Imams [as] et ceux qui les suivront." 

21- Hosseyn Ibn-e Mohammad a rapporte cet hadis de Mo'alla Ibn-e 

1. C'est a dire, la Communaute Islamique a du traverser bien des moments tragiques et difficiles, 
et tout cela, a cause du Caliphat usurpe, par Jes trois Caliphes qui prirent le pouvoir, juste ares 
la mort du noble Prophete [savavs], en usurpant le Droit du seigneur des croyants [Ali as]. 






































































































































































































































































































































































































































































































